
Séance du 31 mai 2021

ORDRE DU JOUR

Séance publique :

1. Charleroi Métropole - Présentation du projet de supracommunalité

2. Décisions de l'autorité de Tutelle

3. RCA Sports - Administrateurs externes - Désignation

4. MIRENA - Assemblée Générale Ordinaire du 20 mai 2021 - Ratification de la décision du Collège 
Communal

5. UVCW - Assemblée Générale Ordinaire du 3 juin 2021

6. TEC Namur-Luxembourg - Assemblée Générale Ordinaire du 09 juin 2021

7. AIEG SCRL - Assemblée Générale du 09 juin 2021

8. IMAJE - Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 14 juin 2021

9. BRUTELE - Assemblée Générale Ordinaire du 15 juin 2021

10. Trans&Wall - Assemblée Générale ordinaire du 15 juin 2021

11. ORES - Assemblée Générale Ordinaire du 17 juin 2021

12. BEP - Assemblée Générale Ordinaire le 22 juin 2021

13. BEP ENVIRONNEMENT - Assemblée Générale Ordinaire le 22 juin 2021

14. BEP EXPANSION ECONOMIQUE - Assemblée Générale Ordinaire le 22 juin 2021

15. IMIO (Intercommunale de mutualisation en matière informatique et organisationnelle) - Assemblée 
Générale du 22 juin 2021

16. Proxiprêt - Assemblée Générale Extraordinaire du 22 juin 2021

17. INASEP - Assemblée Générale Ordinaire le 23 juin 2021

18. IDEFIN - Assemblée Générale Ordinaire le 24 juin 2021

19. La Terrienne du Crédit Social - Assemblée Générale Extraordinaire du 29 juin 2021

20. ETHIAS - Assemblée Générale ordinaire du 30 juin 2021

21. Saphémo - Modification de la convention de mise à disposition d'un bâtiment communal

22. Convention de collaboration dans le cadre des peines de travail entre la commune de Sambreville et 
la zone de secours Val de Sambre.

23. Convention de collaboration dans le cadre de la procédure de médiation relative aux sanctions 
administratives communales avec la commune de La Bruyère

24. Convention de subventionnement pour le Service d'Encadrement des Mesures Judiciaires Alternatives
pour l'année 2020

25. Stationnement non-gênant – Fixation des conditions du contrat de concession de service public et 
approbation du cahier des charges 

26. Règlement des aides Covid Communales 2021 - Prime de 1000 euros

27. Règlement des aides Covid Communales - Prêt trésorerie 5000 euros

28. Modification budgétaire n° 2 - Exercice 2021 - Services ordinaire et extraordinaire

29. Tutelle spéciale d'approbation - Compte 2020 - Fabrique d'église St Rémi Falisolle

30. Tutelle spéciale d'approbation - Compte 2020 - Eglise Protestante Evangelique d'Auvelais

31. Tutelle spéciale d'approbation - Compte 2020 - Fabrique d'église d'Arsimont

32. Tutelle spéciale d'approbation - Compte 2020 - Fabrique d'église de Velaine & Keumiée

33. Prorogation du délai de tutelle des Comptes 2020 de plusieurs établissements de culte

34. Bibliothèque - Avenant n°2 au marché conjoint d'achat de livres par la Fédération Wallonie-Bruxelles

35. FALISOLLE - rue des Combattants (Demande d'ORES) - Implantation d'une nouvelle cabine HT - 
Plan de mesurage et bail emphytéotique

36. Convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage entre le BEP et l'Administration Communale de 
Sambreville en vue de l'implantation d'un relais fluvial et d'une aire d'accueil de motorhomes à Auvelais 
(Sambreville) - Modification de l'annexe 3

37. Ecole fondamentale communale de Moignelée/Keumiée - Démolition et reconstruction de 
l'implantation de Keumiée 



38. Secteur de TAMINES : Travaux d’aménagement de voirie et de mise en zone 30 de la rue Reine 
Elisabeth - Approbation des conditions et du mode de passation

39. Secteur d'Auvelais - Travaux d'amélioration de voirie et de mise en zone 30 de la rue du Rominet - 
Approbation des conditions et du mode de passation

40. ORES ASSETS - Approbation de la convention cadre relative au remplacement du parc d'éclairage 
public communal en vue de sa modernisation

41. Parc des Générations - Marché de travaux ayant pour objet l’aménagement d’un parc de loisir 
d’environ 4ha avec, en son sein, la construction d’un pavillon de plein pied de 550m² au sol - Approbation 
des conditions et du mode de passation 

42. Feutrerie Communale - Nouveau magasin - Fourniture et pose de plateformes modulaires et de 
rayonnages - Approbation des conditions et du mode de passation

43. Projet de motion du Groupe PS demandant un cessez-le-feu immédiat entre belligérants ainsi que 
l’arrêt des expulsions et de l’annexion des territoires palestiniens dans le chef de l’Etat d’Israël. 

44. Procès verbal de la séance publique du 26 avril 2021

Point(s) pour le(s)quel(s) le collège a sollicité l'urgence     :  

AIEM SCRL - Assemblée Générale statutaire du 26 juin 2021

Sambr'Habitat - Assemblée Générale Ordinaire du 5 juin 2021

IGRETEC - Assemblée Générale ordinaire du 24 juin 2021

Holding Communal - Assemblée Générale Ordinaire du 30 juin 2021

Club Artisanal et Culturel de Sambreville - Démission d'un Administrateur et désignation d'un remplaçant

Centre d'Action Interculturelle - Démission d'un Administrateur et désignation d'un remplaçant

Secteur de Falisolle - Travaux d'amélioration de la voirie et de l'égouttage rue du Gau - Approbation des 
conditions et du mode de passation

Rénovation PPT de la cour d’école d’Arsimont - Conditions et mode de passation de marché – cahier des 
charges – Approbation – Relance de marché

Proposition de motion (CdH+) - Adhésion à l'Alliance de la Consigne

Questions orales     :  

De Politique générale : Motions communales déposées

De Santé : Evolution de la vaccination à Sambreville

De Enseignement : Remédiation scolaire

De Propreté & Environnement : Alliance pour la consigne

De Sport : Evénement Euro 2021

De Enseignement : Retour des élèves en présentiel

De Propreté & Environnement : Déchets 2020 - Statistiques et analyses

De Urbanisme & Aménagement du territoire : Ancien emplacement terrain de foot de Velaine

De Mobilité : Stationnement des poids lourds

De Santé : Incitation à la vaccination contre le Covid

Etaient présents :
J-C. LUPERTO, Bourgmestre-Président;
O. BORDON, N. DUMONT, D. LISELELE, C. DAFFE, M. GODFROID, Echevins ;
V. MANISCALCO, Président du CPAS;
JL. REVELARD, S. LACROIX, S. BARBERINI, M. FELIX, F. DUCHENE, G. BODART, F. DELVAUX, C. 
LEAL-LOPEZ, C. JEANTOT, R. DACHE, P. KERBUSCH, MA. RONVEAUX, F. SIMEONS, V. 
STARZINSKY, R. BOUKAMIR, S. ROTA, F. DUMONT, MC. FISSETTE, S. FOURNIER, M. MASIA, S. 
DINEUR, C. OP DE BEEK, Conseillers Communaux;
X. GOBBO, Directeur Général.

Monsieur le Président déclare la séance publique ouverte à 19h et clôture la séance à 0h30.
En application du Décret du 1er octobre 2020, la séance du Conseil Communal se tient de manière 
virtuelle, par vidéoconférence, par décision du Collège Communal. La publicité des débats est assurée 
par une retransmission, en direct, de la séance publique sur la chaîne YouTube de la Ville.
 



Avant l'entame de l'ordre du jour, Monsieur le Président sollicite l'urgence pour plusieurs dossiers en 
séance publique :

• les quatre premiers dossiers ont trait à l'ordre du jour d'assemblées générales pour des 
structures paracommunales. Les ordres du jour de ces A.G. ayant été adressés après l'envoi 
de l'ordre du jour du Conseil Communal, il est proposé de les analuyser en points 
supplémentaires afin de délivrer un mandat impératif. Il s'agit de :
◦ AIEM pour le 5 juin
◦ Sambr'Habitat pour le 5 juin
◦ IGRETEC pour le 24 juin
◦ Holding Communal pour le 30 juin ;

• les deux points suivants concernant des remplacements d'administrateurs au sein de deux 
structures paracommunales : le Club Artisanal et Culturel de Sambreville, d'une part, et le 
Centre d'Action Interculturelle, d'autre part ;

• le dossier suivant concerne la matérialisation du plan d'investissement communal pour lequel 
INASEP a fait parvenir aux services techniques les documents de marché pour la rue du Gau. Il
est proposé d'analyser ce dossier en point supplémentaire au regard des délais de rigueur à 
respecter dans le cadre du PIC et, ainsi, de permettre un envoi rapide du dossier vers les 
Autorités régionales pour avis ;

• l'avant-dernier dossier a trait aux travaux de rénovation de la cour de récrétion de l'école 
communale d'Arsimont, avec installation d'un préau. Les documents de marché ayant été 
adressés par IGRETEC, il est proposé d'aborder ce point afin de permettre les premiers travaux
durant l'été et, ainsi, tenter de perturber le poins possible l'organisation de la rentrée scolaire 
prochaine ;

• le dernier dossier concerne la motion déposée par le CDH Plus pour l'adhésion à l'alliance de la
consigne.

Les Conseillers Communaux suivants, soit Mesdames et Messieurs J-C. LUPERTO, O. BORDON, N. 
DUMONT, D. LISELELE, C. DAFFE, M. GODFROID, V. MANISCALCO, JL. REVELARD, S. BARBERINI, 
M. FELIX, F. DUCHENE, G. BODART, F. DELVAUX, C. LEAL-LOPEZ, C. JEANTOT, R. DACHE, MA. 
RONVEAUX, F. SIMEONS, V. STARZINSKY, R. BOUKAMIR, S. ROTA, F. DUMONT, MC. FISSETTE, S.
FOURNIER, M. MASIA, S. DINEUR, C. OP DE BEEK, acceptent que ces points soient abordés au 
Conseil Communal et déclarent l'urgence.

Le Conseil accepte.  Ces points seront discutés en fin de séance publique.

SEANCE PUBLIQUE

OBJET N°1. Charleroi Métropole - Présentation du projet de supracommunalité

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Revu sa délibération du 11-03-2021 par laquelle le Collège Communal décide :

• de manifester son souhait d’adhérer au projet déposé par Charleroi Métropole dans le cadre de 
l'appel à projets supracommunalité initié par le Gouvernement Wallon

• de manifester, à l'attention de Charleroi Métropole, une marque d'intérêt à adhérer à la 
structure ; cette marque d'intérêt devant permettre d'évaluer, de manière concrète, les 
implications, avantages et inconvénients, pour Sambreville, de rejoindre cette structure, en vue 
d'une décision d'adhésion à prendre en Conseil Communal ;

Considérant que Monsieur Paul FURLAN, Président de CM, et Mesdames REMAN, Chargée de projet, et 
TIMMERMANS entrent en séance pour la présentation du projet "Charleroi Métropole" ;
Ouï la présentation du projet "Charleroi Métropole" réalisée, en séance, par les représentants de CM ;
Ouï les échanges en séance entre les membres présents ;
Considérant l'intérêt évident d'adhérer, pour Sambreville, à la structure de Charleroi Métropole ;
Considérant qu'une telle adhésion n'empêche, nullement, l'adhésion à d'autres projets supracommunaux 
avec d'autres communes, dont plus particulièrement les communes du "Val de Sambre", si une volonté 
politique commune devait se dégager ;
Décide, par 24 voix "Pour" et 3 "Contre" :
(PS : 19 "Pour" ;  ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 "Contre" ; MR et Citoyens : 2 "Contre" ; CDH Plus : 1 
"Pour")
Article 1er.
De marquer son accord quant à l'adhésion de la Commune de Sambreville au projet "Charleroi 
Métropole".



Article 2.
De charger le Collège Communal de présenter, au terme d'une année d'adhésion, une évaluation de la 
pertinence de l'adhésion à "Charleroi Métropole".

Interventions :
Intervention de Monsieur Jean-Luc REVELARD :

Merci pour la présentation de ce projet très intéressant. Je voudrais ici, intervenir à titre personnel et
non en tant que chef de groupe étant donné que nous n’avons bien évidemment pas eu l’occasion 
de nous concerter.
Il s’agit pour moi d’un très beau projet qui peut répondre aux grands schémas défendus par ECOLO.
Je voudrais toutefois quelques questions suite à la présentation qui vient d’être faite.
• Comment pouvez-vous nous rassurer que Sambreville ne sera pas une pièce rapportée quand 

je vois que le projet de territoire est ficelé ?
• En termes de mobilité, il ne faudrait pas que nous nous coupions de nos relations 

« traditionnelles » que sont le BEP, Le TEC Namur…
• Quel sera le rôle d’un conseil communal dans une telle structure ?
Après un contact avec mes collègues sur Messenger, les conseillers communaux adhèrent à 
l’unanimité au projet Charleroi Métropole avec 2 demandes :
• Ne pas couper les ponts avec le Val de Sambre
• Obtenir comme proposé par Monsieur Luperto d’obtenir des informations régulières.

Monsieur FURLAN confirme que la supra-communalité est un nouveau mode d'expression à bâtir. La 
volonté de s'unir entre communes est une démarche "bottom-up", dont l'initiative revient aux communes, 
avec des modèles que chacun a pu déterminer. Pour l'avenir, un cadre sera certainement défini, où 
chacun devra trouver sa place (élus des exécutifs, partenaires sociaux, ...), mais ce n'est pas encore le 
cas actuellement.
Pour Monsieur FURLAN, il conviendra de déterminer une structure qui permettra d'associer les conseillers
communaux aux projets développés. En outre, il souligne que, par rapport aux projets proposés par CM, 
chacune des communes, dans le respect de l'autonomie communale, décide, en conseil communal, 
d'adhérer (ou pas) projet par projet.
Monsieur FURLAN met en exergue le respect des structures existantes, notamment au niveau des 
intercommunales, mais souligne l'importance découlant des constats liés aux flux des personnes qui 
dépassent, comme pour Sambreville, les bassins Carolo et Namurois.
Pour Monsieur FURLAN, le modèle continue à devoir être développé et amélioré.
Par rapport à la question du projet de territoire, Madame TIMMERMANS confirme bien que le projet de 
territoire n'a pas été développé en prenant en considération Sambreville. Par contre, en terme de projet 
de territoire, apparaissent clairement des éléments d'intersection entre le projet de territoire de CM et les 
ambitions et visions développées au niveau de Sambreville. Pour Madame TIMMERMANS, il n'y a pas 
d'incompatibilité entre les deux visions et stratégies.
Quant à la diffusion du projet de territoire, CM attend le positionnement de Sambreville que pour finaliser 
le projet de territoire, en intégrant éventuellement Sambreville, en fonction du choix du Conseil 
Communal.
En ce qui concerne les interactions des territoires, Monsieur LUPERTO ajoute que Sambreville est 
couvert par deux télés communautaires, ce qui est particulièrement singulier pour une commune et en 
confirme sa particularité, et rappelle les enchevêtrements existants avec les intercommunales namuroises
et carolo pour Sambreville ainsi qu'en terme de développement économique et d'emploi.
Monsieur REVELARD tient à souligner que son intention n'est pas de rejeter le projet. Il souligne le poids 
actuel de Sambreville, en Province de Namur, comme seconde commune de la Province, par rapport à la 
structure proposée où Sambreville aura un poids différent.
Monsieur LUPERTO indique que les intérêts pour Sambreville auront été au centre des préoccupations du
Collège Communal et de lui-même lors des différents contacts entrepris avec les représentants de 
CM. CM constitue un outil complémentaire dans le développement territorial.
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Le cdH Plus remercie les trois intervenants de Charleroi-Métropole sur pour leur exposé intéressant,
très détaillé et défendu avec conviction.
Le cdH Plus interpelle les représentants de Charleroi-métropole sur les avantages et inconvénients 
pour Sambreville de rejoindre Charleroi-Métropole.
Le cdH Plus reconnait l’importance, la nécessité d’adhérer à la supracommunalité.
Certains projets présentés sont intéressants et ont certaines similitudes avec ceux de Sambreville 
cependant, d’autres projets ne concernent peu ou pas notre entité.
Comment Sambreville peut-elle s’incrire et être motivée à s’impliquer pour des projets qui ne la 
concernent pas ? Quelle sera sa place face à des projets de grande envergure ? Le cdh Plus a 
l’impression que Sambreville représente un petit pois face aux projets déposés par la métropole de 
Charleroi



Sambreville paraît un petit pois dans cette structure.
Nous avons également l’impression que de nombreuses réflexions ont déjà été portées, sans nous, 
donc nous risquons d’être la 5ème roue de la charrette.
Vu la nécessité de créer des projets économiques, environnementaux, culturels.
Pour Sambreville, vu l’échec de la création du Val de Sambre et vu que Sambreville pourrait s’allier 
à d’autres supracommunalités, le cdH Plus vote POUR.

Monsieur FURLAN souligne que l'intérêt de CM vers Sambreville est bien la position de seconde 
commune, par ordre d'importance, en Province de Namur. Le pont que peut constituer Sambreville vers 
Namur est un atout partagé entre CM et Sambreville.
Monsieur LUPERTO ajoute que Sambreville figure parmi les cinq premières communes par nombre 
d'habitants dans CM. Sambreville présente une taille d'une ville moyenne quelle que soit la structure 
supracommunale.
Madame TIMMERMANS précise que le projet de territoire n'a pas pour ambition de se substituer à la 
manière dont les communes gèrent leur territoire. L'ambition est de positionner CM dans une logique 
européenne en vue de porter des projets ensembles.
Quant à l'étude du Professeure VIGANO, Monsieur LUPERTO souligne que le bureau IDEA Consult a 
accompagné CM ainsi que Sambreville sur les deux projets de territoire, ce qui permet d'avoir, 
spontanément, des éléments de convergence qui apparaissent.
Sur l'approche supracommunale, pour Monsieur LUPERTO, cela n'anulle en rien les collaborations et 
associations pré-existantes (Police, pompiers, hôpitaux, ...).
Intervention de Francine DUCHENE :

Je déplore que ce sujet n'ait pas fait l'objet d'une commission précédant le conseil. Il est important et
nous engage pour l'avenir. Nous n'avons pas eu l'occasion d'en débattre avec notre groupe politique
MR & CITOYENS.
cet accord prévoit une durée/test d'un an, à l'issue de laquelle on ferait le point sur l'opportunité de 
poursuivre. Je n'y crois pas. Quand on voit le temps nécessaire à l'implémentation d'un projet, les 
dossiers seront en cours et il sera prématuré de décider si nous poursuivons ou pas.
Quant au choix du partenaire, je n'ai rien contre Charleroi mais je ne trouve quasi aucun point de 
rencontre avec Sambreville. Il ne s'agit pas de la même province et nous n'avons pas le même 
bassin de vie. POURQUOI NE PAS RECHERCHER UNE ALLIANCE AVEC LES COMMUNES 
VOISINES ?? Nous pourrions créer une identité Val de Sambre forte en nous unissant.
Nous avons d'ailleurs déjà développé des collaborations avec les zones de secours et de police 
ainsi que les hôpitaux.
Pourquoi ne pas rechercher une alliance également avec Namur ? La aussi nous travaillons déjà 
avec le BEP et la Province.
En conclusion, je vous demanderai de REPRENDRE VOTRE BATON DE PELERIN ET DE VOUS 
METTRE AUTOUR D UNE TABLE AVEC NOS COMMUNES VOISINES. Ceci ne me parait pas 
impossible. Si certaines ont refusé de collaborer sur base du 1er projet pilote porté par le BEP, elles 
ne sont pas opposées à rediscuter d'autres projets. J'ai compris de mes différents contacts avec 
elles que la porte restait ouverte et que le dialogue était possible. Je vous en remercie d'avance.

Sur la question des 600.000 habitants, Monsieur LUPERTO indique qu'il s'agit de la taille critique que 
pour "peser" sur les politiques européennes, un pôle commençant à être pris en considération à partir de 
ce chiffre.
Par rapport au "Val de Sambre", Monsieur LUPERTO rappelle s'obstiner à faire aboutir ce projet depuis 
de nombreuses années et indique qu'il reste ouvert aux collaborations et ne tient pas à fermer la porte 
définitivement. Pour lui, certains collègues Bourgmestres des communes voisines ont déjà manifesté un 
intérêt à des collaborations. Il réitère que l'adhésion à Charleroi Métropole n'exclut aucune autre 
démarche en terme de surpacommunalité.
Monsieur FURLAN précise qu'adhérer à CM n'impose aucun coût pour la commune. En fonction des 
projets développés, les communes, lors de leur adhésion éventuelle aux projets, décident des moyens qui
pourraient être exposés.
Quant à la question du "Val de Sambre", pour Monsieur FURLAN, ce bassin de vie doit exister. Mais cela 
n'empêche la possibilité pour Sambreville d'adhérer à un projet plus large. Il formule un comparatif avec la
commune de Thuin, dont il est le Bourgmestre, et la position de sa commune en tant que capitale de la 
thudinie.
Sur la question des informations préalables en commission communale, Monsieur LUPERTO informe ne 
pas avoir eu la possibilité de participer à la commission communale au regard de l'agenda spécifique du 
mois de mai. Le choix a donc été fait que la présentation soit faite en séance publique du Conseil afin que
le plus grand nombre de conseillers, et la population, puissent avoir accès à toute l'information et aux 
échanges.
Intervention de Monsieur Samuel BARBERINI :

La discussion avec notre section aura en effet été compliquée vu le manque d'informations 
préalables, soit. Vous vous expliquez et vous comprendrez les redits



L'exposé était très intéressant, nourri et clair donc nous aurons peu de questions mais celles-ci 
seront principalement dirigées vers le collège. Plutôt des questionnements qui guideront notre 
position. Nous entendons l'intérêt de la supracommunalité avec dans celle-ci les axes de circuits 
courts, de mobilité, environnementaux, patrimoniales et j'en passe mais nous entendons aussi la 
territorialité de celle que l'on nous présente. Tout cela n'irait pas à l'encontre de NOTRE étude 
Vigano ? L'option Carolo est-elle celle à privilégier ? Bien que cette présentation soit intéressante à 
plus d'un titre et je remercie les services pour leur travail ainsi que les intervenants pour cette 
présentation. L'option Carolo est-elle celle à privilégier ? Nous ne le pensons pas.
Nous suivons l'avis des citoyens qui réagissent plutôt négativement et non sans nous poser 
plusieurs questions qui nous taraudent.
Comment se sont passées les négociations avec les communes Namuroises ? Du bassin du Val de 
Sambre ? Vous pourrez nous expliquer que celles-ci ont été bien menées mais rien ne nous 
certifiera jamais l'attitude qui aura été la vôtre, je ne parle pas de volonté mais d'une attitude qui 
même inconsciemment aura pu refreiner les bonnes volontés des communes voisines.
Quoiqu'il en soit, comment le conseil de Sambreville serait représenté dans cette supracommunalité
? Ne risquerions-nous pas de nous engluer dans un dictat politique socialiste? Comment faire 
entendre des voix différentes ? Concernant l'autonomie des communes, comment Charleroi 
Métropôle mènera un projet rejeté par certains conseils ? Cela changera forcément ledit projet.
Vous semblez vouloir tirer des conclusions à l'année plus un mais tout laisse à croire qu'il sera 
difficile que Sambreville se retire avec des projets en construction ou même aboutis. Vous dites 
aussi la possibilité de faire partie d'autres supracommunalité, comment ne pas s'emmêler les 
pinceaux ? Le projet présenté est alléchant mais qu'en est-il des projets auxquels nous n'avons pas 
droit, pour lesquels nous n'avons pas entendu les contenus ?

Par rapport à la notion de "dictat socialiste", Monsieur FURLAN indique que deux craintes sont apparues 
lors de la création de CM : 

1. que Charleroi, de par sa taille, fagocite le projet ce qui, au regard des projets développés, 
traduit plutôt un effet inverse

2. que les forces politiques socialistes fagocient le projet, ce qui n'est pas envisageable de par la 
gouvernance mise en place au sein de la structure de CM. Les équilibres politiques existent de 
par la structuration politique du territoire, par commune. En outre, le poids équivalent de 
chacune des communes et la configuration du bureau exécutif doivent être de nature à rassurer
sur la question.

Sur la manière dont les discussions se sont développées entre les communes du "Val de Sambre", 
Monsieur LUPERTO rappelle que le BEPN a développé beaucoup d'énergie que pour fédérer les 
communes autour d'un projet supracommunal.
Quant à l'avis citoyen, pour Monsieur LUPERTO, c'est essentiellement la notion de supracommunalité qui 
est méconnu et qui induit de mauvaises perceptions.
Pour Monsieur LUPERTO, être une zone au coeur d'un bassin de vie, entre deux métropoles, permet d'en
maximiser les profits en veillant à adhérer aux offres que peuvent apporter les deux 
métropoles. Bénéficier des atouts des deux métropoles lui apparaît comme une réelle plus-value. En 
outre, Monsieur LUPERTO souligne, qu'en matière de fonds structurels européens, l'adhésion à CM 
présente plus une opportunité qu'un handicap. L'adhésion à un modèle supra-communal doit faire l'objet 
d'une clarification au niveau des citoyens.
En réponse à Monsieur BARBERINI, Monsieur LUPERTO propose que des retours réguliers 
(trimestriellement, par exemple) de ce qui se passe au sein de CM soit réalisé au niveau du Conseil 
Communal.
Suite aux interventions de Messieurs FURLAN et LUPERTO, Monsieur BARBERINI exprime les éléments
suivants :

1) Je ne parle pas que du financement des projets mais bien des projets eux-mêmes.
2) Vous indiquez que le même poids sera donné à toutes les forces politiques mais ce ne sera pas 
forcément en corrélation avec la représentation dans chaque conseil, cela en bien ou en mal, 
difficile de savoir.
3) Le choix des citoyens est le fruit de la méconnaissance de la supra-communalité mais il leur 
manquent aussi des informations sur les différentes S-C possibles. 
4) Ne pas faire de choix ne risque t-il pas de créer des collisions entre les différentes S-C ?

Pour Monsieur LUPERTO, dans ce projet supra-communal, il n'y a que des intérêts pour Sambreville, 
l'adhésion aux projets se faisant à la carte.
Intervention de Madame Monique FELIX :

Se tourner vers Charleroi métropole ressemble pour nous à l'aveu de l'échec de ne pas trouver un 
compromis et un terrain d'entente avec nos voisins. 
Nous avons l'impression d'être coupés de nos racines namuroises auxquelles nous sommes très 
attachés. 
Nous voterons donc contre votre projet.



Monsieur LUPERTO informe qu'il a pu constater, au regard des échanges des derniers mois, se retrouver
face à une structure professionnelle au sein de CM, disposant de personnel spécifique dédicacé à 
soutenir les communes partenaires.
Sur la question du "Val de Sambre", pour Monsieur LUPERTO, il s'agit d'un rendez-vous manqué pour le 
territoire mais de nouveaux projets peuvent se développer pour l'avenir.
Avec la conviction que peu de choses sont à perdre et beaucoup à gagner, il est apparu opportun au 
Collège Communal de formuler la proposition d'adhésion à Charleroi Métropole.
 
En réponse à Madame LEAL-LOPEZ, Monsieur LUPERTO rappelle que la presse a largement fait écho 
des positionnements des différents collèges communaux à l'encontre d'une adhésion au "Val de 
Sambre". Il réitère que le modèle peut encore advenir en Val de Sambre.
Intervention de Monsieur Samuel BARBERINI :

Nous comptons bien recevoir des informations régulières concernant CM. Les réactions citoyennes 
sur les réseaux sont aussi guidées par le manque de documentation, c'est effectivement notre 
constat. Le manque d'informations préalables et surtout concernant les autres tentatives. Il nous 
reste certaines questions et donc notre position sera contre, nous ne pouvons acheter un chat dans 
un sac puisque nous ne pouvons faire aucune comparaison. Nous dirions qu'en fonction des 
informations dont nous disposons ou plutôt ne disposons pas, il est trop tôt. 

Pour Monsieur LUPERTO, il est peut-être déjà tard de s'inscrire dans une dynamique supra-communale 
au regard des initiatives déjà prises par différents territoires, dans toute l'Europe.
Monsieur BARBERINI rétorque que c'est bien la raison pour laquelle il modère ses propos en disant 
"qu'en fonction des informations dont nous disposons ou plutôt ne disposons pas, il est trop tôt".
Mesdames TIMMERMANS et REMAN et Monsieur FURLAN quittent la séance.

OBJET N°2. Décisions de l'autorité de Tutelle

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD), et plus particulièrement ses articles
L 1122-10 et L 3122-1;
Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 05-07-2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l'article L1315-1 CDLD, et plus particulièrement son article 4;
Prend acte de la décision de l'Autorité de Tutelle suivante :

1. Courrier daté du 20 avril 2021 émanant de Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre des 
Pouvoirs locaux et de la Ville, relativement aux modifications budgétaires communales pour 
l'exercice 2021.

2. Courrier daté du 2 sur les 23 avril 2021 émanant de Monsieur Christophe COLLIGNON, 
Ministre des Pouvoirs publics et de la Ville relativement à la délibération du 22 mars 2021 
adoptant des mesures d'exonération de taxes et de redevance dans le cadre de la crise 
sanitaire du Covid-19 - Exercice 2021.

 

OBJET N°3. RCA Sports - Administrateurs externes - Désignation

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement ses articles L 1231-
5 relatif au Conseil d'administration des RCA ;
Vu la circulaire du 23 octobre 2018 relative à l’installation des nouveaux organes dans les 
intercommunales, les régies autonomes, les associations de projets, les ASBL et les associations chapitre
XII ;
Vu les statuts de la Régie communale autonome « Sambr’Athlétic », dont les articles 8, 9, 11,12, 14, 22 à 
28 relatifs aux organes de gestion, le Conseil communal doit désigner ses représentants au sein des 
organes de l’organisme.
Vu la délibération du Conseil d'administration de la RCA du 8 octobre 2020, d'approuver la procédure de 
publicité de recrutement des administrateurs mandataires externes;
Vu la délibération n°19 du Collège communal du 19 novembre 2020;
Vu la délibération n°31 du Conseil communal du 30 novembre 2020;
Considérant qu'en vertu des statuts de la RCA, le Collège doit présenter au Conseil communal un 
maximum de 2 personnes aux mandats d'administrateurs externes de la rca Sambr'Athlétic ;
Considérant qu'un appel à candidatures a été lancé pour une durée d'un mois par voie d'affichage, d'une 
publication dans la revue communale, et sur le profil Facebook, avec les critères de sélection 



suivants : lettre de motivation présentant des éléments d'ancrage local; des compétences ou d'une 
expérience mises à disposition et la disponibilité des candidats ; 
Considérant que 6 personnes ont exprimé un intérêt ;
Considérant qu'un Jury de sélection a été constitué par la RCA Sambr'Athlétic ; Que ledit jury est 
composé de Marie Masia et Valentin Starzinsky représentants la RCA et de Nicolas Dumont représentant 
le Collège par la délibération n°84 du Collège du 19 novembre 2020 et la délibération n°31 du Conseil 
communal du 30 novembre 2020 ;
Considérant la réunion du Jury de sélection du 10 mai 2021;
Que les 6 candidatures ont été analysées par le jury de sélection :
- Rudy Aoust : Déclaration d'intérêt, sans être accompagné d'une lettre de motivation et n'a pas donné 
suite. Proposition du jury :  candidat non recevable
- René Colin : Lettre de motivation, suivi d'un désistement par manque de disponibilité : Proposition du 
jury : candidat pas disponible
- Ronald Cornille : Lettre de motivation, suivi d'une présentation zoom du 10 mai. Proposition du jury : 
candidat recevable
- Alan Jeangout: Lettre de motivation, suivi d'une présentation zoom du 10 mai. Proposition du jury : 
candidat recevable
- Frédéric Mandos : Déclaration d'intérêt, suivi d'un désistement. Proposition du jury : candidat non 
recevable
- Julie Pochet : Lettre de motivation réceptionnée après le délai de dépôt. Proposition du jury : le Collège 
s'est prononcé sur la non-recevabilité de la candidature ;
Considérant que les règles d'introduction des candidatures ont été clairement énoncées ; Que Madame 
Pochet a introduit sa candidature hors délai ; Que cette candidature est donc non recevable ; Que le jury 
constitué de la RCA était pleinement habilité à prendre cette décision d'irrecevabilité ;
Considérant que c'est une compétence du Conseil communal, sur proposition du Collège, et avis du 
Conseil d'administration de la RCA,
Décide, à l'unanimité :
Article 1er 
De l'approbation de la procédure de sélection des candidats,
Article 2.
De désigner MM. Jeangout et Cornille comme administrateurs externes représentant la Commune au sein
du Conseil d'administration de la RCA Sambr'Athlétic, 
Article 3.
De communiquer cette délibération aux personnes concernées et au Conseil d'administration de la RCA, 

Interventions :
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Le groupe cdh Plus relève des problèmes dans les annexes :
• la lettre de motivation de Mr Ronald Cornille ne figure pas dans les annexes
• la lettre de motivation de Mr Jeangout correspond à la réponse de la demande des statuts 

introduite par Mr Collin

OBJET N°4. MIRENA - Assemblée Générale Ordinaire du 20 mai 2021 - Ratification de la décision 
du Collège Communal

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles L 112-
12 et 1122-13 ;
Considérant l'invitation de la MIRENA, datée du 21 avril 2021 et reçue en date du 20 mai 2021 informant
de la tenue de leur Assemblée Générale le jeudi 20 mai 2021 à 13h30, par vidéoconférence
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, transmis en date du 21 avril 2021 et reçue en date 
du 20 mai 2021:

1. Approbation du Procès-Verbal de l'AG du 4 septembre 2021
2. Renouvellement des mandats
3. Présentation et approbation du bilan et compte de résultats 2020
4. Décharge des administrateurs et du commissaire
5. Présentation du rapport d'activités 2020
6. Présentation synthétique du Plan d'Actions 2021 et budget 2021
7. Divers

Considérant que la Commune est représentée par une déléguée à l'Assemblée Générale et ce, jusqu'à la
fin de la législature, à savoir par, Madame Ginette BODART;



Considérant qu'il n'a pas été possible, vu la date de l'Assemblée Générale, de prendre une délibération du
Conseil  Communal;  Qu'il  convient  dès  lors  de  faire  ratifier la  présente  délibération  par  le  Conseil
Communal;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
De ratifier la décision prise par le Collège Communal relativement à l'Assemblée Générale de la MIRENA,
prévue le 20 mai 2021.

Interventions :
Intervention de Madame Coltilde LEAL-LOPEZ :

On peut lire dans l’intitulé de l’objet que La MIRENA par courrier électronique en date du 20 mai 
2021, informe de son assemblée générale prévue le 20 mai 2021
Le cdH Plus relève que dans l’annexe, la MIRENA via le courriel de Mme Julie SERVAIS avait 
annoncé le 21 avril 2021 la date de l’AG.

OBJET N°5. UVCW - Assemblée Générale Ordinaire du 3 juin 2021

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles L 112-
12 et 1122-13 ;
Considérant l'invitation de l'Union des Villes et Communes de Wallonie, datée du 27 avril 2021 nous 
informant de la tenue de leur Assemblée Générale le jeudi 03 juin 2021 à 12h30, via la plateforme de 
vidéoconférence Zoom;
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, transmis en date du 27 avril 2021:

• Rapport d'activités - Coup d'oeil sur l'année communale 2020 et sur demain : choix de la 
résilience, par Maxime DAYE, Président de l'Union des Villes et Communes de Wallonie

• Approbation des comptes
◦ Comptes 2020

▪ Présentation
▪ Rapport du Commissaire (Thierry LEJUSTE, RSM, Réviseur d'entreprises)

◦ Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
◦ Budget 2021

• Remplacement d'Administrateurs
Considérant que la Commune est représentée par une déléguée à l'Assemblée Générale et ce, jusqu'à la
fin de la législature, à savoir par, Madame Marie-Aline RONVEAUX;
Considérant que la déléguée est invitée à confirmer sa présence à l'Assemblée Générale en s'inscrivant
en ligne, avant le vendredi 28 mai 2021, via l'adresse www.ucvw.be/ag;
Considérant qu'en tant que Bourgmestre, Echevin ou Président du CPAS, les membres du Collège sont
cordialement invités à assister à l'Assemblée Générale virtuelle mais que seule la déléguée à le droit de
vote;
Décide, à l'unanimité :
Article 2.
D’approuver les différents points repris à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, soit::

• Rapport d'activités - Coup d'oeil sur l'année communale 2020 et sur demain : choix de la 
résilience, par Maxime DAYE, Président de l'Union des Villes et Communes de Wallonie

• Approbation des comptes
◦ Comptes 2020

▪ Présentation
▪ Rapport du Commissaire (Thierry LEJUSTE, RSM, Réviseur d'entreprises)

◦ Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
◦ Budget 2021

• Remplacement d'Administrateur
Article 2.
Dans le contexte exceptionnel de pandémie, de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée 
générale de l'UVCW du 3 juin 2021 et de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de 
comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.



OBJET N°6. TEC Namur-Luxembourg - Assemblée Générale Ordinaire du 09 juin 2021

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-
30 et L 1523-12 al.4 ;
Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée Générale Ordinaire du 09 juin 2021, par 
courrier daté du 10 mai 2021 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ;
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, prévue au siège de la société avenue 
Gouverneur Bovesse 96 à 5100 JAMBES à 11h00, à savoir :

1. Rapport du Conseil d'Administration
2. Rapport du Collège des Commissaires aux Comptes
3. Approbation des comptes annuels de l'Opérateur de Transport de Wallonie arrêtés au 31 

décembre 2020
4. Affectation du résultat
5. Décharge aux Administrateurs de l'Opérateur de Transport de Wallonie
6. Décharge aux Commissaires aux Comptes

Considérant que la Commune est représentée par un délégué à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

•  Monsieur Rachid BOUKAMIR
Que, en raison de la crise sanitaire actuelle, le représentant communal est invité à participer à 
l'Asesmblée Générale en visioconférence;
Considérant qu'il convient également de transmettre signé et complété le formulaire annexé à la présente 
délibération;
Considérant que le délégué devra s'inscrire en remplissant le formulaire obligatoire de participation, avant 
le 7 juin 2021, via le lien http://bit.ly/inscriptionAG2021;
Considérant qu'un mail de confirmation contenant le lien pour rejoindre la réunion sera envoyé au délégué
dans les jours qui suivront son inscription;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 12/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les différents points repris à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, soit :

1. Rapport du Conseil d'Administration
2. Rapport du Collège des Commissaires aux Comptes
3. Approbation des comptes annuels de l'Opérateur de Transport de Wallonie arrêtés au 31 

décembre 2020
4. Affectation du résultat
5. Décharge aux Administrateurs de l'Opérateur de Transport de Wallonie
6. Décharge aux Commissaires aux Comptes

Article 2.
De prendre acte du fait que la participation à cette Assemblée Générale se fera en visioconférence 
(Teams).
Article 3.
De charger le délégué à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil 
Communal du 31 mai 2021.
Article 4.
De transmettre aux TEC le formulaire ci-annexé complété et signé.
Article 5.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°7. AIEG SCRL - Assemblée Générale du 09 juin 2021

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement l'article L1123-23;
Considérant le courriel daté du 26 avril 2021 émanant de la SCRL AIEG relativement à son Assemblée 
Générale qui se tiendra le mercredi 09 juin 2021 à 18h30 en vidéoconférence
Considérant que consécutivement au décret en vigueur prolongeant jusqu’au 30 septembre 2021 les 
règles fixées dans le décret du 1 er octobre 2020 concernant la tenue des réunions des organes des 
intercommunales, nous vous informons que la réunion se déroulera en vidéoconférence; Que l’invitation 
à rejoindre la réunion via Microsoft Teams sera envoyée aux délégués le 09 juin 2021 via
e.horowitz@aieg.be.;
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale de l'AIEG :

1. Approbation du rapport de gestion présenté par le Conseil d’Administration ;



2. Approbation du rapport de rémunération établi par le Conseil d’Administration en application de 
l’article L 6421-1, §2 du CDLD ;
3. Rapport du Commissaire Réviseur
4. Approbation du bilan et des comptes de résultats au 31 décembre 2020 ;
5. Répartition des dividendes et date de mise en paiement ;
6. Décharge à donner aux Administrateurs ;
7. Décharge à donner au Commissaire Réviseur ;

Considérant les divers documents annexés au courrier de l'AIEG;
Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale;
Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Monsieur Olivier BORDON
• Monsieur Freddy DELVAUX;
• Monsieur Vincenzo MANISCALCO;
• Madame Stéphanie ROTA;
• Monsieur Philippe KERBUSCH;

Décide, à l'unanimité :
Article 1.
De charger nos représentants communaux afin de représenter la Commune de Sambreville à l'Assemblée
Générale de la AIEG SCRL qui est prévue le 09 juin 2021 à 18h30 par vidéoconférence.
Article 2.
D’approuver les points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, soit :

1. Approbation du rapport de gestion présenté par le Conseil d’Administration ;
2. Approbation du rapport de rémunération établi par le Conseil d’Administration en application de 
l’article L 6421-1, §2 du CDLD ;
3. Rapport du Commissaire Réviseur
4. Approbation du bilan et des comptes de résultats au 31 décembre 2020 ;
5. Répartition des dividendes et date de mise en paiement ;
6. Décharge à donner aux Administrateurs ;
7. Décharge à donner au Commissaire Réviseur ;

Article 3.
De prendre acte du fait que cette assemblée générale se déroulera par vidéoconférence.
Article 4.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°8. IMAJE - Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 14 juin 2021

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-30
et L 1523-12 al.4 ;
Vu les statuts de l’intercommunale IMAJE;
Considérant que la Commune a été convoquée aux Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du
lundi 14 juin 2021 de l'Intercommunale IMAJE, par courriel daté du 07 mai 2021;
Considérant que ces Assemblées Générales se tiendront à 18h00;
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Extraordinaire :

1. Statuts : modifications relatives au passage en intercommunale pure et mise en conformité par 
rapport au Code des Sociétés et Associations et au Code de Démocratie locale : approbation

Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire :
2. Rapports de rémunérations pour l'année 2020;
3. Rapports d'activités 2020 (IMAJE, Le Lien, Ecoute-Enfants et l'Enjeu);
4. Rapport de gestion 2020;
5. Approbation des comptes et bilan 2020;
6. Rapport du Commissaire Réviseur;
7. Décharge du Commissaire Réviseur;
8. Décharge aux administrateurs;
9. Démissions et désignations de représentants à l'AG;
10. Approbation du PV de l'Assemblée générale du 14/12/2020;
1.  

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :



• Madame Carine DAFFE
• Madame Marie-Christine FISSETTE
• Madame Marie-Aline RONVEAUX
• Madame Cécile OP DE BEEK
• Monsieur Samuël BARBERINI

Ouï le rapport de Monsieur LUPERTO en ce dossier ;
Compte tenu de la pandémie liée au COVID 19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des 
autorités;
Considérant l’Arrêté royal du 9 avril 2020, modifié par l’AR du 30 avril 2020 qui inclut la possibilité de tenir
l’Assemblée  générale  sans  présence  physique  ou  présence  physique  limitée  et  le  recours  à  des
procurations données à des mandataires ;
Considérant  l’Arrêté  du  gouvernement  wallon  n°32  du  30  avril  2020  et  sa  circulaire  explicative  du
07 mai 2020 relative aux modalités de la tenue de cette Assemblée générale ;
Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale;
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à
l’ordre du jour de l’Assemblée générale ;
Considérant que la commune a la possibilité de ne pas se faire représenter et demande à IMAJE de
comptabiliser son vote dans les quorums – présence et vote – conformément à l’Arrêté du Gouvernement
wallon n°32 susvisé ;
Qu’il convient, en effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les
rassemblements ;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les différents points repris à l’ordre du jour des Assemblées Générales Ordinaire et 
Extraordinaire d'IMAJE, la Commune reconnaissant avoir pris connaissance de tous les documents qui 
devaient être mis à disposition dans le cadre de cette procédure décisionnelle, soit :
Assemblée Générale Extraordinaire :

1. Statuts : modifications relatives au passage en intercommunale pure et mise en conformité par 
rapport au Code des Sociétés et Associations et au Code de Démocratie locale : approbation

Assemblée Générale Ordinaire :
2. Rapports de rémunérations pour l'année 2020;
3. Rapports d'activités 2020 (IMAJE, Le Lien, Ecoute-Enfants et l'Enjeu);
4. Rapport de gestion 2020;
5. Approbation des comptes et bilan 2020;
6. Rapport du Commissaire Réviseur;
7. Décharge du Commissaire Réviseur;
8. Décharge aux administrateurs;
9. Démissions et désignations de représentants à l'AG;
10. Approbation du PV de l'Assemblée générale du 14/12/2020;

Article 2.
Dans le contexte exceptionnel de pandémie, de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée 
générale d’IMAJE du 14 juin 2021 et de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de 
comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l'exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à la société précitée, et aux autorités compétentes.
Article 4.
La délibération contenant le mandat impératif et le vote de la Commune doit parvenir à IMAJE à l’adresse 
suivante : valerie.boulanger@imaje-interco.be.
Article 5.
De charger le secrétariat communal de transmettre la présente délibération aux personnes et services 
que l'objet concerne.

OBJET N°9. BRUTELE - Assemblée Générale Ordinaire du 15 juin 2021

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-30
et L 1523-12 al.4 ;
Considérant que la Commune a été convoquée à l'Assemblée Générale ordinaire du 15 juin 2021 de 
BRUTELE, par courrier daté du 5 mai 2021, avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces
y relatives ;

mailto:infosecretariatores@ores.be


Que, compte tenu des mesures sanitaires actuelles, l'Assemblée se déroulera conformément aux 
dispositions prévues par le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 30 septembre 2021 la tenue 
des réunions des organes de l'intercommunale;
Que Brutélé demande à recevoir une délibération sur chaque point de l'ordre du jour dans les plus brefs 
délais en précisant que Sambreville ne sera représentée par aucun délégué;
Considérant l’ordre du jour de l'Assemblée Générale ordinaire, à savoir :

1. Rapport d'activité (Rapport A)
2. Rapport de gestion (Rapport B)
3. Rapport de rémunération (Rapport C)
4. Rapport du Collège des Réviseurs (Rapport D)
5. Approbation du bilan et des comptes de résultats au 31 décembre 2020 - Affectation du résultat

(Rapport E)
6. Nominations statutaires (Rapport F)
7. Décharge au collège des réviseurs pour l'exercice 2020
8. Décharge aux administrateurs pour l'exercice 2020

Considérant que la Commune est représentée par une déléguée aux Assemblées Générales et ce, 
jusqu’à la fin de la législature à savoir :

• Madame Ginette BODART
Décide, à l'unanimité :
Article 1. 
D’approuver les différents points repris à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire, soit :

1. Rapport d'activité (Rapport A)
2. Rapport de gestion (Rapport B)
3. Rapport de rémunération (Rapport C)
4. Rapport du Collège des Réviseurs (Rapport D)
5. Approbation du bilan et des comptes de résultats au 31 décembre 2020 - Affectation du résultat

(Rapport E)
6. Nominations statutaires (Rapport F)
7. Décharge au collège des réviseurs pour l'exercice 2020
8. Décharge aux administrateurs pour l'exercice 2020

Article 2.
D'informer Brutélé que, suite à la situation sanitaire actuelle, la Commune de Sambreville ne sera 
représentée par aucun délégué à l'Assemblée Générale Ordinaire du 15 juin 2021.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°10. Trans&Wall - Assemblée Générale ordinaire du 15 juin 2021

Vu les articles L1122-20, L1122-24 alinéas 1er et 2, L1126 § 1er, L1122-30, L1523-12 § 1er et § 1/1 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Considérant le courriel daté du 30 avril 2021 émanant de Trans&Wall relativement à son Assemblée 
Générale qui se tiendra le mardi 15 juin 2021 à 18h00 au sein de l'AIEG (salle E. HOROWITZ, 2e 
étage) rue des Marais 11 à 5300 Andenne;
Considérant qu'au vu de l'évolution de la crise sanitaire, la séance se déroulera en vidéoconférence; Que 
les modalités pratiques seront communiquées à la Commune de Sambreville ultérieurement;
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale de Trans&Wall :

1. Fonctionnement de l'intercommunale - Ratification des nouveaux Administrateurs désignés;
2. Fonctionnement de l'intercommunale - Démission d'un Administrateur
3. Emission de nouvelles actions de catégorie A;
4. Approbation du Rapport de Gestion présenté par le Conseil d'Administration;
5. Approbation du Rapport de Rémunération établi par le Conseil d'Administration en application 

de l'article L6421-1, § 2 du CDLD;
6. Rapport au Commissaire Réviseur;
7. Approbation du bilan et des comptes de résultats au 31.12.2020;
8. Décharge à donner aux Administrateurs;
9. Décharge à donner au Commissaire Réviseur

Considérant que Trans&Wall sollicite de la Commune de Sambreville qu'elle soumette à son plus proche 
Conseil Communal l'ordre du jour de son assemblée générale et qu'elle lui fasse parvenir l'extrait de la 
délibération;



Considérant que Trans&Wall attire l'attention de la Commune de Sambreville sur le fait que l'article 
L1532-1 bis § 1er, du décret du 19 juillet 2006, du Code de la Démocratie locale, impose aux délégués 
communaux sambrevillois à l'Assemblée Générale Ordinaire de rapporter, chaque fois que le Conseil 
Communal se prononce, les décisions de ce Conseil; Qu'à défaut de délibération, cet article prévoit des 
modalités de votes spécifiques;
Considérant que les délégués communaux sambrevillois seront directement invités à l'Assemblée 
Générale par Trans&Wall qui sollicite la transmission des adresses de messagerie des dits délégués;
Considérant qu'en référence à l'article L1523 - 13§1er du CDLD, alinéa 4, l'AIEG mentionne également 
que la séance de ladite Assemblée est ouverte à toutes les personnes domiciliées sur le territoire d'une 
des communes, provinces ou CPAS associés (Décret du26/04/12, article 42 , 2°) et en son alinéa , 
notamment, que ces personnes doivent être domiciliées depuis mois au moins sur le territoire d'une des 
communes/provinces ou CPAS, associés 'Décret 26/04/12, article 42,3°);
Considérant les divers documents annexés au courrier de Trans&Wall;
Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Monsieur Jean-Charles LUPERTO
• Monsieur Olivier BORDON
• Monsieur Valentin STARZINSKY
• Madame Sophie DINEUR
• Monsieur Jean-Luc REVELARD

Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, soit :

1. Fonctionnement de l'intercommunale - Ratification des nouveaux Administrateurs désignés;
2. Fonctionnement de l'intercommunale - Démission d'un Administrateur
3. Emission de nouvelles actions de catégorie A;
4. Approbation du Rapport de Gestion présenté par le Conseil d'Administration;
5. Approbation du Rapport de Rémunération établi par le Conseil d'Administration en application 

de l'article L6421-1, § 2 du CDLD;
6. Rapport au Commissaire Réviseur;
7. Approbation du bilan et des comptes de résultats au 31.12.2020;
8. Décharge à donner aux Administrateurs;
9. Décharge à donner au Commissaire Réviseur

Article 2.
De prendre acte du fait que cette assemblée générale se déroulera par vidéoconférence.
Article 3.
De charger les délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil 
Communal du 31 mai 2021.
Article 4.
De transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de comptabilisation dans les quorums de 
présence et de vote de ladite Assemblée.
Article 5.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°11. ORES - Assemblée Générale Ordinaire du 17 juin 2021

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-30
et L 1523-12 al.4 ;
Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ;
Considérant que la Commune a été convoquée à l'Assemblée Générale Ordinaire du jeudi 17 juin 2021
de l'Intercommunale ORES Assets, par courrier daté du 12 mai 2021;
Considérant  que,  sous  réserve  de  modification  de  lieu  et/ou  de  modalités  de  réunion,
cette Assemblée Générale se tiendra à 11h00, avenue Jean Mermoz 14 à 6041 GOSSELIES;
Considérant le point repris à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire:

1. Présentation du rapport annuel 2020 - en ce compris le rapport de rémunération,
2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020

1. Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d'évaluation y afférents ainsi 
que du rapport de prises de participation;

2. Présentation du rapport du réviseur;



3. Approbation des comptes statutaires d'ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2020 et de 
l'affectation des résultats;

3. Décharge aux administrateurs pour l'exercice de leur mandat pour l'année 2020;
4. Décharge au réviseur pour l'exercice de son mandat pour l'année 2020;
5. Actualisation de l'annexe 1 des statuts - Liste des associés;

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Monsieur Olivier BORDON
• Monsieur Rudy DACHE
• Monsieur Freddy DELVAUX
• Madame Cécile OP DE BEEK
• Monsieur Philippe KERBUSCH

Ouï le rapport de Monsieur LUPERTO en ce dossier ;
Compte tenu de la pandémie liée au COVID 19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des 
autorités;
Vu le décret du Gouvernement wallon du 1er avril 2021 organisant, jusqu'au 30 septembre 2021 la tenue
des réunions des organes des intercommunales;
Qu’il convient, en effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les
rassemblements ;
Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale;
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à
l’ordre du jour de l’Assemblée générale ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver le point repris à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire d'ORES Assets, la 
commune reconnaissant avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis à 
disposition dans le cadre de cette procédure décisionnelle. soit :

1. Présentation du rapport annuel 2020 - en ce compris le rapport de rémunération,
2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020

1. Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d'évaluation y afférents ainsi 
que du rapport de prises de participation;

2. Présentation du rapport du réviseur;
3. Approbation des comptes statutaires d'ORES Asset arrêtés au 31 décembre 2020 et de 

l'affectation des resultats;
3. Décharge aux administrateurs pour l'exercice de leur mandat pour l'année 2020;
4. Décharge au réviseur pour l'exercice de son mandat pour l'année 2020;
5. Actualisation de l'annexe 1 des statuts - Liste des associés;

Article 2.
Dans le contexte exceptionnel de pandémie et conformément au décret du Gouvernement wallon du 1er 
avril 2021 organisant, jusqu'au 30 septembre 2021 la tenue des réunions des organes des 
intercommunales, de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée générale d’ORES Assets du 17 
juin 2021 et de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de comptabilisation dans les 
quorums de présence et de vote de ladite Assemblée.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l'exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à la société précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°12. BEP - Assemblée Générale Ordinaire le 22 juin 2021

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-30
et L 1523-12 al.4
Considérant le courrier électroniquedu BEP, daté du 03 mai 2021, avec communication de l’ordre du jour 
et de toutes les pièces y relatives ;
Considérant que l'Assemblée Générale Ordinaire du BEP aura lieu le 22 juin 2021;
Considérant que, sous réserve de changement suite à l'actualité sanitaire liée au Covid 19, l'Assemblée
Générale Ordinaire se tiendra à l'UCM Chaussée de Marche 637 à 5100 WIERDE à 17h30;
Considérant les points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, à savoir :

• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2020 ;
• Approbation du Rapport d'Activités 2020 ;



• Approbation des Comptes 2020 ;
• Rapport du Réviseur ;
• Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation  ;
• Approbation du Rapport de Gestion 2020 ;
• Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations ;
• Désignation de Monsieur Laurent D’Altoe, en qualité de représentant syndical comme 

observateur au sein du Conseil d’administration en remplacement de Monsieur Guy Fays ;
• Décharge aux Administrateurs ;
• Décharge au Réviseur;

Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale;
Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Monsieur Freddy DELVAUX
• Monsieur Frédéric DUMONT
• Madame Ginette BODART
• Madame Marie MASIA
• Madame Monique FELIX

Considérant que si un vote du Conseil Communal de Sambreville reste obligatoire (l'absence de 
délibération équivaut à une abstention) la simple transmission de la délibération suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein de celui-ci; Que dans cette hypothèse, la délibération transmise 
au BEP devra mentionner expressément que la Commune de Sambreville ne sera représentée par aucun 
délégué;
Considérant que dans l'hypothèse où la Commune de Sambreville souhaite cependant pouvoir être 
représentée lors de cette Assemblée Générale, elle a la faculté, toujours dans sa délibération, de désigner
deux délégués au plus pour la représenter et d'en informer le BEP;
Considérant que quel que soit le choix de la Commune de Sambreville, celui-ci doit EXPRESSEMENT 
être mentionné dans sa délibération; Que de ce fait, à défaut, celle-ci ne pourra malheureusement pas 
être prise en compte;
Considérant qu'au vu de ce qui précède, à titre exceptionnel, les 5 délégués de l'Assemblée ne seront 
donc pas convoqués;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver le point repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, soit :

• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2020 ;
• Approbation du Rapport d'Activités 2020 ;
• Approbation des Comptes 2020 ;
• Rapport du Réviseur ;
• Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation  ;
• Approbation du Rapport de Gestion 2020 ;
• Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations ;
• Désignation de Monsieur Laurent D’Altoe, en qualité de représentant syndical comme 

observateur au sein du Conseil d’administration en remplacement de Monsieur Guy Fays ;
• Décharge aux Administrateurs ;
• Décharge au Réviseur;

Article 2.
Dans le contexte exceptionnel de pandémie et conformément au décret du 1er octobre 2020, de ne pas 
être physiquement représenté à l’Assemblée générale du BEP du 22 juin 2021 et de transmettre 
l’expression des votes de son Conseil aux fins de comptabilisation dans les quorums de présence et de 
vote de ladite Assemblée.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°13. BEP ENVIRONNEMENT - Assemblée Générale Ordinaire le 22 juin 2021

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-30
et L 1523-12 al.4



Considérant le courrier électronique du BEP ENVIRONNEMENT , daté du 03 mai 2021, avec 
communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ;
Considérant que l'Assemblée Générale Ordinaire du BEP ENVIRONNEMENT aura lieu le 22 juin 2021;
Considérant que, sous réserve de changement suite à l'actualité sanitaire liée au Covid 19, l'Assemblée
Générale Ordinaire se tiendra à l'UCM Chaussée de Marche 637 à 5100 WIERDE à 17h30;
Considérant les points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, à savoir :

• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2020 ;
• Approbation du Rapport d'Activités 2020 ;
• Approbation des Comptes 2020 ;
• Rapport du Réviseur ;
• Approbation du Rapport de Rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de

la démocratie locale et de la décentralisation ;
• Approbation du Rapport de Gestion 2020 ;
• Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations ;
• Décharge aux Administrateurs ;
• Décharge au Réviseur.

Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale;
Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Madame Carine DAFFE
• Monsieur Olivier BORDON
• Madame Sandrine LACROIX
• Madame Cécile OP DE BEEK
• Madame Monique FELIX

Considérant que si un vote du Conseil Communal de Sambreville reste obligatoire (l'absence de 
délibération équivaut à une abstention) la simple transmission de la délibération suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein de celui-ci; Que dans cette hypothèse, la délibération transmise 
au BEP ENVIRONNEMENT devra mentionner expressément que la Commune de Sambreville ne sera 
représentée par aucun délégué;
Considérant que dans l'hypothèse où la Commune de Sambreville souhaite cependant pouvoir être 
représentée lors de cette Assemblée Générale, elle a la faculté, toujours dans sa délibération, de désigner
deux délégués au plus pour la représenter et d'en informer le BEP ENVIRONNEMENT ;
Considérant que quel que soit le choix de la Commune de Sambreville, celui-ci doit EXPRESSEMENT 
être mentionné dans sa délibération; Que de ce fait, à défaut, celle-ci ne pourra malheureusement pas 
être prise en compte;
Considérant qu'au vu de ce qui précède, à titre exceptionnel, les 5 délégués de l'Assemblée ne seront 
donc pas convoqués;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver le point repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, soit :

•  Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2020 ;
•  Approbation du Rapport d'Activités 2020 ;
•  Approbation des Comptes 2020 ;
•  Rapport du Réviseur ;
•  Approbation du Rapport de Rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation ;
•  Approbation du Rapport de Gestion 2020 ;
•  Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations ;
•  Décharge aux Administrateurs ;
•  Décharge au Réviseur.

Article 2.
Dans le contexte exceptionnel de pandémie et conformément au décret du 1er octobre 2020, de ne pas 
être physiquement représenté à l’Assemblée générale du BEP ENVIRONNEMENT du 22 juin 2021 et de 
transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de comptabilisation dans les quorums de 
présence et de vote de ladite Assemblée.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.



OBJET N°14. BEP EXPANSION ECONOMIQUE - Assemblée Générale Ordinaire le 22 juin 2021

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-30
et L 1523-12 al.4
Considérant le courrier électronique du BEP EXPANSION ECONOMIQUE , daté du 03 mai 2021, avec 
communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ;
Considérant  que l'Assemblée Générale Ordinaire du BEP EXPANSION ECONOMIQUE aura lieu le  22
juin 2021;
Considérant que, sous réserve de changement suite à l'actualité sanitaire liée au Covid 19, l'Assemblée
Générale Ordinaire se tiendra à l'UCM Chaussée de Marche 637 à 5100 WIERDE à 17h30;
Considérant les points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, à savoir :

• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2020 ;
• Approbation du Rapport d'Activités 2020 ;
• Approbation des Comptes 2020 ;
• Rapport du Réviseur ;
• Approbation du Rapport de Rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de

la démocratie locale et de la décentralisation ;
• Approbation du Rapport de Gestion 2020 ;
• Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations ;
• Décharge aux Administrateurs ;
• Décharge au Réviseur.

Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale;
Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Monsieur Valentin STARZINSKY
• Monsieur Frédéric DUMONT
• Madame Ginette BODART
• Monsieur Jean-Luc REVELARD
• Madame Monique FELIX

Considérant que si un vote du Conseil Communal de Sambreville reste obligatoire (l'absence de 
délibération équivaut à une abstention) la simple transmission de la délibération suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein de celui-ci; Que dans cette hypothèse, la délibération transmise 
au BEP EXPANSION ECONOMIQUE devra mentionner expressément que la Commune de Sambreville 
ne sera représentée par aucun délégué;
Considérant que dans l'hypothèse où la Commune de Sambreville souhaite cependant pouvoir être 
représentée lors de cette Assemblée Générale, elle a la faculté, toujours dans sa délibération, de désigner
deux délégués au plus pour la représenter et d'en informer le BEP EXPANSION ECONOMIQUE ;
Considérant que quel que soit le choix de la Commune de Sambreville, celui-ci doit EXPRESSEMENT 
être mentionné dans sa délibération; Que de ce fait, à défaut, celle-ci ne pourra malheureusement pas 
être prise en compte;
Considérant qu'au vu de ce qui précède, à titre exceptionnel, les 5 délégués de l'Assemblée ne seront 
donc pas convoqués;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver le point repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, soit :

•  Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2020 ;
•  Approbation du Rapport d'Activités 2020 ;
•  Approbation des Comptes 2020 ;
•  Rapport du Réviseur ;
•  Approbation du Rapport de Rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation ;
•  Approbation du Rapport de Gestion 2020 ;
•  Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations ;
•  Décharge aux Administrateurs ;
•  Décharge au Réviseur.

Article 2.
Dans le contexte exceptionnel de pandémie et conformément au décret du 1er octobre 2020, de ne pas 
être physiquement représenté à l’Assemblée générale du BEP EXPANSION ECONOMIQUE du 22 juin 
2021 et de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de comptabilisation dans les 
quorums de présence et de vote de ladite Assemblée.



Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°15. IMIO (Intercommunale de mutualisation en matière informatique et organisationnelle)
- Assemblée Générale du 22 juin 2021

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-30
et L 1523-12 al.4 ;
Considérant  que  la  Commune  a  été  convoquée  à  l'Assemblée Générale du  22  juin  2021  de
l'intercommunale  IMIO,  par  courrier  électronique  du  28  avril  2021  qui  se  tiendra à  17h00,  en
vidéoconférence, avec communication de l'ordre du jour:
Considérant que l'Assemblée Générale se déroulera à 17h00 avec communication de l'ordre du jour:

1.  Présentation  du  rapport  de  gestion  du  Conseil  d'Administration  ;
2.  Présentation  du  rapport  du  Collège  des  contrôleurs  aux  comptes  ;
3.  Présentation  et  approbation  des  comptes  2020  ;
4.  Décharge  aux  administrateurs  ;
5.  Décharge  aux  membres  du  collège  des  contrôleurs  aux  comptes  ;
6. Désignation d'un collège de 2 réviseurs pour les années 2021-2023.

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués aux Assemblées Générales et ce, jusqu’à 
la fin de la législature à savoir :

• Monsieur Rudy DACHE
• Monsieur Valentin STARZINSKY
• Madame Sophie DINEUR
• Madame Cécile OP DE BEEK
• Monsieur Philippe KERBUSCH

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 28/04/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 03/05/2021,
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les différents points repris à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, soit:

1.  Présentation  du  rapport  de  gestion  du  Conseil  d'Administration  ;
2.  Présentation  du  rapport  du  Collège  des  contrôleurs  aux  comptes  ;
3.  Présentation  et  approbation  des  comptes  2020  ;
4.  Décharge  aux  administrateurs  ;
5.  Décharge  aux  membres  du  collège  des  contrôleurs  aux  comptes  ;
6. Désignation d'un collège de 2 réviseurs pour les années 2021-2023

Article 2.
Dans le contexte exceptionnel de pandémie, de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée 
générale d'IMIO du 22 juin 2021 et de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de 
comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°16. Proxiprêt - Assemblée Générale Extraordinaire du 22 juin 2021

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-
30 et L 1523-12 al.4 ;
Considérant que la Commune a été convoquée à l'Assemblée Générale Extraordinaire du 22 juin 2021 de
Proxiprêt, par courrier daté du 11 mai 2021, avec communication de l’ordre du jour ;
Considérant que l'Assemblée Générale Extraordinaire se tiendra à 15h00, au siège social de la société,
sis rue Grande 1 à 5100 WIERDE;
Considérant l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Extraordinaire, à savoir:
A/ Multiplication du nombre d’actions
B/ Fusion par absorption

1.Documents mis gratuitement à la disposition des actionnaires et/ou envoyés en copie aux 
actionnaires conformément aux dispositions de l’article 12:28 du Code des sociétés et des 
associations:



1.1. Le projet de fusion dressé conformément à l'article 12:24 du Code des sociétés et des 
associations, en date du vingt-deux avril deux mille vingt et un, déposé aux fins de publication,
savoir :

- le vingt-sept avril deux mille vingt et un, au Greffe du Tribunal de l’entreprise de Liège 
division Namur, en ce qui concerne la société absorbante ;
- le cinq mai deux mille vingt-et-un, au Greffe du Tribunal de l’entreprise de Liège 
division Dinant,en ce qui concerne la société absorbée ;

1.2. Les rapports dressés conformément aux articles 12:25 et 12:26 du Code des sociétés et 
des associations :

a) Rapport de fusion de l’organe d’administration sur la proposition de fusion par 
absorption de la société anonyme "HABITATION LAMBOTTE" par la présente société.
b) Rapport de contrôle sur le projet de fusion dressé par la société « F.C.G. Réviseurs 
d’Entreprises », ayant son siège à 5100 Namur (Naninne), rue de Jausse, 49, 
représentée par Monsieur Steve LOTTIN,Réviseur d'entreprises, ayant ses bureaux à la 
même adresse.

1.3. Les comptes annuels des trois derniers exercices de chacune des sociétés qui fusionnent
;
1.4. Les rapports de l’organe d’administration et les rapports du commissaire, relatifs aux 
comptes annuels des trois derniers exercices.

 
2. Eventuellement, communication de toute modification importante du patrimoine actif et passif de 
lasociété anonyme "PROXIPRET", société absorbante, et de la société anonyme "HABITATION 
LAMBOTTE", société absorbée, intervenue depuis la date de l’établissement du projet de fusion 
susmentionné, en application de l’article 12:27 du Code des sociétés et des associations.
 
3. Conformément au projet de fusion visé au point B/ 1.1. ci-dessus, proposition de fusion par 
absorption par la présente société, société absorbante, de la société anonyme "HABITATION 
LAMBOTTE", ayant son siège à 5500 Dinant, avenue Colonel Cadoux, 14, inscrite au registre des 
personnes morales sous le numéro 0402.550.889, par voie de transfert par cette dernière, par suite 
de sa dissolution sans liquidation, à la société absorbante, de l'intégralité du patrimoine actif et 
passif de la société absorbée, rien excepté ni réservé, tel qu'il résulte de la situation active et 
passive au trente-et-un décembre deux mille vingt, toutes les opérations effectuées à partir du 
premier janvier deux mille vingt-et-un l'ayant été pour compte de la société absorbante et les 
modifications en résultant dans l'actif ou le passif de la société absorbée l'étant au profit comme à la
perte de la société absorbante, à charge pour celle-ci de supporter tout le passif de la société 
absorbée, d'exécuter tous les engagements et obligations de cette dernière et de payer et supporter
tous les frais, impôts et charges quelconques devant résulter de la fusion pour l'une ou l'autre des 
deux sociétés.

 
4. Comptabilisation du transfert dans la comptabilité de la société absorbante du patrimoine actif et 
passif de la société absorbée, à la valeur pour laquelle ses éléments d'actif et de passif et ses 
éléments de capitaux propres figurent dans sa comptabilité à la date de sa situation comptable au 
trente-et-un décembre deux mille vingt.
 
5.Décision que le transfert de l'intégralité du patrimoine actif et passif de la société absorbée par 
voie de fusion à la société absorbante justifie l’attribution de deux cent vingt-six mille trois cent 
cinquante (226.350) actions nouvelles de la société absorbante sans désignation de valeur 
nominale, représentant un capital de trois cent quatorze mille quatre cent soixante euros 
(314.460,00 €), entièrement libéré ;l'attribution ayant lieu sans soulte.

 
6.Augmentation de capital En représentation du transfert du patrimoine de la société absorbée et 
sous réserve de la réalisation de la fusion, proposition d’augmenter le capital à concurrence de trois 
cent quatorze mille quatre cent soixante euros (314.460 EUR) pour le porter de trois cent six mille 
huit cent quatre-vingts euros et septante-huit cents (306.880,78 EUR) à six cent vingt et un mille 
trois cent quarante euros et septante-huit cents (621.340,78 EUR) par la création de deux cent 
vingt-six mille trois cent cinquante (226.350) actions nouvelles, sans désignation de valeur 
nominale, qui prendront part aux résultats et auront jouissance dans la société absorbante, à 
compter du premier janvier deux mille vingt et un.
 
7.Attribution de ces actions nouvelles entièrement libérées, aux actionnaires de la société absorbée 
et répartition entre eux, à la diligence et sous la responsabilité du conseil d’administration de la 
société absorbante, à raison de neuf actions nouvelles de la société absorbante pour une action de 
la société absorbée.



 
8.Réalisation effective du transfert, rémunération et constatation de l'augmentation de capital.
 
9.Nomination de Monsieur Bernard JOSKIN à la fonction d’administrateur.

 
10.Décision que les propositions ci-dessus ne sortiront leur effets qu'au moment du vote par les 
assemblées générales des actionnaires des société absorbée et société absorbante des décisions 
concordantes relatives à la fusion par transfert de l'intégralité du patrimoine actif et passif de la 
société absorbée à la société absorbante et de l'approbation des modifications des statuts 
proposées sous C/ conformément à l'article 12:32 du Code des sociétés et des associations.

 
C/ Par suite de la fusion, modification des statuts
 
D/ Constatation de la disparition de la société absorbée
 
E/ Autres modifications aux statuts
 
F/ Pouvoirs à conférer au conseil d'administration pour l'exécution des résolutions à prendre sur les points
qui précèdent.
 
G/ Divers
 
Considérant que la Commune est représentée par 1 déléguée à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Madame Anne-Sophie CHARLES
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les différents points repris à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Extraordinaire, soit : 
A/ Multiplication du nombre d’actions
B/ Fusion par absorption

1.Documents mis gratuitement à la disposition des actionnaires et/ou envoyés en copie aux 
actionnaires conformément aux dispositions de l’article 12:28 du Code des sociétés et des 
associations:

1.1. Le projet de fusion dressé conformément à l'article 12:24 du Code des sociétés et des 
associations, en date du vingt-deux avril deux mille vingt et un, déposé aux fins de publication,
savoir :

- le vingt-sept avril deux mille vingt et un, au Greffe du Tribunal de l’entreprise de Liège 
division Namur, en ce qui concerne la société absorbante ;
- le cinq mai deux mille vingt-et-un, au Greffe du Tribunal de l’entreprise de Liège 
division Dinant,en ce qui concerne la société absorbée ;

1.2. Les rapports dressés conformément aux articles 12:25 et 12:26 du Code des sociétés et 
des associations :

a) Rapport de fusion de l’organe d’administration sur la proposition de fusion par 
absorption de la société anonyme "HABITATION LAMBOTTE" par la présente société.
b) Rapport de contrôle sur le projet de fusion dressé par la société « F.C.G. Réviseurs 
d’Entreprises », ayant son siège à 5100 Namur (Naninne), rue de Jausse, 49, 
représentée par Monsieur Steve LOTTIN,Réviseur d'entreprises, ayant ses bureaux à la 
même adresse.

1.3. Les comptes annuels des trois derniers exercices de chacune des sociétés qui fusionnent
;
1.4. Les rapports de l’organe d’administration et les rapports du commissaire, relatifs aux 
comptes annuels des trois derniers exercices.

 
2. Eventuellement, communication de toute modification importante du patrimoine actif et passif de 
lasociété anonyme "PROXIPRET", société absorbante, et de la société anonyme "HABITATION 
LAMBOTTE", société absorbée, intervenue depuis la date de l’établissement du projet de fusion 
susmentionné, en application de l’article 12:27 du Code des sociétés et des associations.
 
3. Conformément au projet de fusion visé au point B/ 1.1. ci-dessus, proposition de fusion par 
absorption par la présente société, société absorbante, de la société anonyme "HABITATION 
LAMBOTTE", ayant son siège à 5500 Dinant, avenue Colonel Cadoux, 14, inscrite au registre des 
personnes morales sous le numéro 0402.550.889, par voie de transfert par cette dernière, par suite 
de sa dissolution sans liquidation, à la société absorbante, de l'intégralité du patrimoine actif et 



passif de la société absorbée, rien excepté ni réservé, tel qu'il résulte de la situation active et 
passive au trente-et-un décembre deux mille vingt, toutes les opérations effectuées à partir du 
premier janvier deux mille vingt-et-un l'ayant été pour compte de la société absorbante et les 
modifications en résultant dans l'actif ou le passif de la société absorbée l'étant au profit comme à la
perte de la société absorbante, à charge pour celle-ci de supporter tout le passif de la société 
absorbée, d'exécuter tous les engagements et obligations de cette dernière et de payer et supporter
tous les frais, impôts et charges quelconques devant résulter de la fusion pour l'une ou l'autre des 
deux sociétés.

 
4. Comptabilisation du transfert dans la comptabilité de la société absorbante du patrimoine actif et 
passif de la société absorbée, à la valeur pour laquelle ses éléments d'actif et de passif et ses 
éléments de capitaux propres figurent dans sa comptabilité à la date de sa situation comptable au 
trente-et-un décembre deux mille vingt.
 
5.Décision que le transfert de l'intégralité du patrimoine actif et passif de la société absorbée par 
voie de fusion à la société absorbante justifie l’attribution de deux cent vingt-six mille trois cent 
cinquante (226.350) actions nouvelles de la société absorbante sans désignation de valeur 
nominale, représentant un capital de trois cent quatorze mille quatre cent soixante euros 
(314.460,00 €), entièrement libéré ;l'attribution ayant lieu sans soulte.

 
6.Augmentation de capital En représentation du transfert du patrimoine de la société absorbée et 
sous réserve de la réalisation de la fusion, proposition d’augmenter le capital à concurrence de trois 
cent quatorze mille quatre cent soixante euros (314.460 EUR) pour le porter de trois cent six mille 
huit cent quatre-vingts euros et septante-huit cents (306.880,78 EUR) à six cent vingt et un mille 
trois cent quarante euros et septante-huit cents (621.340,78 EUR) par la création de deux cent 
vingt-six mille trois cent cinquante (226.350) actions nouvelles, sans désignation de valeur 
nominale, qui prendront part aux résultats et auront jouissance dans la société absorbante, à 
compter du premier janvier deux mille vingt et un.
 
7.Attribution de ces actions nouvelles entièrement libérées, aux actionnaires de la société absorbée 
et répartition entre eux, à la diligence et sous la responsabilité du conseil d’administration de la 
société absorbante, à raison de neuf actions nouvelles de la société absorbante pour une action de 
la société absorbée.
 
8.Réalisation effective du transfert, rémunération et constatation de l'augmentation de capital.
 
9.Nomination de Monsieur Bernard JOSKIN à la fonction d’administrateur.

 
10.Décision que les propositions ci-dessus ne sortiront leur effets qu'au moment du vote par les 
assemblées générales des actionnaires des société absorbée et société absorbante des décisions 
concordantes relatives à la fusion par transfert de l'intégralité du patrimoine actif et passif de la 
société absorbée à la société absorbante et de l'approbation des modifications des statuts 
proposées sous C/ conformément à l'article 12:32 du Code des sociétés et des associations.

 
C/ Par suite de la fusion, modification des statuts
 
D/ Constatation de la disparition de la société absorbée
 
E/ Autres modifications aux statuts
 
F/ Pouvoirs à conférer au conseil d'administration pour l'exécution des résolutions à prendre sur les points
qui précèdent.
 
G/ Divers
 
Article 2.
Dans le contexte exceptionnel de pandémie et conformément au décret du Gouvernement wallon du 1er 
avril 2021 organisant, jusqu'au 30 septembre 2021 la tenue des réunions des organes des 
intercommunales, de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée générale de Proxiprêt du 22 
juin 2021 et de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de comptabilisation dans les 
quorums de présence et de vote de ladite Assemblée.



Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°17. INASEP - Assemblée Générale Ordinaire le 23 juin 2021

Vu les articles L1122-20, L1122-24 alinéas 1er et 2, L1126 § 1er, L1122-30, L1523-12 § 1er et § 1/1 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 30 organisant la tenue des réunions des 
organes communaux et provinciaux ;
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n°32 relatif à la tenue des réunions des 
organes des intercommunales, sociétés à participation publique locale significative, associations de 
pouvoirs publics visées à l’article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action 
sociale, sociétés de logement de service public, ASBL communales ou provinciales, régies communales 
ou provinciales autonomes, associations de projet ou tout autre organisme supra-local ayant pris la forme 
d’une société ou d’une association ;
Vu l’affiliation de Sambreville à l’Intercommunale Namuroise de Services Publics INASEP en abrégé ;
Considérant que la Commune a été convoquée à l'Assemblée Générale ordinaire du 23 juin 2021 
d'INASEP à 17h30, par courrier électronique daté du 11 mars 2021, avec communication de l'ordre du 
jour et de toutes les pièces y relatives ;
Considérant que cette Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le 23 juin 2021 en visioconférence;
Vu les circonstances exceptionnelles actuelles et en application du décret du Gouvernement Wallon du 
1er octobre 2020, il est indispensable que chaque associé adopte avant la date de l'Assemblée Générale 
et précisant de préférence expressément que le Conseil Communal, Provincial ou de CPAS ne souhaite 
être représenté physiquement; Que s'il souhaite néanmoins être représenté par un seul délégué qui 
participera à la visioconférence; Qu'il est également indispensable de transmettre à INASEP cette 
délibération avant la date de l'AG; Que le nombre de participants à la visioconférence sera limité pour des
raisons techniques;
Attendu que l'intercommunale a demandé à ce que le Conseil Communal transmettre conformément au 
vademecum transmis par la Région wallonne, impérativement avant la date de l'Assemblée générale, sa 
délibération se prononçant sur les points inscrits à l'ordre du jour, précisant également qu'il ne sera 
représenté physiquement par aucun délégué, le cas échéant désignant u seul délégué pour le représenter
lors de la visioconférence et lui communique ses coordonnées de courrier électronique;
Considérant l'ordre du jour de cette Assemblée Générale Ordinaire, à savoir :

1. Présentation du rapport annuel de gestion sur l'exercice 2020
2. Présentation du bilan, du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes (réviseur), du rapport

annuel du Comité de rémunération et proposition d'approbation des comptes arrêtés au 
31/12/20 et de l'affiliation des résultats 2020

3. Décharge aux Administrateurs
4. Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes
5. Composition du Conseil d'Administration, groupe observateurs pour le personnel
6. Contrôle par l'Assemblée générale du respect de l'obligation des administrateurs de s'informer 

et de se former en continu
7. Rapport spécifique sur les prises de participation

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir

• Monsieur Olivier BORDON
• Monsieur  Freddy DELVAUX
• Monsieur Rachid BOUKAMIR
• Monsieur Jean-Luc REVELARD
• Monsieur Philippe KERBUSCH

Vu la documentation relative à ces points transmise par INASEP ;
Considérant que, vu les circonstances liées à la pandémie COVID19 et au regard des modalités 
prescrites par l'Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n°32, le Conseil Communal ne 
souhaite pas être représenté physiquement lors de l'Assemblée du 23 juin prochain;
Considérant que pour les mêmes raisons, le Conseil Communal, ayant délibéré sur les points à l'ordre du 
jour décide de transmettre simplement la présente délibération sans désigner un délégué pour le 
représenter lors de l'AG organisée en visioconférence, en demandant qu'il soit tenu compte de sa 
délibération comme présence et pour les votes lors de cette Assemblée générale conformément aux 
règles édictées par la Région wallonne;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 03/05/2021,



Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 10/05/2021,
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
De ne pas être représenté physiquement lors de l’Assemblée générale d’INASEP qui se tiendra le 23 juin 
2021 et transmet à INASEP la présente délibération portant vote sur le point inscrit à l’ordre du jour de 
cette assemblée. 
Le Conseil communal ne sera donc représenté par aucun délégué lors de cette assemblée générale.
Conformément à l’Arrêté de pouvoirs spéciaux n°32, le Conseil communal demande aux instances 
d’INASEP qu’il soit tenu compte de la présente délibération tant pour ce qui concerne l’expression des 
votes mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de vote.
Article 2.
D’approuver le point repris à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, soit : 

1. Présentation du rapport annuel de gestion sur l'exercice 2020
2. Présentation du bilan, du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes (réviseur), du rapport

annuel du Comité de rémunération et proposition d'approbation des comptes arrêtés au 
31/12/20 et de l'affiliation des résultats 2020

3. Décharge aux Administrateurs
4. Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes
5. Composition du Conseil d'Administration, groupe observateurs pour le personnel
6. Contrôle par l'Assemblée générale du respect de l'obligation des administrateurs de s'informer 

et de se former en continu
7. Rapport spécifique sur les prises de participation

Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

Interventions :
Intervention de Monsieur Jean-Luc REVELARD :

La fusion INASEP – BEP est sur la table depuis très longtemps.
Récemment le Collège provincial a annoncé une fusion à terme. Ce qui est à mon sens assez 
contradictoire étant donné son rôle futur fortement amoindri dans les intercommunales. Il me semble
que la décision devrait plutôt être prise par les communes.
Par ailleurs, une convention d’intentions a été signée récemment entre les deux institutions. 
Toutefois, il semblerait que les directeurs aient plutôt une attitude attentiste et de non-agression. 
Pourrait-on entendre nos représentants au C.A. de l’INASEP (BORDON-DELVAUX) sur ce sujet ? 
Pouvez-vous nous éclairer sur le projet ?
Par contre, en ce qui concerne l’ordre du jour de l’AG pas de problème.

Monsieur BORDON propose de se renseigner lors d'un prochain conseil d'administration.
Pour Monsieur LUPERTO, la volonté découlant d'une intention provinciale en terme de financement des 
outils, l'initiative doit venir des Autorités provinciales.
Madame DAFFE confirme bien que des débats existent au sein du Conseil Provincial visant une 
convention de collaboration entre INASEP et BEPN. Madame DAFFE sollicitera un état de la question au 
Conseil Provincial.

OBJET N°18. IDEFIN - Assemblée Générale Ordinaire le 24 juin 2021

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-30
et L 1523-12 al.4
Considérant le courrier électronique d'IDEFIN, daté du 03 mai 2021, avec communication de l’ordre du 
jour et de toutes les pièces y relatives ;
Considérant que l'Assemblée Générale Ordinaire d'IDEFIN aura lieu le 24 juin 2021;
Considérant que, sous réserve de changement suite à l'actualité sanitaire liée au Covid 19, l'Assemblée
Générale Ordinaire se tiendra à l'UCM Chaussée de Marche 637 à 5100 WIERDE à 17h30.
Considérant les points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, à savoir :

• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 10 décembre 2020 ;
• Approbation du Rapport d'Activités 2020 ;
• Approbation des Comptes 2020 ;
• Rapport du Réviseur ;
• Approbation du Rapport de Rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ;
• Approbation du Rapport de Gestion 2020 ;



• Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations ;
• Décharge aux Administrateurs ;
• Décharge au Réviseur.
 

Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale;
Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Monsieur Olivier BORDON
• Monsieur Vincenzo MANISCALCO
• Monsieur Rudy DACHE
• Madame Stéphanie ROTA
• Monsieur Philippe KERBUSCH

Considérant que si un vote du Conseil Communal de Sambreville reste obligatoire (l'absence de 
délibération équivaut à une abstention) la simple transmission de la délibération suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein de celui-ci; Que dans cette hypothèse, la délibération transmise à 
IDEFIN devra mentionner expressément que la Commune de Sambreville ne sera représentée par aucun 
délégué;
Considérant que dans l'hypothèse où la Commune de Sambreville souhaite cependant pouvoir être 
représentée lors de cette Assemblée Générale, elle a la faculté, toujours dans sa délibération, de désigner
deux délégués au plus pour la représenter et d'en informer IDEFIN;
Considérant que quel que soit le choix de la Commune de Sambreville, celui-ci doit EXPRESSEMENT 
être mentionné dans sa délibération; Que de ce fait, à défaut, celle-ci ne pourra malheureusement pas 
être prise en compte;
Considérant qu'au vu de ce qui précède, à titre exceptionnel, les 5 délégués de l'Assemblée ne seront 
donc pas convoqués;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, soit :

• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 10 décembre 2020 ;
• Approbation du Rapport d'Activités 2020 ;
• Approbation des Comptes 2020 ;
• Rapport du Réviseur ;
• Approbation du Rapport de Rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ;
• Approbation du Rapport de Gestion 2020 ;
• Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations ;
• Décharge aux Administrateurs ;
• Décharge au Réviseur.

Article 2.
Dans le contexte exceptionnel de pandémie et conformément au décret du 1er octobre 2020, de ne pas 
être physiquement représenté à l’Assemblée générale d'IDEFIN du 24 juin 2021 et de transmettre 
l’expression des votes de son Conseil aux fins de comptabilisation dans les quorums de présence et de 
vote de ladite Assemblée.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°19. La Terrienne du Crédit Social - Assemblée Générale Extraordinaire du 29 juin 2021

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-30
et L 1523-12 al.4 ;
Considérant que la Commune a été convoquée à l'Assemblée Générale extraordinaire du mardi 29 juin
2021 de la Terrienne du Crédit Social, par courriel du 11 mai 2021, avec communication de l'ordre du jour
et de toutes les pièces y relatives ;
Considérant que cette Assemblée Générale Extraordinaire se tiendra à 17h, à l'espace UCM, Chaussée
de Marche 637 à WIERDE, salles "Namuroise" et "Luxembourgeoise";
Considérant que dans le cadre de la lutte contre la pandémie COVID-19, le Conseil d'administration a 
décidé d'appliquer le Décret du Parlement Wallon du 1er octobre 2020 relatif à la tenue des réunions des 
organes des sociétés à participation publique locale significative (notamment), publié au Moniteur belge 



du 16 octobre 2020 et entré en vigueur le 1er octobre 2020, et dont les mesures ont été à ce jour 
prolongées jusqu'au 30 septembre 2021;
Considérant qu'afin de limiter au maximum les présences lors d'une réunion d'assemblée générale, ce 
Décret permet aux Conseils Communaux, provinciaux et de CPAS :

• de délibérer sur l'ordre du jour de cette assemblée générale, préalablement à la tenue de celle-
ci;

• de communiquer ensuite l'objet de sa délibération au siège de la société;
• ceci sans qu'il soit nécessaire de désigner des mandataires ou de donner des procurations;

Considérant que lors de l'assemblée générale, il sera alors tenu compte des délibérations intervenues 
pour ce qui est de l'expression des votes et pour le calcul des quorums de présences et de vote;
Considérant qu'il est par conséquent demandé à chaque Conseil Communal, provincial ou de CPAS, de 
délibérer sur l'ordre du jour repris ci-après et d'ensuite adresser au siège de la société, par pli simple, ou 
de préférence à l'adresse e-mail suivante "info@laterrienne.be", leurs délibérations et instructions de vote,
au plus tard pour le 24 juin 2021;
Considérant l'ordre du jour de cette Assemblée Générale Extraordinaire, à savoir :
1. Rapports et déclarations préalables :

1.1 Projet de fusion établi le 15 avril 2021 par les conseils d'administration de la société coopérative 
"LA TERRIENNE DU LUXEMBOURG", société absorbante, et de la société coopérative "LA 
TERRIERNNE DU CREDIT SOCIAL" société absorbée, conformément à l'article 12:24 du Code des
Sociétés et des Associations;
1.2 Rapport écrit et circonstancié établi par le conseil d'administration sur la fusion projetée ci-avant,
conformément à l'article 12:26 du Code des Sociétés et des Associations;
1.3 Rapport établi par le commissaire, la Société à Responsabilité Limitée "JM Deremince, réviseur 
d'entreprises", représentée par Monsieur Jean-Marie DEREMINCE, réviseur d'entreprises, dont le 
cabinet est situé à 5000 NAMUR, avenue Baron Fallon, 28, sur le projet de fusion, conformément à 
l'article 12:26 du Code des Sociétés et des Associations;
1.4 Éventuellement, communication de toute modification importante du patrimoine actif et passif de 
la société coopérative "LA TERRIENNE DU LUXEMBOURG", société absorbante, et de la société 
coopérative "LA TERRIENNE DU CREDIT SOCIAL" société absorbée, conformément à l'article 
12:27 du Code des Sociétés et des Associations;

2. Fusion
Proposition de dissolution sans liquidation de la société coopérative  "LA TERRIENNE DU 
LUXEMBOURG", société absorbante, et de la société coopérative "LA TERRIENNE DU CREDIT 
SOCIAL" société absorbée, dont le siège est situé 6900 Marche-en-Famenne, rue Porte Haute, 21, 
inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0862.775.210, société absorbante, 
par voie de transfert à cette dernière de l'intégralité du patrimoine actif et passif de la présente 
société.
Ceci moyennant attribution à chacun des actionnaires de la présente société d'UNE (1) action 
nouvelle, soit un total d'un million neuf cent soixante-deux mille deux cent septante-quatre 
(1.962.274) actions de la société coopérative "LA TERRIENNE DU LUXEMBOURG" sans mention 
de valeur nominale, sans soulte en espèces, pour UNE (1) action de la société absorbée.
Ces actions nouvelles seront du même type et jouiront des mêmes droits et avantages que les 
actions existantes de la société absorbante.Elles participeront à la répartition des bénéfices sociaux 
pour l'exercice en cours rétroactivement à compter du 1er janvier 2021, date de début de l'exercice 
social de la société absorbante.
Conformément au projet de fusion, les actions nouvelles seront réparties à la diligence et sous la 
responsabilité du conseil d'administration de la société absorbante.
Toutes les opérations réalisées par la société absorbée depuis le 1er janvier 2021 seront 
considérées, du point de vue comptable, comme accomplies pour le compte de la société 
absorbante.

3.Comptes annuels
- Modalité d'établissement et d'approbation des comptes annuels de l'exercice en cours;
- Décharge aux administrateurs et commissaire de la société absorbée.

4. Pouvoirs
Proposition de conférer tous pouvoirs à deux administrateurs, agissant conjointement et avec 
possibilité de subdélégation, aux fins de procéder à l'exécution et à la constatation des résolutions à
prendre sur les objets qui précèdent.

Considérant que la Commune est représentée par 3 délégués à l’Assemblée Générale :
• Monsieur Vincenzo MANISCALCO
• Monsieur Cédric JEANTOT
• Madame Sandrine FOURNIER

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 12/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,



Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les différents points repris à l'ordre du jour de l' Assemblée Générale Extraordinaire, soit :
1.Rapports et déclarations préalables :

1.1 Projet de fusion établi le 15 avril 2021 par les conseils d'administration de la société coopérative 
"LA TERRIENNE DU LUXEMBOURG", société absorbante, et de la société coopérative "LA 
TERRIERNNE DU CREDIT SOCIAL" société absorbée, conformément à l'article 12:24 du Code des
Sociétés et des Associations;
1.2 Rapport écrit et circonstancié établi par le conseil d'administration sur la fusion projetée ci-avant,
conformément à l'article 12:26 du Code des Sociétés et des Associations;
1.3 Rapport établi par le commissaire, la Société à Responsabilité Limitée "JM Deremince, réviseur 
d'entreprises", représentée par Monsieur Jean-Marie DEREMINCE, réviseur d'entreprises, dont le 
cabinet est situé à 5000 NAMUR, avenue Baron Fallon, 28, sur le projet de fusion, conformément à 
l'article 12:26 du Code des Sociétés et des Associations;
1.4 Éventuellement, communication de toute modification importante du patrimoine actif et passif de 
la société coopérative "LA TERRIENNE DU LUXEMBOURG", société absorbante, et de la société 
coopérative "LA TERRIENNE DU CREDIT SOCIAL" société absorbée, conformément à l'article 
12:27 du Code des Sociétés et des Associations;

2. Fusion
Proposition de dissolution sans liquidation de la société coopérative  "LA TERRIENNE DU 
LUXEMBOURG", société absorbante, et de la société coopérative "LA TERRIENNE DU CREDIT 
SOCIAL" société absorbée, dont le siège est situé 6900 Marche-en-Famenne, rue Porte Haute, 21, 
inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0862.775.210, société absorbante, 
par voie de transfert à cette dernière de l'intégralité du patrimoine actif et passif de la présente 
société.
Ceci moyennant attribution à chacun des actionnaires de la présente société d'UNE (1) action 
nouvelle, soit un total d'un million neuf cent soixante-deux mille deux cent septante-quatre 
(1.962.274) actions de la société coopérative "LA TERRIENNE DU LUXEMBOURG" sans mention 
de valeur nominale, sans soulte en espèces, pour UNE (1) action de la société absorbée.
Ces actions nouvelles seront du même type et jouiront des mêmes droits et avantages que les 
actions existantes de la société absorbante.Elles participeront à la répartition des bénéfices sociaux 
pour l'exercice en cours rétroactivement à compter du 1er janvier 2021, date de début de l'exercice 
social de la société absorbante.
Conformément au projet de fusion, les actions nouvelles seront réparties à la diligence et sous la 
responsabilité du conseil d'administration de la société absorbante.
Toutes les opérations réalisées par la société absorbée depuis le 1er janvier 2021 seront 
considérées, du point de vue comptable, comme accomplies pour le compte de la société 
absorbante.

3.Comptes annuels
- Modalité d'établissement et d'approbation des comptes annuels de l'exercice en cours;
- Décharge aux administrateurs et commissaire de la société absorbée.

4. Pouvoirs
Proposition de conférer tous pouvoirs à deux administrateurs, agissant conjointement et avec 
possibilité de subdélégation, aux fins de procéder à l'exécution et à la constatation des résolutions à
prendre sur les objets qui précèdent.

Article 2.
De ne pas être représenté physiquement lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire de la Terrienne du 
Crédit Social qui se tiendra le 29 juin 2021 et transmet à la Terrienne du Crédit Social la présente 
délibération portant vote sur le point inscrit à l’ordre du jour de cette assemblée. 
Le Conseil communal ne sera donc représenté par aucun délégué lors de cette assemblée générale.
Conformément à l’Arrêté de pouvoirs spéciaux n°32, le Conseil communal demande aux instances de la 
Terrienne du Crédit Social qu’il soit tenu compte de la présente délibération tant pour ce qui concerne 
l’expression des votes mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de
vote.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET N°20. ETHIAS - Assemblée Générale ordinaire du 30 juin 2021



Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-
30 et L 1523-12 ;
Considérant que la Commune a été convoquée à une Assemblée Générale ordinaire du 30 juin 2021 
d’ETHIAS;
Considérant qu'Ethias a souhaité faire usage de la technique de vote à distance telle que prévue par l'AR 
n°4 du 9 avril 2020;
Considérant que le formulaire de vote, ainsi que les informations relatives aux comptes annuels clôturés 
au 31 décembre 2020 seront mis à disposition des représentants sur la plateforme internet dès le mardi 
15 juin 2021;
Que le vote devra intervenir online pour le mardi 30 juin 2021 au plus tard;
Que le nombre de parts, et donc de voix, concernant Sambreville s'élève à 11 parts/voix;
Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée Général Ordinaire, à savoir :

1. Rapport du Conseil d'Administration relatif à l'exercice 2020
2. Approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2020 et affectation du résultat
3. Décharge à donner aux administrateurs pour leur mandat
4. Décharge à donner au commissaire pour sa mission
5. Désignations statutaires

Considérant le souhait d'Ethias de connaître l'identité du représentant communal (nom, prénom, fonction),
ses coordonnées de courrier électronique, le numéro du membre représenté (=131000) avant le 30 juin et
ce, même si la désignation en qualité de représentant de l'institution a déjà été signifiée antérieurement;
Que la personne désignée recevra directement un courrier avec un identifiant et un code d'accès à la 
plateforme online lui permettant d'exprimer le vote sur les divers points de l'Assemblée Générale;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 04/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 10/05/2021,
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D'approuver les différents points repris à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale ordinaire, soit:

1. Rapport du Conseil d'Administration relatif à l'exercice 2020
2. Approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2020 et affectation du résultat
3. Décharge à donner aux administrateurs pour leur mandat
4. Décharge à donner au commissaire pour sa mission
5. Mandat du commissaire

Article 2.
Les résultats du vote selon la volonté d'Ethias, au regard de la situation sanitaire actuelle, seront adressés
directement via la plateforme online permettant d'exprimer le vote sur les divers points de l'Assemblée 
Générale.
Article 3.
De ne pas être représenté physiquement lors de l’Assemblée générale d’Ethias qui se tiendra le 30 juin 
2021 et transmet à Ethias la présente délibération portant vote sur le point inscrit à l’ordre du jour de cette 
assemblée. 
Le Conseil communal ne sera donc représenté par aucun délégué lors de cette assemblée générale.
Conformément à l’Arrêté de pouvoirs spéciaux n°32, le Conseil communal demande aux instances 
d’Ethias qu’il soit tenu compte de la présente délibération tant pour ce qui concerne l’expression des votes
mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de vote.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l'exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci chez Ethias et aux autorités compétentes.

OBJET N°21. Saphémo - Modification de la convention de mise à disposition d'un bâtiment 
communal

Vu le Code de la Démocratie et de la Décentralisation ;
Considérant la convention de mise à disposition d'un bâtiment communal conclue entre 
l’ASBL Saphémo et la Commune de Sambreville pour la salle polyvalente située rue des Auges 3 à 5060 
Sambreville approuvée par le Conseil communal de janvier 2021 ;
Considérant que ladite convention a pour objectif de permettre à cette ASBL de bénéficier d'une 
infrastructure adéquate afin d'exploiter une pépinière de projets innovants à l’attention des personnes 
handicapées conformément à son objet social ;
Considérant qu'une une modification majeure doit intervenir dans la convention déjà conclue, à savoir 
l'abandon du recours que l'Administration communale pourrait être en droit d'exercer en cas de sinistres 
couverts dans la police d'assurance incendie et périls connexes contre l'ASBL Saphémo ;



Considérant qu’il y a lieu que l'ancienne convention de janvier 2021 soit remplacée par la nouvelle 
convention ci-jointe tel que libellé en annexe de la présente délibération ;
Considérant qu'il convient d'adapter, dans la convention, le terme "personne handicapée" par "personne 
en situation de handicap" ;
Considérant qu'il revient au Conseil Communal d'approuver cette convention ;
DECIDE, à l'unanimité :
Article 1.
Moyennant les adaptations mentionnées dans la présente délibération, d'approuver le projet de 
convention tel que repris en annexe de la présente délibération pour faire corps avec elle.
Article 2.
De transmettre la présente délibération aux services et personnes concernés.

Interventions :
Intervention de Monsieur Samuel BARBERINI :

Nous ne sommes pas sûrs de bien comprendre, de ne pas comprendre l'intérêt pour Sambreville. 
Ne doit-elle pas assumer la prime d'assurance ? Et protéger ses intérêts en cas de sinistre ?

Intervebtion de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :
Le cdH Plus demande de remplacer « Personne handicapée » par « personne en situation de 
handicap ».
C’est une remarque générale pour tous les documents transmis.
Si lors de sous location, il est constaté des dégâts, qui en est le responsable ? quid de la procédure 
à appliquer ?

Monsieur le Directeur Général indique que la demande d'animation émane du lieu de l'Autorité 
communale et qu'il apparaît donc cohérent que la Commune veille à assurer le bâtiment. En outre, il 
souligne que la modification de la convention proposée permet de faire coïncider le contenu de la 
convention aux polices d'assurance conclues par la Ville.
En ce qui concerne la propreté des locaux, comme le prévoit la convention, il appartient à SAPHEMO de 
l'assumer.
Quant à la question de la sous-location, elle est impérative au risque que le seul opérateur actif au sein de
cette salle ne soit SAPHEMO.

OBJET N°22. Convention de collaboration dans le cadre des peines de travail entre la commune de
Sambreville et la zone de secours Val de Sambre.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-12
et 1122-13;
Vu la Loi du 10/02/94 modifiant la Loi du 29/06/64 concernant la suspension, le sursis et la probation et 
l’A.R. du 06/10/94 portant sur les mesures d’exécution concernant les travaux d’intérêt général et la 
formation ;
Vu la Loi du 10/02/94 et l’A.R. du 24/10/94 organisant la procédure de médiation pénale portant sur les 
mesures d’exécution concernant la procédure de médiation pénale ;
Vu l’A.R. du 12/08/94 déterminant les conditions auxquelles les communes peuvent bénéficier d’une aide 
financière pour le recrutement de personnel civil supplémentaire chargé de l’accompagnement des 
mesures judiciaires alternatives ;
Vu la circulaire ministérielle du 12/09/96 relative au recrutement par les communes de personnel 
supplémentaire pour l’encadrement des mesures judiciaires alternatives au sein du Plan global pour 
l’emploi, la compétitivité et la sécurité sociale ;
Vu la Loi du 17/04/2002 (MB du 07/05/2002) instaurant la peine de travail comme peine autonome en 
matière correctionnelle et de police ;
Vu l'A.R. du 26/12/2015 et l'A.M. du 26/12/2015 déterminant les conditions auxquelles des organismes 
peuvent bénéficier d'une aide financière pour le recrutement de personnel chargé de l'accompagnement 
de mesures judiciaires;
Considérant qu'il est de l'intérêt de l'administration communale de signer cette convention afin d’élargir le 
panel de lieux de prestation proposés au prestataire ainsi qu’à la maison de justice ;
Décide à l'unanimité :
Article 1er.
D'approuver la convention de collaboration entre la commune de Sambreville et la zone de secours Val de
Sambre.
Article 2.
De transmettre la présente délibération aux services et personnes que l'objet concerne.



Interventions :
A la question de Madame FELIX, Monsieur LUPERTO renvoie au rappel annuel des services qui 
mentionne les chiffres sollicités.
A la question de Monsieur BARBERINI, Monsieur le Directeur Général précise que les travaux réalisés 
sont déterminés au cas par cas, en fonction du type de prestations attendu, en concertation avec le lieu 
de prestation.

OBJET N°23. Convention de collaboration dans le cadre de la procédure de médiation relative aux 
sanctions administratives communales avec la commune de La Bruyère

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement son article L1123-
23.
Vu la loi du 24 juin 2013 sur les sanctions administratives communales;
vu le règlement général de police de la commune de la Bruyère prévoyant la médiation adopté par le 
Conseil communal le 17/12/2020;
Vu la convention existante entre la commune de Sambreville et l'Etat fédéral approuvée par le Conseil 
communal en sa séance du 18/06/2007 dans le cadre de l'engagement d'un médiateur en matière de 
sanctions administratives communales;
Considérant que les services du médiateur susvisé doivent dans la dite convention être gratuitement mis 
à la disposition de l'ensemble des communes de l'arrondissement judiciaire de Namur;
Considérant que la commune de La Bruyère a manifesté son souhait de pouvoir bénéficier des services 
du médiateur;
Considérant que le Conseil communal de La Bruyère a désigné ledit médiateur en date du 
17/12/2020 afin d'assurer les procédures de médiation dans les dossiers qui concernent la commune de 
La Bruyère;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver la convention de collaboration entre la commune de sambreville et la commune de La 
Bruyère relative à la mise à disposition de la médiatrice en matière de sanctions administratives 
communales, jointe en annexe de la présente décision.
Article 2.
De transmettre la présente pour disposition et information aux autorités concernées.

Interventions :
En réponse à Madame FELIX, Monsieur LUPERTO informe que le service a pour mission de 
conventionner avec des prestataires divers afin d'accueillir l'ensemble des prestataires confiés par la 
Justice, la commune n'ayant pas pour vocation d'accueillir tous les prestataires.

OBJET N°24. Convention de subventionnement pour le Service d'Encadrement des Mesures 
Judiciaires Alternatives pour l'année 2020

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-12
et 1122-13;
Vu la Loi du 10/02/94 modifiant la Loi du 29/06/64 concernant la suspension, le sursis et la probation et 
l’A.R. du 06/10/94 portant sur les mesures d’exécution concernant les travaux d’intérêt général et la 
formation ;
Vu la Loi du 10/02/94 et l’A.R. du 24/10/94 organisant la procédure de médiation pénale portant sur les 
mesures d’exécution concernant la procédure de médiation pénale ;
Vu l’A.R. du 12/08/94 déterminant les conditions auxquelles les communes peuvent bénéficier d’une aide 
financière pour le recrutement de personnel civil supplémentaire chargé de l’accompagnement des 
mesures judiciaires alternatives ;
Vu la circulaire ministérielle du 12/09/96 relative au recrutement par les communes de personnel 
supplémentaire pour l’encadrement des mesures judiciaires alternatives au sein du Plan global pour 
l’emploi, la compétitivité et la sécurité sociale ;
Vu la Loi du 17/04/2002 (MB du 07/05/2002) instaurant la peine de travail comme peine autonome en 
matière correctionnelle et de police ;
Vu l'A.R. du 26/12/2015 et l'A.M. du 26/12/2015 déterminant les conditions auxquelles des organismes 
peuvent bénéficier d'une aide financière pour le recrutement de personnel chargé de l'accompagnement 
de mesures judiciaires;



Attendu que le Semja doit faire parvenir un exemplaire signé de la convention de subventionnement pour 
l'année 2020 à la Fédération Wallonie-Bruxelles avant le 1er juin 2021;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 04/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 10/05/2021,
Décide à l'unanimité :
Article 1er.
D'approuver et signer la convention de subventionnement du Semja pour l'année 2020.
Article 2.
De transmettre la présente délibération aux services et personnes que l'objet concerne.

Interventions :
En réponse à Monsieur BARBERINI, Monsieur le Directeur Général précise que le courrier du pouvoir 
subsidiant, avec la proposition de convention, n'est parvenu à l'Administration que le 4 mai dernier.

OBJET N°25. Stationnement non-gênant – Fixation des conditions du contrat de concession de 
service public et approbation du cahier des charges 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1222-3 ;
Vu la délibération du Collège communal du 23 février 2017 décidant de maintenir le mode de contrôle du 
stationnement non-gênant tel qu’actuellement appliqué pour les centres d’Auvelais et de Tamines 
moyennant intégration de nouvelles modalités de paiement pour les zones à horodateurs dans le cadre 
d’une nouvelle procédure de concession de service public à initier par le Conseil communal ;
Vu la délibération de Conseil Communal du 28 Avril 2017 fixant les conditions du contrat de concession 
de service public et approbation du cahier des charges ;
Vu la délibération du Collège Communal du 30 Novembre 2017 attribuant la concession de service public 
à la société INDIGO. La concession de service public expirant en date du 31 décembre 2021 ;
Considérant qu’il convient, dès lors, pour le Conseil communal, de fixer les conditions d’un nouveau 
contrat de concession de service public en matière de stationnement non-gênant ;
Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de procéder à un appel à candidatures ;
Considérant qu’une concession de service public est un contrat administratif par lequel l’autorité 
concédante charge une personne publique ou privée, dite concessionnaire, de gérer un service public à 
ses frais, risques et périls sous le contrôle et selon les modalités que le concédant détermine ;
Considérant que la présente concession de service public n’est pas régie par la loi du 17 juin 2016 relative
aux contrats de concession dans la mesure où le seuil de 5.350.000 € visé par l’arrêté royal du 25 juin 
2017 relatif à la passation et aux règles générales d’exécution des contrats de concession n’est pas 
atteint puisque l’estimation de la valeur de la concession est inférieur au dit seuil ;
Considérant que, la concession de service public n’entrant pas non plus dans le champ d’application de la
législation relative aux marchés publics, il convient néanmoins de respecter les principes d’égalité et de 
non discrimination, lesquels impliquent notamment une obligation de mise en concurrence et, dès lors, de 
publicité adéquate destinée à informer tout candidat potentiel de l’opération envisagée ; que cette publicité
peut se réaliser via les valves communales, le site internet communal et un avis à la Plateforme E-
procurement ;
Considérant qu’il y a lieu de viser le Règlement redevance en vigueur à la Commune du 19 Mars 2018, 
lequel sera transmis aux candidats afin que ces derniers disposent de toutes les informations nécessaires
pour remettre leur offre ;
Considérant qu’un projet de cahier des charges a été rédigé tel que repris en annexe de la présente 
délibération;
Considérant que les candidats intéressés sont invités à déposer candidature et offre pour le 28 Juin 2021 
au plus tard ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 11/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
Décide, par 26 voix "Pour" et 1 "Contre" :
(PS : 19 "Pour" ;  ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 "Contre" ; MR et Citoyens : 2 "Pour" ; CDH Plus : 1 "Pour")
Article 1er.
De lancer la procédure de concession de service public en matière de stationnement non-gênant et d’en 
fixer les conditions en approuvant le cahier des charges y inhérent.
Article 2.
De publier, d’une part, ledit cahier des charges aux valves communales, sur le site internet communal et 
la Plateforme E-procurement, lequel précisera où et comment se procurer le cahier des charges et, 
d’autre part, d’inviter les personnes intéressées à déposer candidature pour le 28 Juin 2021 au plus tard.



Article 3.
De transmettre la présente délibération aux personnes et services concernés.

Interventions :
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Le cdH Plus demande de remplacer « Personne handicapée » par « personne en situation de 
handicap ».

Intervention de Monsieur Jean-Luc REVELARD :
En relisant le règlement redevance décidé à l’unanimité par le conseil communal du 19 mars 2018 
(auquel j’ai assisté d’ailleurs, je reconnais donc mon inattention à l’époque), et plus particulièrement 
l’article 2 fixant les modalités financières, j’ai constaté que la tranche horaire 12h00 – 14h00 est 
mentionnée. Par contre, rien n’est précisé pour les heures matinales, tardives et les week-ends.
Existe-t-il une norme en la matière ?
Pourriez-vous me préciser ce qu’il en est en la matière ?

Monsieur le Directeur Général apporte réponse à Monsieur REVELARD concernant les horaires appliqués
en matière de contrôle de stationnement non gênant en application du Code de la route et du règlement 
redevance adopté par le Conseil Communal.
Intervention de Madame Monique FELIX :

Ne serait-il pas temps de remettre les cartes sur la table et de revoir la politique de stationnement ?
Depuis que votre prédécesseur s'est lancé dans des travaux gigantesques dans le centre que 
remarque-t-on? Des travaux qui ont, il faut le constater, tué la majorité des commerçants de 
l'avenue de la Libération. Cette même avenue que la majorité des sambrevillois évite aujourd'hui 
tant que possible et ceci afin de préserver leurs amortisseurs. Cette avenue est devenue 
impraticable. Autrement dit le centre d'Auvelais se vide, c'est incontestable et nous pensons que 
supprimer cette menace de se faire "coller" pourrait être bénéfique pour tous. Nous estimons injuste 
que le centre d'Auvelais soit payant alors que le parking du frun Park est lui gratuit. Nous allons 
donc refuser ce point en votant contre.

Monsieur LUPERTO rappelle la genèse du dossier et la demande des commerçants, de l'époque, 
concernant la problématique des voitures ventouses. Il rappelle également l'étude de stationnement 
réalisée concernant les capacités de stationnement pour le centre d'Auvelais.
Sur la question horodateurs/zones bleues, Monsieur BORDON informe que les horodateurs sont identifiés
comme la solution la plus opportune pour le centre d'Auvelais. En outre, il souligne que le plan communal 
de mobilité, à venir, devra définir les modalités à éventuellement adapter, sur base de l'audit à réaliser.
Madame FELIX estime qu'il y a là une injustice entre les commerçants d'Auvelais et Tamines.
Quant au fait que le centre se vide, Monsieur LUPERTO indique que les chiffres objectivés par l'ADL ne 
traduisent pas ce constat.
Intervention de Monsieur Samuel BARBERINI :

Nous voterons l'objet purement administratif que nous avons déjà voté et ce pour le suivi de la 
gestion même de l'objet mais ne sommes pas forcément en accord avec l'entièreté de la stratégie 
de stationnement pour laquelle nous sommes déjà intervenus.

OBJET N°26. Règlement des aides Covid Communales 2021 - Prime de 1000 euros

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation plus particulièrement ses articles L-3331 et 
suivants; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation plus particulièrement son article L1122-37; 
Vu l'arrêté ministériel du 28 octobre 2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du 
coronavirus Covid-19 et ses arrêtés ministériels modificatifs ultérieurs; 
Vu que de nombreux commerces, établissements et entreprises ont dû fermer leurs portes suite aux 
mesures prises par le Gouvernement fédéral dans le cadre de la crise sanitaire due au Covid-19; 
Vu que de nombreux secteurs éprouvent aujourd’hui des difficultés financières suite à ces fermetures ;
Vu que la Ville de Sambreville souhaite soutenir l’économie locale par une mesure d'octroi d'un prime de 
1000 euros;
Vu la volonté du Conseil Communal, en date du 26 avril 2021, de renforcer le soutien porté 
aux commerces et indépendants qui ont dû fermer leur établissement ou arrêter leur activité en 2021;
Considérant que l'ADL a été mandatée pour rédiger les modalités du règlement pour l'obtention d'une 
prime de 1000 euros aux secteurs d'activité concernés en étroite concertation avec le Service Finances 
de la Commune de Sambreville;
Considérant que la présente décision a une incidence financière d’un montant supérieur à 22.000€ HTVA 
et que conformément à l’article L1124-40 §1,3° du CDLD, l’avis du Directeur financier est obligatoirement 
sollicité;



Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 21/05/2021,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 25/05/2021,

Légalité financière : le crédit budgétaire est inscrit à la modification budgétaire 2021.
Légalité de forme - motivation de droit : sur base de l’article L1311-5 du CDLD « Le conseil 
communal peut toutefois pourvoir à des dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, en prenant à ce sujet une résolution motivée... »
Il semble donc utile de faire valider par le Conseil communal l’utilisation de ce crédit avant qu’il ne 
soit exécutoire. 
Légalité de forme - motivation de faits : ok
Incidence financière prévisible : non
Renvoi au Conseil communal : oui, le présent avis vaut pour le projet de délibération qui sera 
soumis au vote du Conseil sous une forme identique.

Décide, à l'unanimité;
Article 1 : Bénéficiaires

Le bénéficiaire doit avoir une activité commerciale sous statut de personne physique ou société, et 
avoir son siège social à Sambreville ou exercer son activité à Sambreville.
Le bénéficiaire doit avoir une activité commerciale soit :

• Sous statut de personne physique et avoir son siège social ou un siège d’exploitation à 
Sambreville.

• une TPE (- 10 travailleurs et dont le CA ou le total du bilan annuel n’excède pas + de 2.000.000
€) ou Petite Entreprise (au moins 10 travailleurs et – de 50 travailleurs et dont le CA ou bilan 
annuel n’excède pas 10.000.000€) et avoir son siège social ou un siège d’exploitation à 
Sambreville.

• Une micro-asbl (- 10 travailleurs ETP ou chiffre d'affaires inférieur à 700.000 € (HTVA) ou total 
du bilan inférieur à 300.000 €

Article 2 : Conditions d'octroi
La prime ne peut être sollicitée que sous les conditions cumulatives suivantes :
· être une entreprise commerciale ou assimilé ou encore être un indépendant en personne 
physique ;  
· exercer cette activité à titre principal ;
· être en activité depuis plus de neuf mois ;   
· être dans l'impossibilité de pratiquer sa profession ou d'ouvrir son commerce suite à l'interdiction 
de réouverture décidée par le comité de concertation du 27 novembre 2020 et ce, à partir du 1er 
décembre 2020;
· ne pas avoir de dette envers la Commune de Sambreville antérieure à l’exercice 2020 (rôles 
2019 et antérieurs) ;
· la demande doit être accompagnée d'une attestation bancaire relative au compte à vue de 
l'entreprise (ou un extrait de compte récent reprenant le nom de l’entreprise et le numéro de 
compte) ;
· la demande doit être accompagnée d'une copie recto-verso de la carte d'identité du signataire de
la demande.
Le Collège communal, sur délégation du Conseil communal, accorde la subvention après examen 
de la demande.

Article 3 : Montant de la prime
Le montant de la prime est fixé forfaitairement à 1 000,00 €.
Les demandes seront introduites auprès de l’Agence de développement Local RCA - rue des Glaces 
Nationales 169 - 5060 Sambreville - info@adlsambreville.be ; 
Les primes seront financées par le crédit budgétaire inscrit à la modification budgétaire n° 2, sans 
attendre l'approbation par l'Autorité de tutelle, en application de l'article L 1311-05 du CDLD. 
Article 4 : Procédure d'introduction des demandes :
Chaque candidat remettra les 4 pièces suivantes :

• le formulaire de demande de prime dûment complété;
• une attestation (pièce comptable ou autre) démontrant de son activité dans les secteurs visés 

par les mesures d'interdiction;
• Une copie recto-verso de la carte d'identité du signataire de la demande ;
• Une déclaration sur l’honneur que le bénéficiaire n’a pas de dette envers la Commune de 

Sambreville antérieure à l’exercice 2020 (rôles 2019 et antérieurs)
Article 5 : Limites temporelles

La demande de prime devra être introduite avant le 30 juin 2021. 
Article 6 : Protection des données

Toutes les données à caractère personnel collectées dans le cadre de l'exécution du présent 
règlement le sont dans le respect des dispositions du règlement général sur la protection des 
données à caractère personnel (RGPD)
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Article 7 : Publication - Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur  le jour de sa publication

Interventions :
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Le cdH Plus demande combien de commerces à Sambreville sont concernés ou pourraient être 
concernés ?

En réponse à Madame LEAL-LOPEZ, Monsieur LUPERTO indique que 88 commerces ont, à ce jour, 
introduit une demande de prime.
Monsieur Nicolas DUMONT confirme les chiffres avancés et informe que l'ADL va relancer l'ensemble des
commerçants concernés.
En outre, Monsieur DUMONT confirme que l'ADL accompagne les commerçants dans les démarches.

OBJET N°27. Règlement des aides Covid Communales - Prêt trésorerie 5000 euros

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation plus particulièrement ses articles L-3331 et 
suivants ;  
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation plus particulièrement son article L1122-37; 
Vu l'arrêté ministériel du 28 octobre 2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du 
coronavirus Covid-19 et ses arrêtés ministériels modificatifs ultérieurs; 
Considérant qu'un prêt de la Ville est assimilé à une subvention, tout comme pour l'octroi d'une prime;
Vu que de nombreux commerces, établissements et entreprises ont dû fermer leurs portes suite aux 
mesures prises par le Gouvernement fédéral dans le cadre de la crise sanitaire due au Covid-19; 
Vu que de nombreux secteurs éprouvent aujourd’hui des difficultés financières suite à ces fermetures ;
Vu que la Ville de Sambreville souhaite soutenir l’économie locale par une mesure de prêt de trésorerie à 
taux zéro;
Vu la volonté du Conseil Communal, en date du 26 avril 2021, de renforcer le soutien qu'elle porte 
aux commerces et indépendants de Sambreville;
Considérant que l'ADL a été mandatée pour rédiger les modalités du règlement pour le prêt de trésorerie 
à taux zéro en étroite concertation avec le Service Finances de la Commune de Sambreville;
Considérant que la présente décision a une incidence financière d’un montant supérieur à 22.000€ HTVA 
et que conformément à l’article L1124-40 §1,3° du CDLD, l’avis du Directeur financier est obligatoirement 
sollicité;
Considérant que cette proposition de règlement doit être envoyée pour approbation aux instances et 
services concernés; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 21/05/2021,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 25/05/2021,

Légalité financière : le crédit budgétaire est inscrit à la modification budgétaire 2021.
Légalité de forme - motivation de droit : sur base de l’article L1311-5 du CDLD « Le conseil 
communal peut toutefois pourvoir à des dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, en prenant à ce sujet une résolution motivée... »
Il semble donc utile de faire valider par le Conseil communal l’utilisation de ce crédit avant qu’il ne 
soit exécutoire. 
Légalité de forme - motivation de faits : ok
Incidence financière prévisible : non
Renvoi au Conseil communal : oui, le présent avis vaut pour le projet de délibération qui sera 
soumis au vote du Conseil sous une forme identique.

Considérant que cette matière relève des compétences du Conseil Communal;
Décide, à l'unanimité :
Article 1 : Bénéficiaires 
Le bénéficiaire doit avoir une activité commerciale exercée à titre principal, sous statut de personne 
physique ou société, et avoir son siège social à Sambreville ou exercer son activité à Sambreville, soit :

• Sous statut de personne physique ;
• une TPE (- 10 travailleurs et dont le CA ou le total du bilan annuel n’excède pas + de 2.000.000

€) ou Petite Entreprise (au moins 10 travailleurs et – de 50 travailleurs et dont le CA ou bilan 
annuel n’excède pas 10.000.000€) et avoir son siège social ou un siège d’exploitation à 
Sambreville.

• Une micro-asbl (- 10 travailleurs ETP ou chiffre d'affaires inférieur à 700.000 € (HTVA) ou total 
du bilan inférieur à 300.000 €).

Article 2. Conditions d’octroi 
Le prêt ne peut être sollicité que sous les conditions cumulatives suivantes :



• être une entreprise commerciale ou un indépendant en personne physique ;
• présenter une situation financière saine avant la crise ;
• avoir bénéficié de primes régionales et/ou fédérales (y compris le droit passerelle) octroyées 

suite à la crise sanitaire engendrée par le virus COVID-19 ;
• être en ordre de paiement des cotisations TVA, ONSS, fiscales au moment de l’introduction de 

la demande ;
• ne pas avoir de dette envers la Ville de Sambreville ;

attester sur l'honneur être en état de nécessité pour avoir été gravement impacté dans ses 
activités.

Le Collège communal, sur délégation du Conseil communal, accorde le prêt après examen de la 
demande.
Articles 3. Causes d’exclusion 
Sont exclus du bénéfice de cette aide, les secteurs des banques et institutions financières, des 
assurances, des pharmacies, des sociétés d’intérim, les agences immobilières et les professions libérales 
et les commerces alimentaires sauf ceux qui ont été fermés.
Article 4. Montant de la prime 

Le prêt de trésorerie est d'un montant de 5.000 € maximum à rembourser en 24 mensualités (de 
208,33 € pour le cas d’un prêt de 5000€).
Le premier remboursement sera réclamé pour le 5ème jour du 4ème mois suivant le versement du 
prêt sur le compte du bénéficiaire.
Les primes seront financées par le crédit budgétaire inscrit à la modification budgétaire n° 2, sans 
attendre l'approbation par l'Autorité de tutelle, en application de l'article L 1311-05 du CDLD. 

Article 5. Procédure d’introduction des demandes 
Les demandes seront introduites auprès de l’Agence de développement Local RCA - rue des 
Glaces Nationales 169 - 5060 Sambreville ou via mail : info@adlsambreville.be

Chaque candidat remettra les pièces suivantes :
• le formulaire de demande de prêt dûment complété ;
• les attestations ONSS (le cas échéant), TVA et attestation fiscale;
• une attestation ou toute autre forme de preuve (courrier, extrait de compte, …) démontrant de 

l’octroi de subventions régionales, fédérales perçues en lien avec la crise du COVID ;
• Pour les commerces en personne physique, fournir l’Avertissement Extrait de Rôle 2019 

(revenu 2018) ainsi que les attestations fiscales des crédits en cours ;
• Une situation comptable récente de la trésorerie ;
• Une garantie personnelle/attestation de caution en cas de non-paiement du prêt de trésorerie 

(joindre un modèle à compléter ?).
En cas d’accord du Collège, le bénéficiaire est invité à signer la convention de prêt et ses annexes.
Article 6. Conditions de recouvrement 

En cas de non-paiement des mensualités aux échéances prévues, un premier rappel sera envoyé.
Si aucune suite n’est donnée à ce premier rappel, une mise en demeure sera envoyée sous pli 
recommandé. Les frais s’élèveront à 10 € et seront recouvrés via la contrainte non fiscale établie, en
vue de récupérer la créance.
En outre, le Collège peut invoquer la déchéance du terme dans le chef de l’emprunteur et exiger le 
remboursement immédiat du restant dû de sa créance dans le cas où l’emprunteur serait en défaut 
de paiement d’au moins deux échéances.

Article 7. Limites temporelles et budgétaires 
La demande de prêt devra être introduite avant le 30 septembre 2021.
Le prêt ne pourra être sollicité qu’une seule fois par entreprise ou personne physique.

Article 8. Protection des données 
Toutes les données à caractère personnel collectées dans le cadre de l’exécution du présent 
règlement le sont dans le respect des dispositions du règlement général sur la protection des 
données à caractère personnel (RGPD).

Article 9. Publication – Entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

Interventions :
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Que se passerait-il si le commerce faisait faillite ?
Quid du RGPD ?

En réponse à Madame LEAL-LOPEZ, Monsieur LUPERTO précise que le RGPD s'applique à tous les 
services de l'Administration.
Dans l'hypothèse d'une faillite potentielle, la Commune remettra le montant de la créance communale 
dans le cadre de la faillite.
Intervention de Monsieur Jean-Luc REVELARD :
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Je voudrais réagir sur les deux points précédents simultanément en développant 3 éléments :
1. Le règlement prévoit les dates d’échéance du dépôt des demandes, mais ne prévoit rien 

concernant le délai de paiement des primes et de l’octroi des prêts de trésorerie.
Or, d’une part, nous savons tous que notamment pour les primes (30 juin) l’ADL est en sous-
effectif et que nous entrons en période de vacances. Et d’autre part, je pense que les 
règlements financiers doivent se faire dans des délais raisonnables.

2. ECOLO souhaite, si pas obtenir, en tout cas pouvoir consulter les demandes rentrées à l’ADL 
pour vérifier si les conditions d’octroi indiquées dans les deux règlements ont été respectées.

3. Pour autant que les conditions soient réunies, est-il possible de cumuler demande de  prime et 
prêt trésorerie ?

Monsieur LUPERTO indique qu'il y a bien possibilité de cumuler. En ce qui concerne l'objectivité du 
traitement des dossiers, il lui apparaît évident que ce principe est d'application. En ce qui concerne l'accès
aux dossiers, Monsieur le Directeur Général confirme bien que les conseillers communaux ont accès aux 
dossiers d'octrois de subsides.
Concernant les délais de paiement, Monsieur LUPERTO souligne que tout a été fait pour simplifier autant 
que faire se peut pour minimiser les délais de paiement.

OBJET N°28. Modification budgétaire n° 2 - Exercice 2021 - Services ordinaire et extraordinaire

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement ses articles L1122-
23, L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ;  
Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l 'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;
Vu la circulaire du 14 juillet 2020 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région 
Wallonne pour l'année 2021 ;
Vu le projet de modification budgétaire établi par le collège communal ;
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du Règlement général de la Comptabilité 
communale ;
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;
Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication de la présente modification budgétaire, 
aux organisations syndicales représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites 
organisations syndicales, d’une séance d’information présentant et expliquant la présente modification 
budgétaire ;
Considérant que cette modification budgétaire n°2 pour l'exercice 2021 a été présentée au Centre 
Régional d'Aide aux Communes et à la DGO5, le 26 mai 2021 pour avis ;
Considérant que cette modification budgétaire n°2 pour l'exercice 2021 a été présentée à la commission 
des Finances le 26 mai 2021 ;
Considérant que cette modification budgétaire n°2 pour l'exercice 2021 a été présentée au comité de 
direction le 19 mai 2021 ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 18/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
Après en avoir délibéré en séance publique ;
Décide, 
Pour le service ordinaire, par 24 voix "Pour", 1 "Contre" et 2 Abstentions :
(PS : 19 "Pour" ;  ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 "Contre" ; MR et Citoyens : 2 Abstentions ; CDH Plus : 1 
"Pour")
Pour le service ordinaire, par 24 voix "Pour", 1 "Contre" et 2 Abstentions :
(PS : 19 "Pour" ;  ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 "Contre" ; MR et Citoyens : 2 Abstentions ; CDH Plus : 1 
"Pour")
Article 1er :
D’approuver et d'arrêter, comme suit, la modification budgétaire n° 2 de l’exercice 2021 :
1. Tableau récapitulatif :

  Service ordinaire Service extraordinaire

 Recettes totales exercice proprement dit 35.192.684,37 21.085.319,84

 Dépenses totales exercice proprement dit 35.162.368,96 22.029.453,81

 Boni / Mali exercice proprement dit 30.315,41 -944.133,97



 Recettes exercices antérieurs 2.232.647,47 0,00

 Dépenses exercices antérieurs 728.766,02 61.375,00

 Prélèvements en recettes 0,00 1.605.508,97

 Prélèvements en dépenses 0,00 600.000,00

 Recettes globales 37.425.331,84 22.690.828,81

 Dépenses globales 35.891.134,98 22.690.828,81

 Boni / Mali global 1.534.196,86 0,00

 
Article 2 :
De procéder à la publication et à la mise à disposition des citoyens de la modification budgétaire n°2 pour 
l'exercice 2021 conformément à l'article L1313-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation rappelant que la modification budgétaire doit être déposée à la Maison communale où 
quiconque peut toujours en prendre connaissance sans déplacement ( cette possibilité est rappelée par 
voie d'affichage dans le mois qui suit l'adoption de la modification budgétaire).
Article 3 :
De transmettre, dans les quinze jours de son adoption, la modification budgétaire n°2 pour l'exercice 
2021 aux autorités de tutelle.
Article 4 :
De transmettre la présente décision :
- Au service des Finances,
- A la Directrice Financière,
- A toute personne que cet objet concerne.

Interventions :
Intervention de Monsieur Jean-Luc REVELARD :

Ordinaire
Pour être cohérent avec les points précédents étant donné que les montants principaux concernent 
les aides Covid. – ECOLO vote pour l’ordinaire
Extraordinaire
Les principaux projets présentés : SAMERA, audit stratégie cyclable, installation de bornes vélos 
étant en phase avec la philosophie et le programme. – ECOLO vote pour l’extraordinaire

Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :
Concernant le plan du personnel, quel sera le coût pour les 3 prochaines années ?
Il serait intéressant de faire le point sur les dépenses d’avocats concernant la Grand-Place.
Le cdH Plus soutient déjà certains projets de la majorité. Dans le cas de la modification budgétaire 
qui repose sur des projets comme celui de la rénovation de la cour de l’école d’Arsimont, le projet 
Samera 190.000, le remplacement des sanitaires de l’école industrielle 21.000, l’audit stratégique 
sur le cyclable 25.000, le remplacement du tableau électrique 30.000 , trouve normal, L’installation 
de 2 bornes électriques pour 105.000 , … sont des dépenses jugées raisonnables et nécessaires.

Monsieur LUPERTO propose que des données soient actualisées pour les frais d'avocats pour la Grand 
Place.
Pour le plan de personnel, Monsieur le Directeur Général rappelle les règles fixées pour une commune 
sous plan de gestion. Monsieur LUPERTO ajoute qu'une situation en terme d'équivalents temps plein a 
déjà été communiquée et démontre une progression en terme de nombre d'agents. Monsieur LUPERTO 
indique que la volonté politique du Collège aura toujours été de ne pas toucher au personnel dans le 
cadre des travaux budgétaires, au même titre que les services aux citoyens et la fiscalité.
Intervention de Monsieur Samuel BARBERINI :

Pour donner l'expression de notre vote. Nous comprenons le bienfondé des modifications 
apportées, dont certaines dues aux primes "covid" que nous avons votées et que nous trouvons 
bienvenues mais nous nous abstiendrons afin de rester cohérents au vote sur le budget initial.

OBJET N°29. Tutelle spéciale d'approbation - Compte 2020 - Fabrique d'église St Rémi Falisolle

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°,
et L3111-1 à L3162-3 tel que modifié ;



Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le CDLD ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur 
les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 6 et 7 ;
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ;
Vu les comptes 2020, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée le 14 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique de 
l’établissement cultuel de Falisolle arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ;
Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte et au Conseil Communal de la 
Commune de Sambreville ;
Vu la décision du 19 avril 2021, réceptionnée en date du 22 avril 2021, par laquelle l'organe représentatif 
du culte arrête, sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, 
approuve, le reste du compte;
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 
statuer sur la délibération susvisée a débuté le 23 avril 2021 ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 11/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, 
les montants effectivement encaissés et décaissés par  l’établissement cultuel de Falisolle au cours de 
l'exercice 2020; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à la loi;
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique,
Décide, par 26 voix "Pour" et 1 Abstention :
(PS : 19 "Pour" ;  ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 Abstention ; MR et Citoyens : 2 "Pour" ; CDH Plus : 1 
"Pour")
Article 1er : 
Le compte de l’établissement cultuel Saint Rémi de Falisolle pour l’exercice 2020, voté en séance du 
Conseil de fabrique du 01 avril 2021, est approuvé comme suit :
Ce compte présente en définitive les résultats suivants :
Recettes ordinaires totales 23.853,29 €
- dont une intervention communale ordinaire de secours de :
 

22.097,54 €

Recettes extraordinaires totales 10.200,25€
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de :
 

0,00 €

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 2019 :
 

5.684,25 €

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.766,27€
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 19.647,87€
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 4.516,00€
- dont un mali comptable de l’exercice précédent de :
 

0,00 €

Recettes totales 34.053,54 € 
Dépenses totales 27.930,14€ 
Résultat comptable 6.123,40€ 
 
Article 2 : 
En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 
est ouvert à la fabrique d’Eglise Saint rémi de Falisolle et à l’Evêché de Namur contre la présente décision
devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la 
réception de la présente décision.
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d’Etat.
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de
la notification qui leur est faite par la présente.
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be.



Article 4 : 
Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d’une affiche.
Article 5 : 
Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 
décision est notifiée :
- à l’établissement cultuel concerné ;
- à l’organe représentatif du culte concerné.

Interventions :
Madame FELIX informe avoir demandé à l'échevin concerné plusieurs compléments d'information en lui 
précisant qu'il "avait le temps" pour lui fournir. En attendant d'avoir pu consulter tous les documents 
demandés, Madame FELIX informe que son groupe s'abstiendra sur tout ce qui concerne les Fabriques 
d'églises.
Monsieur LISELELE précise que les démarches sont en cours pour fournir les réponses voulues.

OBJET N°30. Tutelle spéciale d'approbation - Compte 2020 - Eglise Protestante Evangelique 
d'Auvelais

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°,
et L3111-1 à L3162-3 tel que modifié ;
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le CDLD ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur 
les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;
Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à l'entretien des 
temples, l'article 2 ;
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ;
Vu les comptes 2020, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée le 05 avril 2021, par laquelle le Conseil d'administration de l'Eglise
Protestante Evangelique d'Auvelais a arrêté le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel le
20 mars 2021 ;
Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte et au Conseil communal de la 
Commune de Sambreville;
Vu la décision du 20 avril 2021, réceptionnée en date du 22 avril 2021, par laquelle l'organe représentatif 
du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre 1 du compte et, pour le surplus, 
approuve, sans remarque, le reste du compte;
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 
statuer sur la délibération susvisée a débuté le 23 avril 2021;
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, 
les montants effectivement encaissés et décaissés par l'Eglise Protestante Evangelique d'Auvelais au 
cours de l'exercice 2020; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à la loi;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique,
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique,
Décide, par 26 voix "Pour" et 1 Abstention :
(PS : 19 "Pour" ;  ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 Abstention ; MR et Citoyens : 2 "Pour" ; CDH Plus : 1 
"Pour")
Article 1er : 
Le compte de l’établissement de l'Eglise Protestante Evangelique d'Auvelais  pour l’exercice 2020, voté 
en séance du Conseil de fabrique du mars20 2021,  est approuvé comme suit :
 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants :
 
Recettes ordinaires totales 117.350,26 €
- dont une intervention communale ordinaire de secours de :      0,00 €



 
Recettes extraordinaires totales      0,00 €
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de :
 

      0,00 €

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 2018 :
 

0,00€

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.212,66 €
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8.519,85 €
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales       0.00 €
- dont un mali comptable de l’exercice précédent de :
 

      0,00 €

Recettes totales 17.350,26€ 
Dépenses totales 12.732,51€ 
Résultat comptable  4.617,75€ 
 
Article 2 : 
En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 
est ouvert à l'Eglise Protestante Evangelique d'Auvelais et au Conseil Administratif du Culte Protestant et 
Evangélique contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit 
être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision.
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d’Etat.
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de
la notification qui leur est faite par la présente.
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be.
Article 4 : 
Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d’une affiche.
Article 5 : 
Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 
décision est notifiée :
- à l’établissement cultuel concerné ;
- à l’organe représentatif du culte concerné.

OBJET N°31. Tutelle spéciale d'approbation - Compte 2020 - Fabrique d'église d'Arsimont

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°,
et L3111-1 à L3162-3 tel que modifié ;
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le CDLD ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur 
les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 6 et 7 ;
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ;
Vu les comptes 2020, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée le 09 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique de 
l’établissement cultuel d’Arsimont arrête le compte le 26 mars 2021, pour l’exercice 2020, dudit 
établissement cultuel ;
Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte et au Conseil communal de la 
Commune de Sambreville;



Vu la décision du 13 avril 2021, réceptionnée en date du 20 avril 2021, par laquelle l'organe représentatif 
du culte arrête, sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, 
approuve, le reste du compte;
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 
statuer sur la délibération susvisée a débuté le 21 avril 2021;
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, 
les montants effectivement encaissés et décaissés par  l’établissement cultuel d'Arsimont au cours de 
l'exercice 2020; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme a la loi;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique,
Décide, par 26 voix "Pour" et 1 Abstention :
(PS : 19 "Pour" ;  ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 Abstention ; MR et Citoyens : 2 "Pour" ; CDH Plus : 1 
"Pour")
Article 1 : 
Le compte de l’établissement cultuel d’Arsimont pour l’exercice 2020, voté en séance du Conseil de 
fabrique du 26 mars 2021, est approuvé comme suit :
Ce compte présente en définitive les résultats suivants :
Recettes ordinaires totales 15.854,58 €
- dont une intervention communale ordinaire de secours de :
 

14.840,80 €

Recettes extraordinaires totales 4.433,78€
- dont une intervention assurance indemnisation sinistre :
 

1.307,82€

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 2019 :
 

522.96€

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.392,21 €
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 10.299,50 €
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 4.176,00€
- dont un mali comptable de l’exercice précédent de :
 

0,00 €

Recettes totales 20.285,36 € 
Dépenses totales 17.867,71 € 
Résultat comptable 2.417,65 € 
 
Article 2 : 
En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 
est ouvert à la fabrique d’Eglise d’Arsimont et à l’Evêché de Namur contre la présente décision devant le 
Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la 
présente décision.
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d’Etat.
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de
la notification qui leur est faite par la présente.
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be.
Article 4 : 
Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d’une affiche.
Article 5 : 
Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 
décision est notifiée :
- à l’établissement cultuel concerné ;
- à l’organe représentatif du culte concerné.

OBJET N°32. Tutelle spéciale d'approbation - Compte 2020 - Fabrique d'église de Velaine & 
Keumiée

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;



Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°,
et L3111-1 à L3162-3 tel que modifié ;
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le CDLD ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur 
les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 6 et 7 ;
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ;
Vu les comptes 2020, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée le 26 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique de 
l’établissement cultuel de Velaine & Keumiée arrête le compte le 19 avril 2021, pour l’exercice 2020, dudit 
établissement cultuel ;
Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte et au Conseil Communal de la 
Commune de Sambreville;
Vu la décision du 203 mai 2021, réceptionnée en date du 06 mai 2021, par laquelle l'organe représentatif 
du culte arrête, sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, 
approuve, le reste du compte;
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 
statuer sur la délibération susvisée a débuté le 07 mai 2021;
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, 
les montants effectivement encaissés et décaissés par  l’établissement cultuel d'Arsimont au cours de 
l'exercice 2020; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme a la loi;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 21/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 25/05/2021,
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique,
Décide, par 26 voix "Pour" et 1 Abstention :
(PS : 19 "Pour" ;  ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 Abstention ; MR et Citoyens : 2 "Pour" ; CDH Plus : 1 
"Pour")
Article 1. 
Le compte de l’établissement cultuel de Velaine & Keumiée pour l’exercice 2020, voté en séance du 
Conseil de fabrique du 19 avril 2021, est approuvé comme suit :
Ce compte présente en définitive les résultats suivants :
Recettes ordinaires totales 34.409,21€
- dont une intervention communale ordinaire de secours de :
 

31.962,46€

Recettes extraordinaires totales 8.025,97€
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de :
 

0,00 €

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 2019 :
 

6.785,97€

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.235,59€
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 28.034,97€
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00€
- dont un mali comptable de l’exercice précédent de :
 

0,00 €

Recettes totales 43.178,08€ 
Dépenses totales 31.270,56€ 
Résultat comptable 11.164,62€ 
Article 2.
En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 
est ouvert à la fabrique de l’établissement cultuel de Velaine & Keumiée et à l’Evêché de Namur contre la 
présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 
30 jours de la réception de la présente décision.
Article 3.
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d’Etat.



A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de
la notification qui leur est faite par la présente.
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be.
Article 4.
Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d’une affiche.
Article 5.
Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 
décision est notifiée :
- à l’établissement cultuel concerné ;
- à l’organe représentatif du culte concerné.

OBJET N°33. Prorogation du délai de tutelle des Comptes 2020 de plusieurs établissements de 
culte

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°,
et L3111-1 à L3162-3 tel que modifié ;
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le CDLD ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur 
les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 6, 7 et 18 ;
Vu les décisions des établissements de cultes, réceptionnées en mai 2020,
Considérant que l’organe représentatif du culte doit arrêté les dépenses reprises dans le chapitre I du 
Compte et dispose de 20 jours de délai ;
Considérant, selon l'article L3162-2 §2 du CDLD tel que modifié, le délai d’instruction imparti à la 
commune pour statuer sur les délibérations susvisées est de 40 jours sans prorogation ;
Considérant que l’approbation des comptes des établissements de culte nécessite un temps de contrôle 
plus long étant donné les nouvelles règles de tutelle mise en place,
Considérant qu'administrativement, cette nouvelle obligation pèse sur l'administration communale alors 
qu'il s'agissait préalablement d'une tutelle provinciale ;
Considérant l'analyse actuellement en cours au niveau du service des finances ;
Considérant la possibilité de l'article L3162-2 §2 du CDLD de proroger d'une durée maximale égale à la 
moitié du délai, soit 20 jours ;
Considérant qu'il est de l'intérêt de soumettre pour délibération au Conseil la présente délibération au 
motif qu'il s'agit de l'application de la législation ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 21/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 25/05/2021,
Décide, par 26 voix "Pour" et 1 Abstention :
(PS : 19 "Pour" ;  ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 Abstention ; MR et Citoyens : 2 "Pour" ; CDH Plus : 1 
"Pour")
Article 1.
De proroger le délai de tutelle de 20 jours pour : église de Tamines St Martin, église de Tamines Alloux, 
église de Moignelée.
Article 2.
De charger le Collège communal d'’informer les établissements de culte cités ci-dessus de la présente 
décision.

OBJET N°34. Bibliothèque - Avenant n°2 au marché conjoint d'achat de livres par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement son article L1123-23, 
9° ;



Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et 
de services, et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38 (en cas de marché conjoint pour le 
compte de pouvoirs adjudicateurs différents et, le cas échéant, de personnes de droit privé, les personnes
intéressées désignent l'autorité ou l'organe qui interviendra, en leur nom collectif, en qualité de pouvoir 
adjudicateur. Les conditions du marché peuvent prévoir un paiement séparé pour chacune de ces 
personnes) ;
Vu la délibération du Conseil communal du 26 février 2018 désignant la Fédération Wallonie-Bruxelles 
comme pouvoir adjudicateur de ce marché pour le compte de l'Administration communale de 
Sambreville ;
Considérant l'avenant au cahier des charges SGAT/AC01 et à l'offre d'AMLI s'y rapportant du 21 
septembre annexé à cette délibération ;
Considérant l'avenant n°2 au cahier des charges SGAT/AC01 portant sur une prolongation du marché en 
cours ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 07/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 10/05/2021,
Décide, à l'unanimité :
Article 1er.
De valider l'avenant au marché public d'achat de livres par la Fédération Wallonie-Bruxelles sur base de 
la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services, et l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et particulièrement l'article 37 relatif aux modifications au 
marché, tel qu'applicable au moment de la conclusion du contrat.
Article 2.
De notifier la présente décision aux services concernés.

Interventions :
Intervention de Monsieur Samuel BARBERINI :

Nous imaginons que le dossier initial a fait l'objet d'un appel d'offre ce qui permet cette prolongation.
Combien de temps cette prolongation est-elle valable, un an ? Combien de prolongations peuvent 
être faites au marché initial ?

Monsieur LUPERTO précise qu'il s'agit ici d'un marché cadre organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles auquel la commune adhère.

OBJET N°35. FALISOLLE - rue des Combattants (Demande d'ORES) - Implantation d'une nouvelle 
cabine HT - Plan de mesurage et bail emphytéotique

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil  communal, et les articles L3111-1 et suivants
relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 10 janvier 1824 sur le droit d’emphytéose ;
Vu la  circulaire  du 23 février  2016 sur  les opérations immobilières des pouvoirs  locaux émanant  du
Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville, du Logement et de l'Energie, Monsieur Paul FURLAN; 
Vu la délibération du Collège communal du 17 septembre 2020 concernant le remplacement d'une cabine
HT situe à la rue des Combattants à Falisolle ; 
Considérant  la  demande  de  la  Société  ORES  ASSETS,  demandée  en  date  du  26  février  2021,  et
sollicitant d'aprouver le plan de mesurage et le bail emphytéotique relatif à l'implantation d'une nouvelle
cabine HT à la rue des Combattants à Falisolle ;
Considérant le projet de convention de bail emphytéotique transmis par la Société ORES ASSETS en
date du 23 février 2021 ;
Considérant le plan de mesurage dressé par le Géomètre Expert, Monsieur Jean-Nicolas SIMON, en date
du 26 février 2021 ;
Considérant l'avis émis, en date du 11 mai 2021, par monsieur Pierre Petit - Directeur des travaux :

Après visite sur place, j'émets un avis favorable sur les propositions de Mr Nicholas DEVOS pour le 
compte d'ORES à la rue des Combattants, au carrefour avec la rue de la Montagne.
Bien à vous.
Pierre PETIT

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 11/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
Au vu de ce qui précède ;
DECIDE, à l'unanimité :



Article 1er.
De prendre connaissance de la proposition de plan de mesurage et de bail emphytéotique relatif à une 
parcelle de terrain communal pour le placement d'une cabine haute tension sur un bien sis à 5060 
FALISOLLE - rue des Combattants.
Article 2.
De marquer son accord sur la proposition de plan de mesurage, tel que proposé par ORES.
Article 3.
De marquer son accord sur la convention de bail emphytéotique, telle que proposée par ORES.
Article 4.
De charger le service urbanisme de la suite à réserver à cette demande.

Interventions :
Monsieur BORDON indique à Monsieur BARBERINI que ce dossier n'a pas été présenté à la CCATM.

OBJET N°36. Convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage entre le BEP et l'Administration 
Communale de Sambreville en vue de l'implantation d'un relais fluvial et d'une aire d'accueil de 
motorhomes à Auvelais (Sambreville) - Modification de l'annexe 3

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-
12 et 1122-13;
Considérant le projet d'implantation d'un relais fluvial et d'une aire d'accueil de motorhomes à Auvelais, tel
qu'inscrit au Plan Stratégique Transversal 2019-2024 (action A639);
Vu la délibération du Conseil Communal, datée du 30 novembre 2020, décidant d'approuver la convention
à maîtrise d'ouvrage entre la Commune de Sambreville et le Bureau Economique de la Province de 
Namur en vue de l'implantation d'un relais fluvial et d'une aire d'accueil de motorhomes à Auvelais;
Considérant le courrier daté du 5 mai 2021 émanant du Bureau Economique de la Province de Namur, 
relativement à la modification de l'annexe 3 de la Convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage en vue de 
l'implantation d'un relais fluvial et d'une aire de motorhomes à Auvelais;
Que, pour des raisons indépendantes de leur volonté, le BEP ne pourra prétendre à l'aide du CITW+ 
(Centre d'ingénierie touristique de Wallonie) pour la prise en charge financière de certaines parties de 
l'étude;
Que la convention récemment signée doit dès lors être adaptée en restant dans le budget de 11.000€ 
HTVA;
Que, étant donné la suppression de l'aide du CITW+, le BEP ne pourra pas assurer le suivi du chantier; 
Qu'ils pourraient l'estimer et l'ajouter en option;
Considérant l'annexe 3 modifiée précisant la nouvelle répartition des honoraires;
Considérant qu'il convient que le Conseil Communal se positionne quant à la modification de l'annexe 3 
de la convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage en vue de l'implantation d'un relais fluvial et d'une aire 
d'accueil de motorhomes à Auvelais;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 11/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
Décide, à l'unanimité :
Article  1er.
D'approuver  la  modification de l'annexe 3 à la  convention d'assistance à maîtrise  d'ouvrage entre  la
Commune de Sambreville et le Bureau Economique de la Province de Namur en vue de l'implantation
d'un relais fluvial et d'une aire d'accueil de motorhomes à Auvelais (Sambreville).
Article 2.
De charger le Collège Communal de la mise en oeuvre de la présente délibération.

OBJET N°37. Ecole fondamentale communale de Moignelée/Keumiée - Démolition et 
reconstruction de l'implantation de Keumiée 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l'article L1122-30 du
CDLC relatif aux compétences du Conseil communal pour tout ce qui est d’intérêt communal;
Vu les courriers du 27 décembre 2018 et du 07 février 2019, par lesquels Madame Isabelle Vasamuliette 
interrogeait le Collège communal concernant les travaux à envisager à l'école de Keumiée, sur base du 
rapport de Madame Maauss, Architecte à la Fédération Wallonie Bruxelles (joint en annexe);



Attendu qu'à cette fin, le P.O. a sollicité l’intervention du bureau d’architecture Goffart –Polomé de 
Wanfercée-Baulet. plusieurs visites des lieux ont déjà été réalisées par cette société afin de connaitre le 
fonctionnement de l’école ainsi que les différentes possibilités qu’offre le site en terme d’espace.
Attendu que lors de sa séance du 14 mars 2019, le Collège communal a analysé le rapport du bureau 
d'architecture qui mentionnait ce qui suit:

• Le site de l'école de Keumiée est amené à évoluer tant par !'augmentation de la population 
scolaire que par !'obsolescence de son bâti.

• Les bâtiments actuels de l'école son! vétustes et mal hiérarchisés.Ils ne peuvent plus 
suivre !'évolution des besoins et donnent lieu a un inconfort et un sentiment d'insécurité pour le 
personnel enseignant ainsi que pour les élèves eux-mêmes. Les accès et les connexions entre 
les espaces méritent d'être entièrement repensés tant pour les activités internes à l'école que 
pour celles extra ou para- scolaires. Les bâtiments ne répondent plus au développement de 
l'école : une augmentation de la population de 180 élèves à 225 élèves repartis sur 4 classes 
maternelles et 6 classes primaires.

• Les recherches menées révèlent que l'adaptation de la situation donnée pour atteindre les 
standards actuels semble difficilement envisageable et peu avantageuse. En effet, ce bâtiment 
ne convient pas à l'organisation perenne et efficace de l'école de demain, sa structure ne 
permet pas d'extension en hauteur, les seuils sont démultipliés, les circulations son! mal gérées
et l'empreinte au sol qu'il représenterait avec le programme a lui adjoindre génèrerait un rapport
plein/vide peu avantageux. Comme en témoigne l'etat des lieux et le comparatif des différentes 
options étudiées dans le dossier d'étude de faisabilité, ii apparait difficilement envisageable et 
peu souhaitable d'envisager une rénovation/ transformation du bâtiment existant.

• Au niveau de la stabilité, la structure actuelle est vétuste, difficilement transformable et ne 
permet pas d'envisager une rehausse. La démolition/reconstruction permettra d'intégrer une 
structure permettant l'évolutivité et la flexibilité des espaces.

• Les ambitions énergétiques seront difficilement assouvies et très coûteuses en cas de 
rénovation alors qu'une démolition/reconstruction permettra une optimisation des réseaux 
techniques, de la performance des enveloppes, et des coûts.

• D'un point de vue programmatique et utilitaire une reconstruction permettra de répondre de 
manière optimale aux besoins : nombre de classes, optimisation des surfaces, accessibilité 
PMR, prévention incendie et sécurité, accès multiples, polyvalence des espaces, etc. Cette 
approche permettra en outre de renforcer les outils du pacte d'excellence (classes de 
remédiations, ... ) et de la pédagogie 5-8 ans mise en place.

• Les abords et les aménagements des cours (hiérarchisation maternelle/primaire) ainsi que leurs
traitements (sécurité, perméabilité des sols, bio-diversité, usages, ... ) seront redéfinis de 
manière idoine dans cette nouvelle approche.

• Une réflexion sur la mobilité à différentes échelles dans le cadre de la démolition/reconstruction
sera également mise en oeuvre ainsi qu'une restructuration des espaces publics et collectifs. 
Les plannings, phasages et estimatifs de coûts de construction seront également positivement 
impactés dans le cadre de la démolition/reconstruction.

• A travers ces points d'analyse développés dans l'étude de faisabilité, Le Bureau d'architecture 
est intimement convaincus que le meilleur postulat, que ce soit au point de vue durable, 
économique ou fonctionnel sera de repartir sur une nouvelle base perenne plut6t que d'essayer
d'améliorer cette situation peu avantageuse. Il estime le coûts de la Démolition/reconstruction à
3.695.681,32€

Considérant qu'à la suite de cette analyse, il est suggéré de privilégier une démolition/reconstruction 
plutôt qu'une rénovation/extension et de reccourir à une demande de subventions auprès du fonds des 
bâtiments scolaires.
Considérant qu'il y lieu de prévoir un montant au budget extraordinaire pour les travaux - 3.695.681,32€ - 
en dépense et le montant du subside en recette du budget extraordinaire;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 21/05/2021,
Considérant l'avis du Directeur financier remis en date du 25/05/2021,

Légalité financière : il conviendra d’analyser l’impact financier net de la commune.
Légalité de forme - motivation de droit : il s’agit d’une décision politique de principe.
Légalité de forme - motivation de faits : ok
Incidence financière prévisible : non
Renvoi au Conseil communal : oui, le présent avis vaut pour le projet de délibération qui sera 
soumis au vote du Conseil sous une forme identique.

Prend acte :
- des courriers des 27/12/2018 et 07/02/2019, par lesquels Madame Isabelle Vasamuliette, Directrice de
l'école fondamentale communale de Moignelée/Keumiée,
- du rapport de madame mauss, Architecte à la FWB,
- du rapport du Bureau d'architecture Goffart-Polomé,



- du projet de demande de subventions auprès du fonds des bâtiments scolaires de la FWB.
DECIDE à l'unanimité,
Article 1.
De favoriser la démolition:reconstruction complète de l'école fondamentale communale de keumiée
Article 2.
De solliciter le bureau d'architecture Goffart-Polomé afin d'obtenir un projet final respectant les normes 
physiques et financières de la FWB, tenant compte des éléments précédents incluant également un 
phasage des travaux, afin de déterminer les éventuels besoins de locaux ( modules) de remplacement 
lors des travaux.
Article 3.
De solliciter le Fonds des bâtiments scolaires de la FWB afin d'obtenir les subsides nécessaires aux 
travaux de démolition/reconstruction de l'école fondamentale communale de Keumiée.
Article 4.
De charger les services de Madame la Directrice financière de prévoir les fonds nécessaires au budget 
extraordinaire des dépenses, soit 3.695.681,32€ et des recettes;
Article 5.
De charger le Collège communal du suivi de la décision.

OBJET N°38. Secteur de TAMINES : Travaux d’aménagement de voirie et de mise en zone 30 de la 
rue Reine Elisabeth - Approbation des conditions et du mode de passation

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment
l'article L1222-3 §1 relatif  aux compétences du Conseil  communal et  les articles L3111-1 et suivants
relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses
modifications ultérieures ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ;
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et
ses modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques
et ses modifications ultérieures ;
Considérant le cahier des charges N° 2021-tx voirie rue Reine Elisabeth relatif au marché “Secteur de
TAMINES : Travaux d’aménagement de voirie et de mise en zone 30 de la rue Reine Elisabeth” établi par
le Service Technique Communal ;
Considérant que les travaux consistent en :
- Les démolitions et déblais relatifs à l’établissement du coffre de la voirie.
- L’établissement d’une fondation en empierrement.
- La pose de deux couches d’hydrocarboné pour réaliser la surface de roulement.
- La réalisation de trottoirs en pavés de béton.
- L’aménagement d’un plateau ralentisseur au carrefour avec la rue de l’Enseignement.
- La fourniture et pose de potelets carrés en bois.
- La fourniture et pose de toute la signalisation routière et réalisation des marquages au sol.
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 294.809,20€ hors TVA ou 356.719.13€ TVA
comprise ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ;
Considérant que ces travaux sont repris au Plan d’Investissement Communal 2019-2021, subsidiés par le
S.P.W   Direction  Générale  Opérationnelle  "Routes  et  Bâtiments"  -  DGO1  Département  des
Infrastructures Subsidiées Direction des Voiries Subsidiées, Boulevard du Nord, n°8 à 5000 NAMUR ;
Considérant  que  le  crédit  permettant  cette  dépense  est  inscrit  à  l’article  421/731-60  (n°  de  projet :
20200015) du budget extraordinaire de l’exercice 2021 ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 10/05/2021,
Décide, à l'unanimité :
Article  1er.  - :
D'approuver le cahier des charges N° 2021-tx voirie rue Reine Elisabeth et le montant estimé du marché
“Secteur  de TAMINES :  Travaux d’aménagement  de voirie  et  de mise en zone  30 de  la  rue Reine
Elisabeth”,  établis  par  le  Service Technique Communal.  Les conditions sont  fixées comme prévu au
cahier  des charges et  par  les règles générales d'exécution des marchés publics.  Le montant  estimé
s'élève à 294.809,20€ hors TVA ou 356.719.13€ TVA comprise ;



Article  2.  - :
De passer le marché par la procédure ouverte.
Article  3.  - :
De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.
Article  4.  - :
De  financer  cette  dépense  par  le  crédit  inscrit  421/731-60  (n°  de  projet :  20200015)  du  budget
extraordinaire de l’exercice 2021.
Article  5.- :  
De  solliciter  une  subvention  pour  ce  marché  auprès  de  l'autorité  subsidiante,  le  S.P.W - Direction
Générale  Opérationnelle  "Routes  et  Bâtiments"  -  DGO1 Département  des  Infrastructures  Subsidiées
Direction des Voiries Subsidiées, Boulevard du Nord, n°8 à 5000 NAMUR.
Article  6.  - :
De transmettre  la  présente délibération accompagnée de toutes les pièces constituant  ce dossier  au
Service des Finances et aux personnes et services que l'objet concerne.

Interventions :
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Vote POUR mais avec la remarque suivante que dans une zone 30, il n’est pas nécessaire de 
placer un ralentisseur.

Au regard de la proximité de l'école, il apparaît opportun d'installer un plateau ralentisseur pour la 
modération de la vitesse.
Pour Madame LEAL-LOPEZ, installer un plateau ralentisseur n'est pas très cohérent.

OBJET N°39. Secteur d'Auvelais - Travaux d'amélioration de voirie et de mise en zone 30 de la rue 
du Rominet - Approbation des conditions et du mode de passation

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment
l'article L1222-3 §1 relatif  aux compétences du Conseil  communal et  les articles L3111-1 et suivants
relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses
modifications ultérieures ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ;
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et
ses modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques
et ses modifications ultérieures ;
Considérant le cahier des charges N° 2021-tx rue du Rominet relatif au marché “Secteur d'Auvelais -
Travaux d'amélioration de voirie et de mise en zone 30 de la rue du Rominet ”  établi  par le Service
Technique Communal ;
Considérant que les travaux consistent en :

• Les démolitions et déblais relatifs à l’établissement du coffre de la voirie.
• L’établissement d’une fondation en empierrement.
• La pose de deux couches d’hydrocarboné pour réaliser la surface de roulement.
• La réalisation de trottoirs en pavés de béton.
• L’aménagement  d’un plateau ralentisseur au carrefour  avec les rues sous le  bois  et  de la

Larronerie.
• L’aménagement  de trottoirs  traversants en pavés de béton rue d’Eghezée et  rue Bois  Ste

Marie.
• La fourniture et pose de potelets carrés en bois.
• La fourniture et pose de toute la signalisation routière et réalisation des marquages au sol.

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 672.949.64€ HTVA ou 814.269.07 € TVA 
comprise ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ;
Considérant que ces travaux sont repris au Plan d’Investissement Communal 2019-2021, subsidiés par le
S.P.W  -  Direction  Générale  Opérationnelle  "Routes  et  Bâtiments"  -  DGO1  Département  des
Infrastructures Subsidiées Direction des Voiries Subsidiées, Boulevard du Nord, n°8 à 5000 NAMUR ;
Considérant  que  le  crédit  permettant  cette  dépense  est  inscrit  à  l’article  421/731-60  (n°  de  projet :
20200015) du budget extraordinaire de l’exercice 2021 ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 07/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 10/05/2021



Décide, à l'unanimité :
Article  1er.  - :
D'approuver le cahier des charges N° 2021-tx rue du Rominet et le montant estimé du marché “Secteur
d'Auvelais - Travaux d'amélioration de voirie et de mise en zone 30 de la rue du Rominet ”, établis par le
Service Technique Communal. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les
règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 672.949.64€ HTVA ou
814.269.07 € TVA comprise.
Article  2.  - :
De passer le marché par la procédure ouverte.
Article  3.  - :
De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.
Article  4.  - :
De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 421/731-
60 (n° de projet 20200015).
Article  5.- :  
De  solliciter  une  subvention  pour  ce  marché  auprès  de  l'autorité  subsidiante,  le  S.P.W - Direction
Générale  Opérationnelle  "Routes  et  Bâtiments"  -  DGO1 Département  des  Infrastructures  Subsidiées
Direction des Voiries Subsidiées, Boulevard du Nord, n°8 à 5000 NAMUR.
Article  6.-     :  
De transmettre  la  présente délibération accompagnée de toutes les pièces constituant  ce dossier  au
Service des Finances et aux personnes et services que l'objet concerne.

Interventions :
Intervention de Madame Cloilde LEAL-LOPEZ :

Vote POUR mais avec la remarque suivante que dans une zone 30, il n’est pas nécessaire de 
placer un ralentisseur.

OBJET N°40. ORES ASSETS - Approbation de la convention cadre relative au remplacement du 
parc d'éclairage public communal en vue de sa modernisation

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ;
Vu l’article 135, §2 de la nouvelle loi communale ;
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics, spécialement son article 18,1 ;
Vu les articles 3 A.5, 9 et 47 des statuts d'ORES ASSETS;
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, notamment son
article 10 ;
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de service public imposée
aux  gestionnaires  de  réseau  de  distribution  en  termes  d’entretien  et  d’amélioration  de  l’efficacité
énergétique des installations d’éclairage public, notamment son article 3;
Vu la désignation d'ORES ASSETS en qualité de Gestionnaire de réseau de distribution sur le territoire de
la commune ;
Vu la  délibération du Conseil  Communal  du 29 avril  2019 par  laquelle  la  commune mandate ORES
ASSETS comme centrale de marchés pour les travaux de pose;
Considérant qu’en vertu de l’article 18,1° de la loi relative aux marchés publics, ne sont pas soumis à
l’application des dispositions de ladite loi, les services attribués à un pouvoir adjudicateur sur la base d’un
droit exclusif;
Considérant qu’en vertu des articles 3 A.5, 9 et 47 des statuts d'ORES ASSETS, à laquelle la commune
est affiliée,  la commune s’est  dessaisie  à titre  exclusif  et  avec pouvoir  de substitution du service de
l’éclairage public, ORES effectuant ces prestations à prix de revient;
Considérant  dès  lors  que  la  commune  doit  charger  directement  ORES ASSETS de  l’ensemble  des
prestations de services liées à ses projets en matière d’éclairage public ;
Qu'ORES ASSETS assure ces prestations (études en ce compris l’élaboration des documents du marché,
l’élaboration du rapport d’attribution, le contrôle du chantier et l’établissement du décompte) au taux de
16,5%;
Considérant  la  volonté  de  la  commune  de  Sambreville  d’exécuter  un  investissement  au  niveau  de
l’éclairage public, d’accroître la sécurité des usagers et d’améliorer la convivialité des lieux;
Considérant  la  convention  cadre  proposée  par  l'Intercommunale  relative  au  remplacement  du  parc
d'éclairage public communal en vue de sa modernisation;
Considérant  que  la  convention  reprend  les  modalités  relatives  au  remplacement  des  luminaires
d’éclairage public communal par des sources économes en énergie (LED ou équivalent);



Considérant que le montant estimé des travaux s'élève à 2.352;963€ hors TVA ou 2.847.085,23€ TVA 
comprise;
Considérant que la quote-part de la Commune s'élève à 1.696.773€ hors TVA ou 2.053.095,33€ TVA 
comprise;
Considérant qu'en ce qui concerne le financement, la Commune de Sambreville renonce au mécanisme
de financement et  toute somme dépassant  le  montant  qui  peut  être  effectivement déduit  du coût  du
remplacement et être imputé dans les tarifs d’ORES Assets au titre d’OSP sera payée par la Commune à
la fin des travaux de remplacement du projet concerné;
Considérant qu'un crédit de 150.000€ est inscrit à l'article 426/732-60 (n° de projet 20200006) du budget 
extraordinaire 2021 pour financer cette dépense;
Considérant qu'un crédit de 70.000€ sera inscrit à l'article 426/732-60 (n° de projet 20200006) de la 
prochaine modification budgétaire de l'exercice 2021;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 11/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
DECIDE :
Article  1er     :  
D'approuver  la  convention  cadre  proposée  par  l'Intercommunale  ORES  ASSETS  relative  au
remplacement du parc d'éclairage public communal en vue de sa modernisation.
Article  2  :
De  marquer  son  accord  sur  le  montant  estimé  du  projet  qui  s'élève  à  2.352;963€  hors  TVA  ou
2.847.085,23€  TVA  comprise  dont  la  quote-part  de  la  Commune  s'élève  à  1.696.773€  hors  TVA
2.053.095,33€ TVA comprise.
Article  3     :   
De marquer son accord sur le paiement de chaque tranche d’investissement après les travaux réalisés.
Article  4  :
D'imputer la dépense sur l'article 426/732-60 n° de projet 20200006 du budget extraordinaire 2021.
Article  5  :
D'inscrire un crédit de 70.000€ à l'article 426/732-60 (n° de projet 20200006) de la prochaine modification
budgétaire de l'exercice 2021.
Article  6  :
De charger le collège de l’exécution de la présente délibération.
Article  7  :
De  transmettre  la  présente  délibération  à  ORES  ASSETS  pour  dispositions  à  prendre  et  à  toutes
personnes et services que l'objet concerne.

OBJET N°41. Parc des Générations - Marché de travaux ayant pour objet l’aménagement d’un parc 
de loisir d’environ 4ha avec, en son sein, la construction d’un pavillon de plein pied de 550m² au 
sol - Approbation des conditions et du mode de passation 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures ;
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics et  de certains marchés de travaux,  de fournitures et  de services,  et  ses modifications
ultérieures ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures ;
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;
Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et
ses modifications ultérieures ;
Vu la délibération du Conseil communal du 26 mai 2015 décidant notamment de conclure et d’approuver un
contrat cadre de coordination sécurité santé phases projet et réalisation entre la Commune de Sambreville et
IGRETEC ;
Vu la délibération du Conseil communal du 31 août 2016 décidant, notamment dans le cadre du dossier la
création du Parc des Générations, de confier au Bureau d’Etudes IGRETEC :
- les missions d’Assistance à la Maîtrise d’ouvrage, d’environnement et urbanisme ;
- les missions d’architecture, stabilité, techniques spéciales ;
- la mission de Responsable PEB ;
- la mission d’études en voiries ;
Vu  la  décision  du  Conseil  communal  du  27  mars  2017  décidant  notamment  de  confier  la  mission
complémentaire relative à l’encodage des données exigées par le pouvoir subsidiant dans le cadre des



fonds FEDER à IGRETEC et d’approuver l’avenant 1 au contrat d’assistance à Maîtrise d’ouvrage relatif à
la création du Parc des Générations ;
Vu la décision du Conseil communal du 25 septembre 2017 décidant notamment de confier la mission
complémentaire relative à l’étude de mobilité à IGRETEC et d’approuver l’avenant n°2 Etude de mobilité ;
Vu la décision du Conseil communal du 26 février 2021 décidant notamment d’approuver les clauses et
conditions ainsi que le mode de passation du marché ;
Vu  la  délibération  du  Collège  communal  du  20  octobre  2016  (point  80)  relatif  à  l’approbation  du
portefeuille de projets SITI Sambreville, de la méthodologie utilisée pour quantifier les indicateurs et de la
déclaration sur l’honneur par le bénéficiaire quant à l’engagement à respecter la législation sur les aides
d’état ;
Vu la délibération du Collège communal du 07 mai 2020 décidant notamment de délivrer les ordres de
missions de coordination sécurité santé phases projet et réalisation à IGRETEC pour les volets « Parc »
et « Pavillon » du présent dossier ;
Vu  le  contrat  cadre  de  coordination  sécurité  santé  phases  projet  et  réalisation  entre  la  Commune  de
Sambreville et IGRETEC signé en date du 26 mai 2015 ;
Vu le contrat d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage, en environnement et urbanisme signé entre IGRETEC et
l’AC de Sambreville en date du 31 août 2016 ;
Vu le contrat d’architecture, stabilité, techniques spéciales signé entre IGRETEC et l’AC de Sambreville
en date du 31 août 2016 ;
Vu la convention « Responsable PEB » signée entre IGRETEC et l’AC de Sambreville en date du 31 août
2016 ;
Vu le contrat d’études en voiries signé entre IGRETEC et l’AC de Sambreville en date du 31 août 2016 ;
Vu l’avenant n°1 au contrat d’assistance à Maîtrise d’ouvrage relatif à la création du Parc des Générations
signé entre IGRETEC et l’AC de Sambreville en date du 27 mars 2017 ;
Vu l’avenant n°2 Etude de mobilité signé entre IGRETEC et l’AC de Sambreville en date du 25 septembre
2017 ;
Vu l’avis d’opportunité sur projet du SPW pour le marché de travaux ayant pour objet l’aménagement d’un
parc de loisir d’environ 4ha avec, en son sein, la construction d’un pavillon de plein pied de 550m² au sol-
lot2 Marché 7353 en date du 27 avril 2021 ;
Vu le projet de cahier spécial des charges référencé : Dossier n°55540 – Marché de travaux ayant pour
objet l’aménagement d’un parc de loisir d’environ 4ha avec, en son sein, la construction d’un pavillon de
plein pied de 550m² au sol, modifié et ci-annexé ;
Considérant le projet subsidié par le FEDER « Création d’un parc des Générations à Sambreville » ;
Considérant que le Conseil communal du 26 février 2021 a décidé notamment d’approuver les clauses et
conditions ainsi que le mode de passation du marché ;
Considérant que le SPW a transmis un avis d’opportunité sur projet du SPW pour le marché de travaux
ayant pour objet l’aménagement d’un parc de loisir d’environ 4ha avec, en son sein, la construction d’un
pavillon de plein pied de 550m² au sol-lot2 Marché 7353 en date du 27 avril 2021 ;
Considérant que cet avis était réservé et que le SPW a transmis ses remarques à prendre en compte ;
Considérant que le projet de cahier spécial des charges référencé : Dossier n°55540 – Marché de travaux
ayant pour objet l’aménagement d’un parc de loisir d’environ 4ha avec, en son sein, la construction d’un
pavillon de plein pied de 550m² au sol, a été modifié en conséquence et que celui-ci est ci-annexé ;
Considérant que les dérogations à l’Arrêté Royal du 14 janvier 2013 sont prévues comme suit dans le
cahier spécial des charges :

• Article 41
• Article 42 
• Article 82
• Article 93 – Libération du cautionnement

Article 51 : Moyens d'action du pouvoir adjudicateur ; sous condition de motivation formelle.
L’adjudicateur remet intégralement la pénalité spéciale de 4 %, prélevée à la mi-chantier pour inexécution 
totale de la clause sociale imputable à l’adjudicataire (soit une exécution inférieure ou égale à 10 % de la 
clause sociale), dès l’instant où l’adjudicataire démontre que la clause sociale flexible a été exécutée pour
plus de 10 % de l’effort exigé dans les documents du marché.
Cette disposition déroge à la remise partielle et aux conditions de remise prévues à l’article 51 du RGE 
afin d’encourager l’adjudicataire à exécuter les clauses sociales.
Article 78, §3 : Conditions relatives au personnel ; sous condition de motivation formelle.
Sans préjudice de l’obligation de tenir, à un endroit du chantier, à la disposition de l’adjudicateur, la liste 
du personnel occupé sur chantier, l’adjudicataire transmettra au Pouvoir adjudicateur les listes 
quotidiennes du personnel en formation sur chantier, à l’échéance de la moitié du délai contractuel fixé 
pour l’exécution du marché et lors de la remise du dernier état d’avancement.
L’adjudicataire utilise le modèle prévu à l’annexe 3.5 ou transmet la liste de présence du personnel en 
formation sur le chantier, extraite du service d’enregistrement en ligne Checkinatwork, le cas échéant.



Le contrôle de la liste du personnel occupé vise à identifier d’éventuelles fraudes à la législation sociale 
alors que la liste du personnel formé vise à contrôler le respect de la condition d’exécution du marché 
relative à la clause sociale (en cas de recours à la formation). Les buts de ces listes sont différents et il 
importe que l’adjudicateur puisse rapidement contrôler la présence de personnes en formation sur le 
chantier, sur base d’un relevé synthétique, sans devoir se présenter sur chantier.
Considérant qu’il s’agit d’un marché de travaux en 2 lots ayant pour objet l’aménagement d’un parc de
loisir d’environ 4ha avec, en son sein, la construction d’un pavillon de plein pied de 550m² au sol ;
Considérant que le projet du Parc des Générations est composé de 2 volets/lots :

• Volet/lot 1 : Le Parc ;
• Volet/lot 2 : Le Pavillon ;

Considérant que le but du projet est de créer un espace vert multiculturel et trans-générationnel donnant 
aux sambrevillois l’opportunité de venir se relaxer, échanger, faire du sport et assister à de petits 
spectacles, voire même de plus grandes festivités ;
Considérant que le pavillon doit être parfaitement intégré dans l’espace qui l’entoure tout en étant 
exemplaire en matière de développement durable ;
Considérant que ce bâtiment en structure bois est conçu de manière à fonctionner avec un maximum 
d’autonomie aussi bien de par sa conception que de par les techniques qu’il abrite ;
Considérant  que le contenu du marché et  son contexte général  d’exécution sont  développés dans la
partie technique du présent cahier des charges ;
Considérant que l’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que le Présent Cahier Spécial des
Charges contient des clauses anti-dumping social (assorties de pénalités spéciales importantes) mises au
point  dans le cadre du Comité de Développement Stratégique de la Région de Charleroi  et du Sud-
Hainaut. Elles sont surlignées en gris dans le C.S.CH ;
Considérant qu’en conséquence de quoi, les soumissionnaires sont fermement invités :
-  à en tenir compte dans l’élaboration de leur offre, le Pouvoir Adjudicateur se donnant les moyens de

vérifier la conformité du chantier à celles-ci et de sanctionner en cas d’infraction ;
-   à compléter et joindre à l’offre la Déclaration sur l’honneur relative aux clauses anti-dumping social

reprise en annexe du présent Cahier Spécial des Charges. L’absence de déclaration jointe à l’offre ou
une déclaration jointe mais non complétée sera considérée comme révélant l’intention du non-respect
des  clauses  contre  le  dumping  social  et,  en  conséquence,  considérée  comme  une  irrégularité
substantielle ;

Considérant que le montant estimé hors frais d’honoraires de ce marché se présente comme suit :
• Lot 1     :   1.276.123,60 € HTVA, soit 1.544.109,55 € TVAC en principal

+ 190.158,60 € HTVA, soit 230.091,91 € TVAC en option,
soit un total de 1.466.282,20 € HTVA, soit 1.774.201,46 € TVAC avec options ;

• Lot 2     :   1.417.056,85 € HTVA, soit 1.714.638,79 € TVAC en principal
+ 308.725,51€ HTVA, soit 373.557,87 € TVAC en option,

            soit un total de 1.725.782,36 € HTVA, soit 2.088.196,66 € TVAC avec options ;
• Soit un total pour les lots 1 et 2     :   2.693.180,45 € HTVA, soit 3.258.748,34 € TVAC en 

principal            
+ 498.884,11 € HTVA, soit 603.649,78 € TVAC pour les options,

            soit un total de 3.192.064,56 € HTVA, soit 3.862.398,12 € TVAC            
Considérant qu’une clause sociale est applicable au présent marché ;  
Considérant  que  dans  le  cadre  du  présent  marché,  la  commune  de  Sambreville  souhaite  favoriser
l’insertion  professionnelle  en  réalisant  un  effort  de  formation,  d’insertion  ou  d’intégration
socioprofessionnelle ;
Considérant qu’une clause sociale flexible est applicable au présent marché ;  
Considérant  qu’en  application  de  l’article  87  de  loi  du  17.06.2016  relative  aux  marchés  publics,
l’adjudicataire s’engage à mener, dans le cadre de l’exécution du marché :

• soit la formation sur le chantier faisant l’objet du marché d’un ou de stagiaires ou apprenants
engagés sous un contrat de formation éligible à la clause sociale.

Cette exigence sera rencontrée en ayant recours à une formation professionnelle à choisir parmi
les différents types de formations proposés en annexe 3.1 du présent cahier spécial des charges,
ou  une  version  plus  récente  publiée  sur  le  Portail  des  marchés  publics
(marchespublics.wallonie.be/home/outils.html), pour une durée de :

• 1408 heures sur l’ensemble de la durée du chantier dans le cadre du lot 1.
• 1090 heures sur l’ensemble de la durée du chantier dans le cadre du lot 2.
• soit des actions d’intégration sociale et professionnelle de personnes handicapées ou éloignées

de l'emploi.
Cette  exigence  sera  rencontrée  en  ayant  recours  à  la  sous-traitance  à  une/des  entreprise(s)
d’économie sociale d’insertion (Entreprise d’Insertion, Centre d’Insertion Socioprofessionnelle  ou
Entreprise de travail Adapté) au sens de l’article 59 de la loi du 26 mars 1999 relative au plan
d’action belge pour l’emploi 1998, pour 5 % du montant HTVA de l’offre approuvée.

https://marchespublics.wallonie.be/home/outils.html


• soit une combinaison des deux actions reprises ci-dessus ;
Considérant que cette exigence pourra être rencontrée moyennant application des modalités décrites en
annexe du présent spécial des charges ;
Considérant que cette clause constitue une condition d'exécution ;
Considérant que dans le cadre de sa mise en œuvre, afin d’être informé et conseillé sur les différents
moyens de  satisfaire  à  la  clause  sociale  flexible,  l’adjudicataire  peut  contacter  le  facilitateur  clauses
sociales « entreprises » à l’adresse clausessociales@ccw.be;
Considérant que l’annexe du cahier des charges précise les missions dudit facilitateur ;
Considérant qu’en cas de recours à la formation, une condition de mise en œuvre est prévue ;
Considérant que pour être valorisées à titre d’exécution de la présente clause sociale flexible, les heures
prestées par le stagiaire dont le dispositif de formation est éligible à la clause sociale (voir annexe 3),
doivent être réalisées sur le chantier visé par le présent marché ;
Considérant qu’en cas de recours à la formation, des conditions d’encadrement sont prévues ;
Considérant  que  l’adjudicataire  s’engage à  respecter  ou à  faire  respecter  par  ses  sous-traitants,  les
conditions d’encadrement suivantes :
-   La formation sera de minimum 160 heures par personne formée en vertu de la clause sociale flexible ;
-  L’encadrement quotidien  du ou des bénéficiaires de la clause sociale flexible par un tuteur qualifié
pour le métier faisant l’objet de la formation et s’exprimant dans la langue du marché ;
Considérant qu’en cas de recours à la formation, des documents sont à fournir ;
Considérant qu’au plus tard la veille du démarrage de chaque stage, l’adjudicataire doit transmettre à
l’adjudicateur :

• Le nom de l’entreprise (adjudicataire ou sous-traitante) qui exécutera la clause sociale ;
• Le nom du tuteur qui encadre le stagiaire de la clause sociale ;
• Une déclaration sur  l’honneur (visée à l’annexe 3.3) par laquelle  l’adjudicataire  s’engage à

respecter les conditions d’encadrement décrites au point 2.1.2.;
• la/les  attestation(s)  d’existence  d’un  contrat  de  formation  éligible  à  la  clause  sociale

complétée(s) par le(s) opérateur(s) de formation concerné(s) (voir modèle en annexe 3.4) ou,
en  cas  de  demande  de  valorisation  d’un(e)  contrat/convention  conclu(e)  avant  la  notification
d’attribution du marché, la copie dudit contrat ou de ladite convention de stage passé(e) avec la
personne en formation ;

Considérant qu’en cas de recours à la sous-traitance à une entreprise d’économie sociale d’insertion, une
condition de mise en œuvre est prévue ;
Considérant que l’adjudicataire peut sous-traiter le pourcentage visé dans les documents du marché à
une/des entreprise(s) d’économie sociale d’insertion ;
Considérant que par ailleurs, une offre déposée par un groupement d’opérateurs économiques dont l’un
ou plusieurs des participants est/sont une/des entreprise(s) d’économie sociale d’insertion, est réputée
satisfaire  aux  exigences  de  la  clause  sociale  flexible  dès  lors  que  le/les  participant(s)  issu(s)  de
l’économie sociale d’insertion réalise(nt) au moins le pourcentage de sous-traitance à l’économie sociale
visé dans les documents du marché ;
Considérant qu’en cas de recours à la sous-traitance à une entreprise d’économie sociale d’insertion, des
documents sont à fournir ;
Considérant que l’adjudicataire doit avoir remis à l’adjudicateur, les documents énumérés ci-après et ce,
avant  la  date  fixée  pour  le  commencement  des  travaux entrepris  par  chaque entreprise  d’économie
sociale d’insertion :
-   l’engagement dûment signé par chaque entreprise d’économie sociale d’insertion de réaliser la part du

marché confiée à une entreprise d’économie sociale ; 
-   la preuve que la/les entreprise(s) d’économie sociale d’insertion dispose(nt) d’un agrément en cours de

validité ;
-    la preuve que la/les entreprise(s) d’économie sociale d’insertion satisfait/ont en proportion de sa/leur

participation au marché, aux dispositions relatives à l’agréation des entrepreneurs de travaux ;
Considérant  que  toute  modification  éventuelle  de  ces  paramètres  est  soumise  à  l’approbation  de
l’adjudicateur ;
Considérant qu’en cas de recours à la sous-traitance à une entreprise d’économie sociale d’insertion, un
contrôle est prévu ;
Considérant que l’exécution effective de la clause sociale flexible peut être contrôlée à quelque stade que
ce soit de l’exécution du marché ;
Considérant que sous peine de pénalité, l’adjudicataire transmet les documents suivants à l’adjudicateur à
l’échéance de la moitié du délai d’exécution du chantier :

• les listes quotidiennes du personnel en formation sur le chantier en vertu de la clause sociale,
conformément à l’annexe 3.5 ou à la liste de présence type disponible sur Checkinatwork ;

• les factures de chaque entreprise d’économie sociale d’insertion intervenue dans l’exécution du
marché ou une copie du(des) contrat(s) d’association liant l’adjudicataire à(aux) l’entreprise(s)
d’économie sociale d’insertion intervenue(s) dans l’exécution du marché ;

mailto:clausessociales@ccw.be


Considérant que lorsque l’intégralité de l’effort exigé par la clause sociale n’a pas été exécutée avant la
moitié  du  chantier,  ces  documents  sont  transmis  au  plus  tard  lors  de  la  remise  du  dernier  état
d’avancement ;
Considérant que ceci, sans préjudice de l’obligation de tenir, à un endroit du chantier, la liste du personnel
occupé sur ce chantier ;
Considérant que tous les lots du présent marché sont passés par procédure ouverte conformément aux
articles 2.22° et 36 de la loi du 17 juin 2016 ;
Considérant que le délai d’exécution global du présent marché est de 400 jours calendrier ;
Considérant que les délais d’exécution partiels sont les suivants :

 Délais
Lot 2 : Travaux préparatoires du chemin d’accès au pavillon 20 JC
Lot 1 : Réalisation des travaux d’aménagement du parc en tenant compte de la coactivité avec le
lot 2 et du libre accès devant lui être réservé pour réalisation de ses travaux.
Lot 2 : Réalisation des travaux prévus au lot 2 : démolition du pavillon existant et construction
d’un nouveau pavillon

 
 

350 JC

Lot 1 : Finalisation des travaux d’accès au pavillon et abords immédiats de ce dernier. 30 JC
 
Considérant que les délais d’exécution partiels sont de rigueur ;
Considérant qu’aucune variante n’est autorisée dans le présent marché ;
Considérant qu’une ou plusieurs options exigées sont prévues dans le présent marché dont le pouvoir
adjudicateur a décrit l’objet, la nature et la portée dans la partie technique du présent cahier spécial des
charges ;
Considérant que dans ce cas, les soumissionnaires doivent présenter une offre à la fois pour le projet de
base et pour chaque option sous peine d’irrégularité substantielle de leur offre ;
Considérant que les options sont présentées dans une partie séparée de l’offre ;
Considérant qu’il  est rappelé aux soumissionnaires que le pouvoir adjudicateur n'est jamais obligé de
lever une option, ni lors de la conclusion, ni pendant l'exécution du marché et que les options libres sont
interdites ;
Considérant que conformément à l’article 58 de la loi du 17 juin 2016, le présent marché est un marché à
lots ;
Considérant que le présent marché est subdivisé en 2 lots dont la nature, l’objet et les caractéristiques
sont définies dans la partie technique du présent cahier spécial des charges :
Lot 1 : Travaux d’aménagement du parc, y compris assainissement du sol ;
Lot 2 : Travaux de construction d’un nouveau pavillon, y compris démolition de l’ancien ;
Considérant  qu’il  est  rappelé  aux  soumissionnaires  que,  pour  l’attribution,  chaque  lot  est  considéré
comme un marché ;
Considérant  que par  dérogation à  ce qui  précède,  dans le  cadre de l’exécution,  l’ensemble des lots
attribués à un même adjudicataire est considéré comme un marché unique ;
Considérant que le présent marché n’est pas fractionné au sens de l’article 57 de la loi du 17 juin 2016 ;
Considérant que le présent marché ne fait pas l’objet de reconduction au sens de l’article 57 de la loi du
17 juin 2016.
Considérant que la législation applicable en matière d’agréation est l’AR du 26/09/91 fixant les mesures
d’application de la loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation des entrepreneurs ;
Considérant que l’agréation exigée pour le présent marché est :
 Lot 1Lot 2
Catégorie / Sous-catégorie C D
Classe en fonction de l’estimation du marché 5 5
 
Considérant qu’il est rappelé que la classe d'agréation exigible pour l'attribution d'un marché est celle qui
correspond au montant de la soumission à approuver ;
Considérant que les lots devant être exécutés simultanément, le Pouvoir Adjudicateur exige que la classe
du soumissionnaire corresponde à l’addition des montants des lots qui pourraient lui être attribués ;
Considérant qu’aussi, le soumissionnaire indique dans son offre l’ordre de préférence d’attribution des lots
conformément à l’article 49 de l’A.R. du 18 avril 2017 ;
Considérant que selon la loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation des entrepreneurs de travaux, les
marchés de travaux visés par la loi ne peuvent être attribués qu’à des entrepreneurs qui, au moment de
l’attribution  du  marché,  sont  soit  agréés  à  cet  effet,  soit  ont  fourni  la  preuve  qu’ils  remplissent  les
conditions fixées par ou en vertu de la loi ;
Considérant que le soumissionnaire agréé en vertu de la loi du 20 mars 1991 ne doit  pas joindre un
certificat d’agréation, la vérification de sa situation est faite par le pouvoir adjudicateur via la banque de
données des entrepreneurs agréés sur le site Internet du SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et
Energie ;



Considérant que le soumissionnaire agréé ou inscrit sur une liste officielle d’un autre Etat membre précise
l’adresse web qui permet au pouvoir adjudicateur d’accéder aux informations utiles ou, à défaut, joint
copie du certificat approprié ou de la preuve d’inscription ainsi que tout document de nature à établir
l’équivalence de cette certification ou inscription avec l’agréation belge ;
Considérant que le soumissionnaire qui n’est ni agréé en vertu de la loi du 20 mars 1991 ni dans un autre
Etat  membre  (ou  non  inscrit  sur  une  liste  officielle)  doit  joindre  à  son  offre  les  pièces  justificatives
nécessaires qui  démontrent  qu’il  remplit  les conditions d'agréation visées à l'article 4,  § 1er de la loi
précitée ;
Considérant que le Pouvoir adjudicateur transmettra l’ensemble de ces données à son tour au service 
public fédéral compétent en matière de gestion du système d’agréation ;
Considérant que si l’agréation est justifiée via le recours à un sous-traitant, celui-ci doit être identifié et le
soumissionnaire  produira  l’engagement  formel  signé  par  le  sous-traitant  de  participer  au  marché  et
d’exécuter  effectivement  les  travaux  pour  lesquels  l’agréation  est  requise  (annexe  1 :  déclaration
d’engagement de mise à disposition des moyens financiers et/ou techniques) ;
Considérant que conformément à l’article 74 de l’A.R. du 18 avril 2017, le soumissionnaire indiquera dans
son offre la part du marché qu'il a l'intention de sous-traiter ainsi que 4 ou 5 sous-traitants potentiels ;
Considérant que le pouvoir adjudicateur exige que les sous-traitants de l'adjudicataire satisfassent, en
proportion  de  leur  participation  au  marché,  aux  exigences  minimales  de  capacité  financière  et
économique et de capacité technique et professionnelle imposées par les documents du marché et aux
dispositions de la législation organisant l'agréation d'entrepreneurs de travaux ;
Considérant que lorsque le candidat ou le soumissionnaire fait appel à la capacité d'autres entités au sens
de l'article 78 de la loi  du 17 juin 2016 et  que cette capacité est  déterminante pour sa sélection,  le
soumissionnaire, selon le cas, mentionne toujours dans son offre pour quelle part du marché il fait appel à
cette capacité et quelles autres entités il propose ;
Considérant  qu’en outre,  il  apporte  la  preuve  qu’il  disposera des moyens nécessaires en produisant
l’engagement de ces entités (voir annexe 1 : déclaration d’engagement de mise à disposition des moyens
financiers et/ou techniques) ;
Considérant que la même exigence est imposée dans le cas où le soumissionnaire fait appel à un sous-
traitant pour établir qu’il satisfait aux exigences en matière d’agréation ;
Considérant que le fait que l’Adjudicataire confie tout ou partie de ses engagements à des sous-traitants
ne dégage pas sa responsabilité envers le Pouvoir Adjudicateur ;
Considérant que celle-ci ne se reconnaît aucun lien contractuel avec ces tiers ;
Considérant que sans qu’il n’en résulte un droit quelconque pour les sous-traitants à l’égard du Pouvoir
Adjudicateur, l’adjudicataire ne peut confier les prestations concernées à d’autres sous-traitants que ceux
mentionnés dans l’offre qu’après requête motivée et accord écrit préalable du Pouvoir Adjudicateur ;
Considérant que dans le présent marché, le PA autorise l’adjudicataire à sous-traiter uniquement dans les
conditions suivantes :
L’adjudicataire peut faire appel à maximum 12 sous-traitants directs (dits sous-traitants de 1er degré).  
Chacun de ces sous-traitants directs (dits sous-traitants de 1er degré) ne peut faire appel qu’à maximum
1 sous-traitant (dit sous-traitants de 2ème degré), outre les sous-traitants dits de spécialisation.
Les sous-traitants de 3ème degré sont strictement interdits ;
Considérant qu’enfin, conformément à l’article 78 de la loi du 17 juin 2016, le pouvoir adjudicateur exige
que les tâches essentielles suivantes soient effectuées directement par le soumissionnaire lui-même ou,
si l’offre est soumise par un groupement d’opérateurs économiques, par un participant dudit groupement :
- la direction du chantier ;
Considérant qu’il s’agit d’une exigence substantielle au sens de l’article 76 §1er, 3° de l’AR du 18.04.2017
de telle sorte que son non-respect entraînera l’irrégularité substantielle de l’offre ;
Considérant  que le marché est mixte, soit  il  comprend des postes à prix forfaitaires et  des postes à
bordereau de prix :

• Des postes à forfait global (FFT) ;
• Des postes à quantités présumées (QP) ;
• Des postes à quantités forfaitaires (QF) ;

Considérant que dans le cadre de la clause sociale flexible, en cas de recours à la formation, les postes
n° 83 du métré du lot 1 et n° 02.25 du métré du lot 2, intitulés « prestations sociales de formation », font
l’objet d’un poste à remboursement ;
Considérant  que  ce  remboursement  est  calculé  par  l’adjudicateur  suivant  les  heures  de  formation
réellement effectuées sur  le chantier  par le stagiaire/apprenant et  selon le coût  horaire hors TVA du
contrat de formation choisi, énoncé en annexe 3.1 ou une version plus récente publiée sur le portail des
marchés publics (marchespublics.wallonie.be/home/outils.html) ;
Considérant que les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 180 jours de
calendrier, prenant cours le jour de la date limite de réception des offres ;
Considérant  qu’avant  l'expiration  du  délai  d'engagement,  le  pouvoir  adjudicateur  peut  demander  aux
soumissionnaires une prolongation volontaire de ce délai ;
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Considérant qu’en cas d’expiration du délai d’engagement, le pouvoir adjudicateur applique la procédure
décrite à l’article 89 de l’A.R. du 18 avril 2017 ;
Considérant que les motifs d’exclusion et la sélection qualitative se feront comme suit en référence à
l’article 18 du cahier spécial des charges :

18. MOTIFS D’EXCLUSION ET SELECTION QUALITATIVE DES SOUMISSIONNAIRES
Déclaration implicite sur l’honneur
Conformément à l’article 39 de l’A.R. du 18 avril  2017, le simple fait  d’introduire l’offre constitue une
déclaration implicite sur l'honneur du soumissionnaire qu'il ne se trouve pas dans un des cas d'exclusion
visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016, y compris ceux pour lesquels les documents et
certificats ne sont pas accessibles gratuitement pour le pouvoir adjudicateur.
Lorsque le soumissionnaire se trouve dans un cas d'exclusion et qu'il fait valoir des mesures correctrices
conformément à l'article 70 de la loi du 17 juin 2016, la déclaration implicite sur l'honneur ne porte pas sur
des éléments qui ont trait au motif d'exclusion concerné. Dans ce cas, il produit la description écrite des
mesures prises.
18.1.1. Motifs d’exclusion obligatoires

18.1.1.1.   Condamnation coulée en force de chose jugée (art. 67 de la loi du 17 juin 2016 et 61 de l’A.R. du
18 avril 2017)

Sauf dans le cas où le soumissionnaire démontre, conformément à l'article 70 de la loi du 17 juin 2016,
avoir pris des mesures suffisantes afin de démontrer sa fiabilité, le pouvoir adjudicateur exclut, à quelque
stade de la procédure que ce soit, un soumissionnaire de la participation à la procédure de passation,
lorsqu'il a établi ou qu'il est informé de quelque autre manière que ce soumissionnaire a fait l'objet d'une
condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour l'une des infractions
définies à l’article 61 de l’A.R. du 18 avril 2017.
 

18.1.1.2.   Obligations relatives aux paiements d’impôts et taxes ou de cotisations de sécurité sociale (art.
68 de la loi du 17 juin 2016)

 
Le soumissionnaire est exclu de la procédure de passation s’il a des dettes fiscales et/ou sociales.
Le soumissionnaire ne pourra pas être exclu si:

• le montant impayé ne dépasse pas 3.000 €;
ou

• il démontre qu’un pouvoir adjudicateur ou une entreprise publique lui doit une somme d’argent.
Cette créance doit être certaine, exigible et libre de tout engagement à l'égard de tiers. Cette
créance doit au moins être égale au montant pour lequel le soumissionnaire est en retard de
paiement de dettes fiscales ou sociales, diminué de 3.000 €.

ou
• il a conclu, avant sa demande de participation au marché, un accord contraignant en vue de

payer  ses  dettes  fiscales  et/ou  sociales,  y  compris,  tout  intérêt  échu  ou  les  éventuelles
amendes. S’il a obtenu pour ces dettes des délais de paiement, il doit les respecter strictement.

Lorsqu'il  constate  que  les  dettes  fiscales  et  sociales  dépassent  le  montant  de  3.000€,  le  pouvoir
adjudicateur demande au soumissionnaire s'il se trouve dans une des situations mentionnées ci-dessus.
Par ailleurs, le pouvoir adjudicateur donne l'opportunité à tout opérateur économique de se mettre en
règle avec ces obligations sociales et fiscales dans le courant de la procédure de passation et ce après
avoir constaté une première fois que le soumissionnaire ne satisfaisait pas aux exigences. A partir de
cette  constatation,  le  pouvoir  adjudicateur  laisse  à  l'opérateur  économique  un  délai  de  cinq  jours
ouvrables pour fournir la preuve de sa régularisation. Le recours à cette régularisation  n'est possible
qu'à une seule reprise. Ce délai commence à courir le premier jour ouvrable qui suit la notification de la
constatation.
Lorsque le doute persiste, le pouvoir adjudicateur vérifie le respect des obligations fiscales/sociales de
l'opérateur économique en interrogeant le Service public fédéral Finances ou l’ONSS pour autant que ce
dernier délivre les attestations demandées par le pouvoir adjudicateur.

2. Motifs d’exclusion facultatifs dans le chef du pouvoir adjudicateur (art. 69 de la
loi du 17 juin 2016)

Sauf dans le cas où le soumissionnaire démontre, conformément à l'article 70 de la loi du 17 juin 2016,
avoir pris des mesures suffisantes afin de démontrer sa fiabilité, le pouvoir adjudicateur peut exclure, à
quelque stade de la procédure de passation, de la participation à une procédure, un soumissionnaire dans
les cas énumérés à l’article 69 de la loi du 17 juin 2016.

3. Procédures de vérification des motifs d’exclusion obligatoires et facultatifs
Préalable :

Excepté pour les obligations fiscales et sociales dont le respect doit être vérifié dans les 20 jours suivant
la date ultime pour l’introduction des offres dans le chef de tous les soumissionnaires, seule la situation de
l’adjudicataire pressenti sera vérifiée comme décrit dans ce point 15.1.3.
Conformément à l’article 64 de l’A.R. du 18 avril 2017, pour la vérification de l’absence de motifs



d’exclusion obligatoires et facultatifs, les notions de « soumissionnaire » et « adjudicataire pressenti »
s’étendent :
1° à tous les participants qui, en tant que groupement d'opérateurs économiques, déposent ensemble
   une offre; et
2° aux les tiers à la capacité desquels il est fait appel, conformément à l'article 73, § 1er de l’A.R. du
    18 avril 2017.
Par conséquent, la vérification aura lieu dans le chef de toutes ces personnes au moment voulu.

A. Vérification des obligations fiscales (art. 68 de la loi du 17 juin 2016 et art. 63 de l’A.R. du
18 avril 2017)

Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la situation de tous les soumissionnaires dans les
vingt  jours suivant  la date  ultime pour l’introduction des offres,  sur  la base des attestations qui  sont
disponibles  électroniquement  pour  le  pouvoir  adjudicateur  via  l'application  Telemarc  ou  via  d’autres
applications électroniques équivalentes et accessibles gratuitement dans d’autres états membres.
Lorsque, dans un autre Etat membre, une telle application n’est pas disponible et/ou lorsque la vérification
visée ci-dessus ne permet  pas de savoir  si  le  soumissionnaire  satisfait  à  ses obligations fiscales,  le
pouvoir adjudicateur demande directement au soumissionnaire de fournir une attestation récente justifiant
qu'il satisfait à ses obligations fiscales, accompagnée d’une traduction en français le cas échéant.

B. Vérification de la situation sur le plan des dettes sociales (art. 68 de la loi du 17 juin 2016
et art. 62 de l’A.R. du 18 avril 2017)

Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la situation de tous les soumissionnaires dans les
vingt  jours suivant  la date  ultime pour l’introduction des offres,  sur  la base des attestations qui  sont
disponibles  électroniquement  pour  le  pouvoir  adjudicateur  via  l'application  Telemarc  ou  via  d’autres
applications électroniques équivalentes et accessibles gratuitement dans d’autres états membres.
Lorsque, dans un autre Etat membre, une telle application n’est pas disponible et/ou lorsque la vérification
visée ci-dessus ne permet pas de savoir  si  le  soumissionnaire satisfait  à ses obligations sociales,  le
pouvoir adjudicateur demande directement au soumissionnaire de fournir une attestation récente justifiant
qu'il satisfait à ses obligations fiscales, accompagnée d’une traduction en français le cas échéant.
Pour le soumissionnaire employant du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, l'attestation récente visée ci-dessus est
délivrée par l'Office national de Sécurité sociale et porte sur le dernier trimestre civil échu avant la date
limite de réception des demandes de participation ou des offres, selon le cas.
Pour le soumissionnaire employant du personnel relevant d'un autre Etat membre de l'Union européenne,
l'attestation  récente  est  délivrée  par  l'autorité  compétente  étrangère  et  certifie  que le  candidat  ou le
soumissionnaire  est  en  règle  avec  ses  obligations  relatives  au  paiement  des  cotisations  de  sécurité
sociale selon les dispositions légales du pays où il est établi. Cette attestation doit être équivalente à celle
visée ci-dessus.
Lorsque le soumissionnaire emploie du personnel visé tant par loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs que du personnel relevant d’un autre
état membre, les deux dispositions sont applicables.
Pour le soumissionnaire belge employant du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi
du 28 décembre 1944 concernant  la  sécurité sociale  des travailleurs et  lorsque le  doute persiste,  le
pouvoir adjudicateur vérifie le respect des obligations sociales en interrogeant l'Office national de Sécurité
sociale pour autant que ce dernier délivre les attestations demandées par le pouvoir adjudicateur.
Le pouvoir adjudicateur peut s'enquérir de la situation du soumissionnaire assujetti à la sécurité sociale
des travailleurs indépendants afin de vérifier s'il est en règle avec ses obligations en matière de paiement
de cotisations de sécurité sociale.

C. Vérification de  la  situation sur le  plan de la  faillite,  liquidation,  cessation d’activités,
réorganisation judiciaire

Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la situation de l’adjudicataire pressenti via Telemarc
ou via d’autres applications électroniques équivalentes et accessibles gratuitement dans d’autres états
membres.       
Lorsque, dans un autre Etat membre, une telle application n’est pas disponible et/ou lorsque la vérification
visée ci-dessus ne permet pas de savoir si la situation juridique du soumissionnaire est conforme aux
exigences  légales,  le  pouvoir  adjudicateur  demande  directement  au  soumissionnaire  de  fournir  une
attestation récente, accompagnée d’une traduction en français le cas échéant.
POINT D’ATTENTION :
Lorsqu’un(e) document ou attestation demandé(e) ci-dessus n’est pas délivré dans le pays concerné ou
ne concerne pas tous les cas prévus, il/elle peut être remplacé(e) par une déclaration sous serment ou,
dans les pays où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant
une  autorité  judiciaire  ou  administrative,  un  notaire  ou  un  organisme  professionnel  qualifié  du  pays
d’origine ou de provenance conformément à l’article 72 de l’A.R. du 18 avril 2017.

D. Vérification des condamnations éventuelles 
Pour les soumissionnaires belges : 



Telemarc ne permettant pas d’avoir connaissance du casier judiciaire, le pouvoir adjudicateur demandera
à l’adjudicataire pressenti  de lui  communiquer un extrait  du casier judiciaire central.  Ce dernier est à
demander au Service du casier judiciaire central.

• par courrier à l’adresse : SPF Justice - DG Organisation judiciaire - Casier judiciaire central - 
115 boulevard de Waterloo, 1000 Bruxelles

• par fax au numéro +32 2 552 27 82
• par e-mail à

FR : CasierJudiciaire@just.fgov.be
NL : strafregister@just.fgov.be

• Pour de plus amples informations tel. au 02/5522747 (fr) ou 02/5522748 (nl).
Ce  document  devra  être  communiqué  au  pouvoir  adjudicateur  dans  les  5  jours  ouvrables  à
compter de la demande faite au soumissionnaire.

Pour les soumissionnaires étrangers : 
Le pouvoir adjudicateur demandera à l’adjudicataire pressenti de lui communiquer un extrait du casier
judiciaire.
Ce document devra être communiqué au pouvoir adjudicateur dans les 5 jours ouvrables à compter de la
demande faite au soumissionnaire.

4. Mesures correctrices (art. 70 de la loi du 17 juin 2016)
Tout soumissionnaire qui se trouve dans l'une des situations visées aux articles 67 ou 69 de la loi du 17
juin 2016 peut fournir des preuves afin d'attester que les mesures qu'il a prises suffisent à démontrer sa
fiabilité malgré l'existence d'un motif d'exclusion pertinent. Si ces preuves sont jugées suffisantes par le
pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire concerné n'est pas exclu de la procédure de passation.

2. Sélection qualitative 
1. La capacité économique et financière 

Conformément à l’article 70 de l’AR du 18 avril 2017, le pouvoir adjudicateur se satisfait de la preuve de
l’agréation comme décrit au point 6 ci-dessus pour opérer la sélection des soumissionnaires.

2. La capacité technique et professionnelle
Pourra être sélectionné le candidat ou le soumissionnaire remplissant les critères de capacité technique
ou professionnelle fixés ci-dessous qu’il justifiera par les documents suivants :

1. Une déclaration  indiquant  les  effectifs  moyens  annuels  de  l'entrepreneur  pendant  les  trois
dernières années. Par effectif, on entend le personnel employé par le soumissionnaire qu’il soit
d’encadrement ou ouvrier.

Sera considéré comme suffisant  le niveau d’exigence suivant  :  pour  chacune des 3 dernières
années, les soumissionnaires doivent disposer d’un ratio chiffres d’affaires annuel /effectif moyen
annuel au maximum égal à 500.000 € par travailleur.

Documents à fournir :
Le soumissionnaire joint à son offre un document reprenant le chiffre d’affaires des trois dernières
années et l’effectif moyen annuel correspondant

En outre, conformément à l’article 69 de l’A.R. du 18 avril 2017, le pouvoir adjudicateur peut considérer
qu'un opérateur économique ne possède pas les capacités professionnelles requises lorsqu'il a établi que
l'opérateur  économique  a  des  intérêts  conflictuels  qui  pourraient  avoir  une  incidence  négative  sur
l'exécution du marché.

3. Application collective de la  sélection qualitative à  tous les partenaires d’un
groupement et aux sous-traitants à la capacité desquels il est fait appel

L’évaluation  de  la  capacité  économique  et  financière  ainsi  que  de  la  compétence  technique  et
professionnelle  porte sur le groupement dans son ensemble plutôt que sur chaque membre du
groupement :  les  documents  remis  sur  ce  point  par  les  membres  du  groupement  seront  dès  lors
examinés pour évaluer la capacité du groupement.
Si le soumissionnaire fait valoir les capacités d'autres entités (sous-traitants) pour établir qu’il
satisfait aux exigences en matière de sélection qualitative, il joint à son offre l’engagement de ces
entités  tierces  qu’elles  mettront  à  la  disposition  du  candidat  ou  du  soumissionnaire  les  moyens
nécessaires  pour  l’exécution  du  marché  (voir  annexe  1).  Pour  rappel,  ces  entités  sont  soumises  à
l'application de la vérification des motifs d’exclusion obligatoires et facultatifs.

4. Révision de la sélection par le Pouvoir Adjudicateur
Conformément à l’article 60 de l'A.R. du 18 avril 2017, le pouvoir adjudicateur peut revoir la sélection d'un
candidat déjà sélectionné ou d'un soumissionnaire à quelque stade de la procédure de passation que ce
soit, si sa situation à la lumière des motifs d'exclusion ou du respect du ou des critère(s) de sélection
applicables ne répond plus aux conditions. Cette révision ne peut toutefois conduire à la régularisation
d'un candidat ou d'un soumissionnaire qui ne remplissait pas les conditions de sélection durant la période
de référence à prendre en considération pour cette sélection.

3. Evaluation des motifs d’exclusion et sélection qualitative
L’évaluation se fait selon le processus suivant :
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1. Inventaire des documents demandés : le Pouvoir Adjudicateur se réserve d’écarter toute offre à
laquelle il manquerait l’un ou l’autre des documents réclamés dans ce point 18.

2. Causes d’exclusion : contrôle de la situation personnelle des soumissionnaires sur base des
renseignements ou documents auxquels le pouvoir adjudicateur a accès gratuitement par des
moyens  électroniques  et  l’extrait  de  casier  judiciaire  communiqué  par  le  soumissionnaire
pressenti ou des documents joints à l’offre pour les soumissionnaires étrangers, ou demandés
à ceux-ci le cas échéant ;

3. Vérification des capacités techniques, financières et économiques : le Pouvoir Adjudicateur se
réserve  d’écarter  tout  soumissionnaire  dont  les  capacités  techniques,  financières  et
économiques ne seraient pas en adéquation avec les exigences minimales requises pour le
présent marché

Considérant  que  le  pouvoir  adjudicateur  se  réserve  le  droit  d’exclure  tout  soumissionnaire  qui  ne
remettrait pas l’un ou l’autre des documents ;
Considérant que conformément aux articles 157 de la Loi du 17 juin 2016 et 78 de l’A.R. du 14 janvier
2013,  Le soumissionnaire  doit  utiliser  tout  ou partie  de son propre personnel,  selon  l’importance du
chantier (et par voie de conséquence maintenir le niveau d’emploi précédant la remise de l’offre dans les
métiers concernés par l’offre faisant l’objet du présent marché) ;
Considérant  que cette  imposition est  applicable  aussi  lorsque le soumissionnaire est  une association
momentanée,  ou toute  autre  forme de groupements sans  personnalité  juridique et  ce,  pour tous  les
opérateurs, parties au groupement ;
Considérant que les documents à fournir sont :
Le soumissionnaire joint à son offre le document suivant (rédigé en langue française ou accompagné
d’une traduction) :
Une liste du personnel reprenant les noms, prénom, qualification, date de début de contrat et barème de
chaque membre du personnel (à défaut du barème, le soumissionnaire communiquera à tout le moins la
Commission paritaire dont relève chaque membre du personnel ainsi que le type de travailleur, tels que
déclarés dans le fichier du personnel DIMONA) ;
Considérant  qu’en  cas  d’absence  de  ce  document  dans  l’offre,  le  pouvoir  adjudicateur  réclamera  le
document au soumissionnaire qui devra l’envoyer dans les 8 jours de la demande ;
Considérant que le défaut d’envoi entraînera la nullité absolue de l’offre ;
Considérant qu’en outre, toute infraction constatée par rapport à cette exigence pendant l’exécution du
marché sera sanctionnée par une pénalité de 400 €/jour/homme mis en chômage temporaire ;
Considérant que le marché est attribué au soumissionnaire qui a remis l’offre régulière économiquement
la plus avantageuse sur la base du prix ;
Considérant  que conformément à l’article 87 de l'A.R. du 18 avril  2017, en cas d'options exigées ou
autorisées,  le soumissionnaire ayant remis l'offre régulière la plus avantageuse est déterminé suivant
l'ordre de classement des offres majorées des avantages économiques offerts par les options ;
Considérant qu’en cas de marché à lot, cette règle est appliquée à chacun des lots ;
Considérant que lorsque des soumissionnaires ont proposé un rabais ou une amélioration conformément
à l'article 50 de l’A.R. du 18 avril 2017, le soumissionnaire ayant remis l'offre régulière économiquement la
plus avantageuse est déterminée, pour tout lot, en tenant compte des rabais ou des améliorations qui ont
été proposés pour certains groupements de lots et de l'ensemble de tous les lots économiquement le plus
avantageux ;
Considérant  que  pour  les  marchés  à  lots,  le  Pouvoir  Adjudicateur  procède  au  comparatif  selon  les
dispositions reprises ci-dessus ;
Considérant que s’il s’avère que l’addition des lots pour lesquels un soumissionnaire est classé premier
excède le montant de sa classe d’agréation, au sens de l’article 3 § 2 de l’A.R. du 26 septembre 1991
fixant certaines mesures d'application de la loi du 20 mars 1991 organisant l'agréation d'entrepreneurs de
travaux, ou ne répond pas aux critères d’exigence minimales pour plusieurs lots, le Pouvoir Adjudicateur
lui attribue les lots désignés, dans l’offre, comme préférentiels et ce, à concurrence du montant de sa
classe d’agréation ou à concurrence des lots pour lesquels il  satisfait à ce niveau minimal d'exigence
tenant compte de l'ordre de préférence ;
Considérant que les lots excédentaires ne pouvant être octroyés au soumissionnaire ayant remis l'offre
régulière la plus avantageuse sont attribués au second classé et ainsi de suite ;
Considérant que les crédits relatifs à cette dépense sont disponibles à l'article 530/723-60 (n° de projet :
20160084) du budget extraordinaire de l'exercice 2021;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 21/05/2021,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 25/05/2021,

Légalité financière : le crédit budgétaire inscrit au budget 2021 est insuffisant, il conviendra 
d’adapter celui-ci en modification budgétaire préalablement à l’attribution du marché.
Légalité de forme - motivation de droit : ok
Légalité de forme - motivation de faits : ok
Incidence financière prévisible : non



Renvoi au Conseil communal : oui, le présent avis vaut pour le projet de délibération qui sera 
soumis au vote du Conseil sous une forme identique.

Décide, à l'unanimité :
Article  1er.  :
D'annuler la décision du Conseil Communal prise en séance du 26 février 2021 actant l'approbation des
conditions et du mode de passation du marché de travaux ayant pour objet l’aménagement d’un parc de
loisir d’environ 4ha avec, en son sein, la construction d’un pavillon de plein pied de 550m² au sol (parc des
générations).
Article  2.  :
D’approuver le principe de l’engagement d’une procédure de marché public pour le marché de travaux ayant
pour objet l’aménagement d’un parc de loisir d’environ 4ha avec, en son sein, la construction d’un pavillon de
plein pied de 550m² au sol (parc des générations) dont le coût hors frais d’honoraires est estimé comme
suit :

• Lot 1     :   1.276.123,60 € HTVA, soit 1.544.109,55 € TVAC en principal
+ 190.158,60 € HTVA, soit 230.091,91 € TVAC en option,
soit un total de 1.466.282,20 € HTVA, soit 1.774.201,46 € TVAC avec options ;

• Lot 2     :   1.417.056,85 € HTVA, soit 1.714.638,79 € TVAC en principal
+ 308.725,51€ HTVA, soit 373.557,87 € TVAC en option,

            soit un total de 1.725.782,36 € HTVA, soit 2.088.196,66 € TVAC avec options ;
• Soit un total pour les lots 1 et 2     :   2.693.180,45 € HTVA, soit 3.258.748,34 € TVAC en 

principal            
+ 498.884,11 € HTVA, soit 603.649,78 € TVAC pour les options,

            soit un total de 3.192.064,56 € HTVA, soit 3.862.398,12 € TVAC            
Article  3.  :
De choisir, comme procédure, la procédure ouverte conformément aux articles 36 et 2.22° de la loi du 17
juin 2016.
Article  4.  :
D’approuver les clauses et conditions du cahier spécial des charges modifié et référencé Dossier n°55540
– Marché de travaux ayant pour objet l’aménagement d’un parc de loisir d’environ 4ha avec, en son sein,
la construction d’un pavillon de plein pied de 550m² au sol et ses annexes établis par l’IGRETEC.
Article  5.  :
D'approuve l'avis de marché à publier au Bulletin des Adjudications.
Article  6.  :  
En ce qui  concerne les voies et  moyens,  un crédit  a été inscrit  à l'article 530/723-60 (n° de projet  :
20160084) du budget extraordinaire de l'exercice 2021.
Article  7. :
De charger le Collège Communal de l’exécution de la présente délibération.
Article 8. :
De transmettre la présente délibération accompagnée de toutes les pièces constituant ce dossier aux 
Services et aux personnes que l’objet concerne.

Interventions :
Intervention de Madame Monique FELIX :

Je tiens à faire remarquer mon étonnement que le nom du parc ne soit pas stipulé dans 
l'énoncé. Ne dit-on pas que le diable se cache dans les détails ? Après avoir vérifié tous les 
montants je ne vois aucune raison de ne pas voter pour ce point . Autrement dit, nous votons 
positivement.

Monsieur LUPERTO précise que le présent dossier n'est que la traduction des remarques émises par le 
SPW. Quant au libellé dans le texte, Monsieur LUPERTO informe que le nom du parc sera bien repris, 
s'agissant d'un mauvais copier-coller (Monsieur le Directeur Général précise que le nom du dossier est 
celui utilisé par IGRETEC).
En réponse à Madame FELIX, Monsieur le Directeur Général confirme bien qu'IGRETEC faturera ses 
frais d'étude pour la mise en conformité des documents de marché par rapport aux exigences 
européennes.
En réponse à Monsieur BARBERINI, Monsieur le Directeur Général indique quels sont les postes repris 
en option dans les documents de marché.

OBJET N°42. Feutrerie Communale - Nouveau magasin - Fourniture et pose de plateformes 
modulaires et de rayonnages - Approbation des conditions et du mode de passation



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment
l'article L1222-3 §1 relatif  aux compétences du Conseil  communal et  les articles L3111-1 et suivants
relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses
modifications ultérieures ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ;
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et
ses modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques
et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;
Considérant que suite à différents problèmes (présence d'amiante), l'actuel magasin communal sur le site
de la feutrerie doit être désamianté et déplacé dans le hangar FOREM. .Une nouvelle structure « style
plateformes modulaires » et des rayonnages doivent être posés pour recevoir les différentes fournitures
du magasin communal ;
Considérant  le  cahier  des  charges  N°  2021-plateformes  modulaires  relatif  au  marché  “Feutrerie
Communale - Nouveau magasin - Fourniture et pose de plateformes modulaires et de rayonnages” établi
par le Coordination Travaux ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 61.750,00 € hors TVA ou 74.717,50 €, 21%
TVA comprise ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;
Considérant  que  le  crédit  permettant  cette  dépense  est  inscrit  à  l’article  124/723-60  (n°  de  projet
20210006) du budget extraordinaire de l’exercice 2021 ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/05/2021,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/05/2021,
Décide, à l'unanimité :
Article  1er.  - :
D'approuver  le  cahier  des charges N° 2021-plateformes modulaires et  le  montant  estimé du marché
“Feutrerie  Communale  -  Nouveau  magasin  -  Fourniture  et  pose  de  plateformes  modulaires  et  de
rayonnages”, établis par le Coordination Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des
charges  et  par  les  règles  générales  d'exécution  des  marchés  publics.  Le  montant  estimé  s'élève  à
61.750,00 € hors TVA ou 74.717,50 €, 21% TVA comprise.
Article  2.  - :
De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
Article  3.  - :
De financer cette dépense par le crédit inscrit à l’article 124/723-60 (n° de projet 20210006) du budget
extraordinaire de l’exercice 2021
Article  4.  - :
De transmettre  la  présente délibération accompagnée de toutes les pièces constituant  ce dossier  au
Service des Finances et aux personnes et services que l'objet concerne.

OBJET N°43. Projet de motion du Groupe PS demandant un cessez-le-feu immédiat entre 
belligérants ainsi que l’arrêt des expulsions et de l’annexion des territoires palestiniens dans le 
chef de l’Etat d’Israël. 

Madame DUCHENE et Monsieur BARBERINI quittent la séance pour le présent dossier de l'ordre du
jour ;
Considérant  la détérioration dramatique de la situation à Jérusalem-Est,  comme partout  en Palestine
occupée.
Considérant que plus de 700.000 Palestiniens se sont retrouvés chassés de chez eux au moment de la
création de l’Etat d’Israël (nakba - exode palestinien de 1948).
Considérant qu’en 1967, suite à la guerre des Six-Jours, Jérusalem-Est a été annexée illégalement par
Israël, en violation du droit international humanitaire.
Vu la loi israélienne sur les questions juridiques et administratives, qui permet aux Israéliens – mais pas
aux propriétaires palestiniens – de faire valoir leurs droits sur des propriétés qui leur appartiendraient
dans la partie orientale de la ville.
Faisant référence au jugement du 8 octobre 2020 du tribunal de première instance de Jérusalem qui
impose un ordre d’expulsion à la famille de Al-Kurd et trois autres familles (les familles Skafi, Al-Qasim et
Al-Ja’ouni) totalisant 7 foyers d’environ 30 personnes, ordonné en appliquant illégalement le droit interne
israélien à Jérusalem-Est, qui constitue pourtant un territoire occupé.



Considérant le communiqué de la représentation de l’UE à Jérusalem (décembre 2020) sur la décision de
la justice israélienne de procéder à l’éviction de huit familles palestiniennes dans les quartiers de Sheikh
Jarrah et de Silwan.[1]
Considérant  l’appel  à  l'annulation  de  l'ordre  d'expulsion  d'Israël  contre  16  familles  palestiniennes  du
rapporteur spécial des Nations-Unies sur la situation des droits de l’homme dans le territoire palestinien
occupé depuis 1967 (janvier 2021), Michael Lynk[2].
Considérant  la  tenue,  ce  dimanche  16  mai,  d’une  troisième  session  d'urgence  sur  le  conflit  israélo-
palestinien aux Nations-Unies et la poursuite des négociations sur un texte commun visant à appeler à la
fin  des hostilités  et  réaffirmer  le  projet  d’une solution à  deux Etats  sur  la  base des résolutions déjà
adoptées par l’ONU.
Considérant le plan directeur pour Jérusalem du gouvernement israélien dont l’objectif est de réduire au
maximum le nombre de Palestiniens habitant dans la ville.
Faisant référence au nouveau projet de loi sur le Grand Jérusalem qui est en discussion à la Knesset et
qui  menace  d’exclure  d’autres  quartiers  palestiniens  des  limites  de  la  municipalité :  les  quartiers  de
Kufr’Aqab, du camp de réfugiés de Shu’fat et d’Anata et d’intégrer les colonies israéliennes de Ma’ale
Adumim, Gush Etzion, Efrat, Beitar Illit et Giv’at Ze’ev.
Considérant l’accélération de la colonisation au cœur des anciennes limites municipales de la ville.
Considérant les rapports d’Human Right Watch[3], Yesh Din[4] , B’tselem[5], Al Haq et le Cairo Institute
for Human Rights Studies[6] qui qualifient l’occupation de la Palestine par Israël de crime d’apartheid.
Se référant à la Quatrième Convention de Genève et la responsabilité de la communauté internationale
de veiller à ce qu’Israël respecte pleinement ses obligations en vertu du droit international, y compris à
Jérusalem Est.
Considérant les demandes formulées dans la proposition de résolution adoptée en séance plénière de la
Chambre  le  25  juin  2020 condamnant  la  politique  d’annexion  d’Israël  sur  les  territoires  occupés en
Palestine[7] (DOC 55 1292/008).
Considérant la proposition de résolution approuvée en séance plénière au Parlement de Wallonie le 11
décembre 2014, relative à la reconnaissance immédiate de l'Etat palestinien (DOC 74 (2014-2015) — N°
5).
Considérant les accords du « gouvernement Vivaldi » qui soulignent que : « Le gouvernement fera de
nouveaux pas dans  le  sens d'une politique de différenciation  bilatérale  et  multilatérale  à   l'égard  des
colonies israéliennes. Il travaillera au niveau multilatéral et de l'UE ou, le cas échéant, avec un groupe
significatif   d'États   partageant   les   mêmes   vues,   sur   une   liste   de   contre-mesures   efficaces   et
proportionnées en cas d'annexion du territoire palestinien par Israël et sur une possible reconnaissance à
temps de l'État palestinien. »
[1] https://eeas.europa.eu/delegations/palestine-occupied-palestinian-territory-west-bank-and-gaza-strip/
90415/local-eu-statement-imminent-risk-eviction-palestinian-families-east-jerusalem_en
[2] https://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=26648&LangID=E
[3] https://www.hrw.org/fr/news/2021/04/27/des-politiques-israeliennes-abusives-constituent-des-crimes-
dapartheid-et-de
[4] https://www.yesh-din.org/en/the-occupation-of-the-west-bank-and-the-crime-of-apartheid-legal-opinion/
[5] https://www.btselem.org/sites/default/files/publications/202101_this_is_apartheid_fr.pdf
[6] https://cihrs.org/factsheet-israels-apartheid-regime-over-the-palestinian-people/?lang=en
[7] https://www.lachambre.be/FLWB/PDF/55/1292/55K1292008.pdf
Décide, par  24  voix  "Pour"  et  1  "Contre"  :
(PS : 19 "Pour" ;  ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 "Pour" ; CDH Plus : 1 "Contre")
Article  1.
De considérer que   la radicalisation israélienne rend les déclarations de principe totalement dérisoires.
Article  2.
De demander que :

• Le gouvernement fédéral et les gouvernements des entitées fédérées appellent à ce que toutes
les parties maintiennent, dans la durée, le cessez-le-feu instauré depuis le jeudi 20 mai.

• La   Belgique   et   l’Union   européenne   aillent   désormais   au-delà   des   postures   et   des
condamnations de principe.

• La Belgique prenne la tête d'une initiative internationale à travers les Nations-Unies ou l'Union
européenne pour faire cesser les crimes.

• La Belgique mette rapidement en œuvre les accords de gouvernement en  établissant une
liste de sanctions, y compris économiques, efficaces contre la politique d'annexion des
territoires palestiniens et en approfondissant les mesures de différenciation pour exclure
les  colonies  israéliennes des relations bilatérales  entre  Israël,  la  Belgique et  l'Union
européenne. 

• La Palestine  soit,  enfin,  reconnue comme un  État  à  part  entière  par   la  Belgique  et   les
communautés européenne et internationale.



Article  3.
De demander enfin que cette motion soit envoyée

• A Monsieur le Premier ministre
• A Madame la Ministre des Affaires étrangères
• Aux Ministres-Présidents des entités fédérées
• A l’ensemble des présidences de partis représentés au sein des différents parlements belges
• A l’Ambassadeur d’Israël en Belgique.

Interventions :
Internvention de Madame Francine DUCHENE :

Mon collègue va vous communiquer la position du groupe MR & CITOYENS mais je souhaite vous 
donner ici ma position et vous dire, qu'en ce qui me concerne, je ne voterai plus AUCUNE MOTION 
- de quelque parti qu'elle émane - dès lors qu'elle a trait à la POLITIQUE ETRANGERE.
En effet, cette matière n'a pas sa place dans un conseil communal et nous n avons ni la 
compétence, ni la légitimité, pour prendre position dans un conflit historique de cette ampleur et 
complexité.
Qui sommes-nous en effet pour nous permettre de donner des conseils à des dirigeants 
étrangers ???
Il y a bien assez de matières à débattre au sein de la commune. Voila ma position.

Monsieur LUPERTO informe avoir été interpelé par différents citoyens concernant la position de la 
Commune par rapport à la situation vécue en Palestine et Israël. Il respecte toutefois la position émise par
Madame DUCHENE.
Intervention de Monsieur Samuel BARBERINI :

Ce sujet bien que dramatique et très inquiétant n'est pas d'intérêt communal même si il est d'intérêt 
citoyens. Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt communal (CDLD L1122-30). Nous espérons 
évidemment la paix. Chaque vie compte et il y a malheureusement trop d'innocentes victimes dans 
ce conflit et même s'il y en a plus d'un côté que de l'autre, nous estimons ne pas devoir prendre 
parti, non pas parce que les victimes innocentes, dont de nombreux enfants ne nous affecte pas, 
bien au contraire mais parce que :
1) Nous ne voulons pas importer ce conflit ce qui l'a déjà été lors de la commission communale 
opposant des points de vue différents avec un peu trop de ferveur à mon goût. Nous ne voulons pas
exposer un point de vue mais nous placer du côté des victimes adultes mais surtout enfants quel 
que soit le pays où ils vivent. 
2) En tant que conseillers communaux, nous ne sommes pas en charge de politique internationale 
et préférons laisser ça aux élus qui en ont la responsabilité d'abord car ce n'est pas une matière 
communale et ensuite parce que ce conflit est très compliqué, ancien, ... Laissons ça à la ministre 
des affaires étrangère qui, je le rappelle est soutenue par l'ensemble des partenaires du 
gouvernement dont PS et ecolo.
3) Nous ne sommes pas compétent pour comprendre l'ampleur de cette dramatique situation, nous 
ne voulons donc pas nous associer aux conseillers communaux qui voteront cette motion ce qui 
voudrait dire qu'ils estiment maîtriser l'entièreté du dossier Israëlo-Palestinien, ce que même de 
grandes instances internationales ne parviennent pas à faire.
Pour ces raisons, nous demandons à pouvoir sortir de la salle de réunion au moment du vote car 
quel que soit notre vote, il cautionnerait une motion qui n'a pas lieu d'être déposée ici et sur un sujet 
trop difficile à maîtriser.

Intervention de Madame Monique FELIX :
Tout d’abord, le groupe DéFI Sambreville doit dire que, en tant que démocrates, en tant qu’êtres 
humains, nous ne pouvons que souscrire à la volonté d’éradiquer toute forme de violence, qui plus 
est si elle entraîne la mort d’innocents, quels qu’ils soient et quelle que soit leur nationalité.
En deuxième lecture, nous voudrions vraiment connaître la position du Groupe socialiste par la voix 
de son chef de groupe quant à la pertinence communale de ce dépôt de motion ? Est-ce réellement 
le rôle d’un conseil communal de se prononcer sur ce genre de catastrophe internationale ? Quelle 
est la portée, hormis symbolique, d’une telle démarche ?
Ce qui amène notre troisièmement : Depuis 73 ans, ce problème souvent sanglant ressurgit dans 
l’actualité du Monde. Des instances telles que l’ONU, les successives Administrations américaines 
ou tout autre instance internationale prônant la paix ne parvient pas à trouver une solution entre les 
parties concernées.
Ave beaucoup d’humilité, je nous demande - à toute cette assemblée : qui sommes-nous pour croire
que nous pourrions avoir un impact si infime soit-il par le dépôt d’une motion, laquelle au vu de 
l’actualité est déjà obsolète pour les événements qui nous occupent ?

Monsieur LUPERTO souligne que le projet de motion a été adapté afin de calquer avec la réalité.
En outre, il ajoute que des expressions symboliques et politiques doivent exister. Les élus constituent une 
chambre d'écho de considérations citoyennes. Une assemblée élue est légitimée pour faire entendre un 



point de vue, sous la forme d'une motion notamment. Pour lui, la somme de multiples d'expression 
d'indignations peut peser dans la balance des équilibres internationaux.
Selon Monsieur LUPERTO, il est important de pouvoir porter une expression au nom des élus.
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

C’est un sujet éminemment sensible et pour le cdH Plus, ce n’est pas certain qu’une telle motion 
communale apaise les choses. 
Il ne faut pas monter les différentes Communautés les unes contre les autres.
Il ne s’agit en rien d’une motion d’intérêt communal. Le sujet, aussi intéressant soit-il, n’est pas en 
lien avec les compétences communales ni avec le territoire Sambrevillois et qu’à ce titre, le cdH 
Plus ne soutiendra pas cette motion.
On peut relever que cette motion est déséquilibrée parce qu’il n’y a pas même une condamnation du
Hamas pour bombardement indiscriminés de populations civiles. C’est pourtant un crime de guerre !
Dans le 6ème paragraphe, on relève que les attaques du Hamas sont condamnables, ne faudrait-il 
pas être plus ferme ! les attaques doivent être condamnées !!
Je conclurai par le fait que l’on pourrait rédiger des motions pour tous les conflits sur la planète, un 
qui me vient en tête est celui du coup d’état des militaires en Birmanie.
Vous comprendrez que le cdH Plus ne soutiendra pas la motion du PS sur le conflit israélo-
palestinien.

Intervention de Monsieur Jean-Luc REVELARD :
ECOLO estime qu’effectivement en tant que citoyen engagé, les personnes que nous sommes 
doivent s’insurger des injustices quelle qu’elles soient. ECOLO vote donc cette motion.

Madame FELIX précise que son groupe soutiendra bien la motion.

OBJET N°44. Procès verbal de la séance publique du 26 avril 2021

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement ses article L 1132-
1, L 1132-2 et L 1122-16;
Vu le projet de procès-verbal de la séance publique du 26 avril 2021;
Considérant que celui-ci retranscrit fidèlement les décisions du Conseil Communal ;
Décide à l'unanimité :
Article 1er :
Le projet de procès-verbal de la séance publique du Conseil Communal du 26 avril 2021 est approuvé.
Article 2 :
Celui-ci est retranscrit dans les registres par les soins de Monsieur le Directeur Général..

Point(s) pour le(s)quel(s) le collège a sollicité l'urgence

OBJET : AIEM SCRL - Assemblée Générale statutaire du 26 juin 2021
Vu les articles L1122-20, L1122-24 alinéas 1er et 2, L1126§1er et §1/1 du Code de la Démocratie locale 
et de la Décentralisation;
Vu le décret organisant jusqu'au 30 septembre 2021 la tenue des réunions des organes communaux et 
provinciaux;
Vu l'affiliation de la Commune de Sambreville à l'intercommunale des Eaux de la Molignée (l'AIEM en 
abrégé);
Attendu que l'AIEM a demandé à ce que le Conseil Communal transmette, conformément au Vademecum
transmis par la Région Wallonne, impérativement avant la date de l'Assemblée Générale organisée en 
visioconférence, sa délibération se prononçant sur les points inscrits à l'ordre du jour, précisant également
qu'il ne sera représenté physiquement par aucun délégué;
Que, le cas échéant, la commune a le choix de, soit désigner un seul délégué pour le représenter lors de 
la visioconférence et communiquer ses coordonnées de courrier électronique; qu'elle peut également ne 
désigner aucun représentant (non-participation à la visioconférence);
Considérant le courriel daté du 25 mai 2021 émanant de la SCRL AIEM relativement à son Assemblée 
Générale qui se tiendra le samedi 26 juin 2021 à 10h30 par vidéoconférence;
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale de l'AIEM :

1. Présentation du rapport du Conseil d'Administration sur l'exercice 2020
1. Rapport de gestion
2. Bilan et compte de résultats

2. Rapport du Commissaire-réviseur
3. Approbation du rapport de gestion, du bilan et des comptes au 31 décembre 2020. Affectation 

du résultat 2020



4. Décharge aux Administrateurs
5. Décharge au Commissaire-réviseur
6. Approbation du procès-verbal de la présente Assemblée Générale Statutaire du 26 juin 2021;

Considérant que, vu les circonstances liées à la pandémie Covid19 et au regard des modalités prescrites 
par les décrets du Gouvernement wallon, le Conseil Communal ne sera pas représenté physiquement lors
de l'Assemblée Générale statutaire du 26 juin prochain;
Considérant que l'AIEM sollicite de la Commune de Sambreville qu'elle soumette à son plus proche 
Conseil Communal l'ordre du jour de son assemblée générale et qu'elle lui fasse parvenir l'extrait de la 
délibération;
Considérant les divers documents annexés au courrier de l'AIEM;
Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale;
Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Monsieur Vincenzo MANISCALCO
• Monsieur Freddy DELVAUX;
• Monsieur Rudy DACHE;
• Madame Cécile OP DE BEEK;
• Monsieur Philippe KERBUSCH;

Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire qui aura lieu le 26 juin 
2021 à 10h30, soit :

1. Présentation du rapport du Conseil d'Administration sur l'exercice 2020
1. Rapport de gestion
2. Bilan et compte de résultats

2. Rapport du Commissaire-réviseur
3. Approbation du rapport de gestion, du bilan et des comptes au 31 décembre 2020. Affectation 

du résultat 2020
4. Décharge aux Administrateurs
5. Décharge au Commissaire-réviseur
6. Approbation du procès-verbal de la présente Assemblée Générale Statutaire du 26 juin 2021;

Article 2.
De prendre acte du fait que cette assemblée générale se déroulera par vidéoconférence.
Article 3.
Le Conseil Communal ne sera représenté par aucun délégué lors de l'Assemblée Générale de l'AIEM qui 
se tient le 26 juin 2021 à 10h30 en vidéoconférence et transmet à l'AIEM la présente délibération portant 
vote sur les différents points inscrits à l'ordre du jour de cette Assemblée.
Article 4.
Conformément au décret du 01/10/20 mentionné ci-dessus, le Conseil Communal demande aux instances
de l'AIEM qu'il soit tenu compte de la présente délibération tant pour ce qui concerne l'expression des 
votes mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présences et de votes.
Article 5.
L'attention des représentants communaux est attirée sur les dispositions de l'Article L1523-12§1er du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation suivant lesquelles les délégués communaux sont 
tenus de rapporter à l'Assemblée Générale la proportion des votes intervenus au sein du Conseil 
Communal sur chaque pont à l'ordre du jour.
Ce mandat de vote est valable pour l'Assemblée Générale statutaire programmée le 26 juin 2021 ainsi 
que toute autre Assemblée générale statutaire ultérieure, avec les mêmes points à l'ordre du jour, si celle 
du 26 juin 2021 ne devait se trouver en nombre qualifié pour siéger.
Article 6.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET : Sambr'Habitat - Assemblée Générale Ordinaire du 5 juin 2021
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-30
et L 1523-12 al.4 ;
Considérant que la Commune a été convoquée à l'Assemblée Générale Ordinaire du samedi 5 juin 2021
à 11h00 de Sambr'Habitat, par courrier daté du 5 mai 2021 et reçu en date du 28 mai 2021;
Considérant que cette Assemblée Générale Ordinaire se tiendra à 11h00;
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire :

1. Rapport de rémunération



2. Rapport de gestion du Conseil d'Administration
3. Rapport du Commissaire-Réviseur
4. Approbation des comptes annuels 2020
5. Affectation du résultat
6. Décharge aux administrateurs
7. Décharge au Commissaire-Réviseur
8. Désignation d'administrateur(s) (Mr LEBRUN en remplacement de Mr HANCE, par décision du 

Conseil Communal de Jemeppe s/Sambre du 31 août 2020
9. Rapport 2019 du Commissaire SWL
10. Fixation émoluments du Président et Vice-Président

Considérant que la Commune est représentée par 3 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Monsieur Jean-Charles LUPERTO
• Monsieur Freddy DELVAUX
• Madame Stéphanie ROTA

Ouï le rapport de Monsieur LUPERTO en ce dossier ;
Compte tenu de la pandémie liée au COVID 19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des 
autorités;
Considérant l’Arrêté royal du 9 avril 2020, modifié par l’AR du 30 avril 2020 qui inclut la possibilité de tenir
l’Assemblée  générale  sans  présence  physique  ou  présence  physique  limitée  et  le  recours  à  des
procurations données à des mandataires ;
Considérant  l’Arrêté  du  gouvernement  wallon  n°32  du  30  avril  2020  et  sa  circulaire  explicative  du
07 mai 2020 relative aux modalités de la tenue de cette Assemblée générale ;
Qu’il convient, en effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les
rassemblements ;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les différents points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire de 
Sambr'Habitat, soit :
Assemblée Générale Ordinaire :

1. Rapport de rémunération
2. Rapport de gestion du Conseil d'Administration
3. Rapport du Commissaire-Réviseur
4. Approbation des comptes annuels 2020
5. Affectation du résultat
6. Décharge aux administrateurs
7. Décharge au Commissaire-Réviseur
8. Désignation d'administrateur(s) (Mr LEBRUN en remplacement de Mr HANCE, par décision du 

Conseil Communal de Jemeppe s/Sambre du 31 août 2020
9. Rapport 2019 du Commissaire SWL
10. Fixation émoluments du Président et Vice-Président

Article 2.
Dans le contexte exceptionnel de pandémie, de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée 
générale de Sambr'Habitat du 5 juin 2021 et de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins
de comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée.
Article 3.
De charger le Collège Communal de veiller à l'exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à la société précitée, et aux autorités compétentes.
Article 4.
De charger le secrétariat communal de transmettre la présente délibération aux personnes et services 
que l'objet concerne.

OBJET : IGRETEC - Assemblée Générale ordinaire du 24 juin 2021
Vu les articles L1122-20, L1122-24 alinéas 1er et 2, L1126§1er et §1/1 du Code de la Démocratie locale 
et de la Décentralisation;
Vu le décret organisant jusqu'au 30 septembre 2021 la tenue des réunions des organes communaux et 
provinciaux;
Vu l'affiliation de la Commune de Sambreville à l'intercommunale IGRETEC;
Considérant le courriel daté du 21 mai 2021 émanant d'IGRETEC relativement à son Assemblée 
Générale qui se tiendra le jeudi 24 juin 2021 à 17h30;
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale d'IGRETEC:

1. Affiliations/Administrateurs;



2. Comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020 - Comptes annuels consolidés arrêtés au 
31/12/2020 - Rapport de gestion du Conseil d'Administration - Rapport du Collège des 
Contrôleurs aux Comptes;

3. Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020
4. Approbation du rapport du Conseil d'Administration au sens de l'article L6421-1 du CDLD;
5. Décharge à donner aux membres du Conseil d'Administration pour l'exercice de leur mandat au

cours de l'exercice 2020;
6. Décharge à donner au membres du Collège des Contrôleurs aux Comptes pour l'exercice de 

leur mandat au cours ce l'exercice 2020;
Considérant que, vu les circonstances liées à la pandémie Covid19 et au regard des modalités prescrites 
par les décrets du Gouvernement wallon, le Conseil Communal ne sera pas représenté physiquement lors
de l'Assemblée Générale statutaire du 24 juin prochain;
Considérant qu'IGRETEC sollicite de la Commune de Sambreville qu'elle soumette à son plus proche 
Conseil Communal l'ordre du jour de son assemblée générale et qu'elle lui fasse parvenir l'extrait de la 
délibération;
Considérant les divers documents annexés au courrier de l'IGRETEC;
Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale;
Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à la fin
de la législature à savoir :

• Monsieur Olivier BORDON
• Monsieur Freddy DELVAUX;
• Monsieur Rudy DACHE;
• Monsieur Jean-Luc REVELARD
• Monsieur Philippe KERBUSCH;

Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire d'IGRETEC qui aura lieu
le 24 juin 2021 à 17h30, soit :

1. Affiliations/Administrateurs;
2. Comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020 - Comptes annuels consolidés arrêtés au 

31/12/2020 - Rapport de gestion du Conseil d'Administration - Rapport du Collège des 
Contrôleurs aux Comptes;

3. Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020
4. Approbation du rapport du Conseil d'Administration au sens de l'article L6421-1 du CDLD;
5. Décharge à donner aux membres du Conseil d'Administration pour l'exercice de leur mandat au

cours de l'exercice 2020;
6. Décharge à donner au membres du Collège des Contrôleurs aux Comptes pour l'exercice de 

leur mandat au cours ce l'exercice 2020;
Article 2.
De prendre acte du fait que cette assemblée générale se déroulera sans présence physique.
Article 3.
Le Conseil Communal ne sera représenté par aucun délégué lors de cette Assemblée générale ordinaire 
du 24 juin 2021 à 17h30.
Article 4.
Conformément au décret du 01/04/21 mentionné ci-dessus, le Conseil Communal demande aux instances
d'IGRETEC qu'il soit tenu compte de la présente délibération tant pour ce qui concerne l'expression des 
votes mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présences et de votes.
Article 5.
L'attention des représentants communaux est attirée sur les dispositions de l'Article L1523-12§1er du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation suivant lesquelles les délégués communaux sont 
tenus de rapporter à l'Assemblée Générale la proportion des votes intervenus au sein du Conseil 
Communal sur chaque pont à l'ordre du jour.
Ce mandat de vote est valable pour l'Assemblée Générale statutaire programmée le 24 juin 2021 ainsi 
que toute autre Assemblée générale statutaire ultérieure, avec les mêmes points à l'ordre du jour, si celle 
du 24 juin 2021 ne devait se trouver en nombre qualifié pour siéger.
Article 6.
De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’Intercommunale précitée, et aux autorités compétentes.

OBJET : Holding Communal - Assemblée Générale Ordinaire du 30 juin 2021



Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles L 112-
12 et 1122-13 ;
Attendu que la Commune de Sambreville est partenaire de la SA HOLDING COMMUNAL, située 
Boulevard Pachéco, 44 à 1000 Bruxelles;
Considérant la crise exceptionnelle actuelle et étant donné que les liquidateurs du Holding Communal ne 
peuvent garantir que les précautions nécessaires face à la pandémie du Covid-19 pourront être 
respectées efficacement au cours d'une assemblée physique, les liquidateurs se voient contraints 
d'organiser l'assemblée générale du Holding Communal par vidéoconférence et ce, en respect de l'AR 
n°4 du 9 avril 2020 et tel que prolongé par l'AR du 28 avril 2020;
Que l'Assemblée générale ne se déroulera pas de manière physique mais uniquement par 
vidéoconférence;
Considérant que, chaque année, il est demandé aux actionnaires qui seront présents de remettre une 
procuration à l'avance; Etant donné que l'Assemblée Générale aura lieu par vidéoconférence, il convient 
également d'indiquer l'adresse e-mail du mandataire sur chaque procuration;
Que les instructions pour la participation à l'assemblée générale électronique seront envoyées sur cette 
adresse mail;
Que, malgré les règles d'organisation spécifiques, le droit des actionnaires de poser des questions est 
garanti; Qu'il est encouragé de poser les questions à l'avance dans la mesure du possible, tout en 
garantissant qu'il sera également possible de poser des questions pendant l'assemblée le cas échéant;
Considérant l'invitation du Holding Communal, datée du 21 mai 2021 nous informant de la tenue de leur 
Assemblée Générale le mercredi 30 juin 2021 à 14h00, de manière électronique;
Que, conformément à la réglementation légale en la matière, tous les points de l'ordre du jour sont 
communiqués à titre purement indicatif lors de l'Assemblée Générale; Qu'ils ne seront donc soumis à 
aucun vote;
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, reçue en date du 21 mai 2021 :

1. Examen des travaux des liquidateurs pour l'exercice comptable 2020
2. Examen par les liquidateurs des comptes annuels pour l'exercice comptable 2020
3. Examen du rapport annuel des liquidateurs pour l'exercice comptable 2020, y compris la 

description de l'état d'avancement de la liquidation et les raisons pour lesquelles cette dernière 
n'a pas encore pu être clôturée

4. Examen du rapport du commissaire sur les comptes annuels pour l'exercice comptable 2020
5. Questions

Considérant que la Commune est représentée par un délégué à l'Assemblée Générale et ce, jusqu'à la fin
de la législature, à savoir Monsieur Frédéric DUMONT;
Que le conseil communal doit dès lors se prononcer sur tous les points de l'ordre du jour et pour lesquels 
il dispose de la documentation requise;
Qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l'ordre du jour de l'Assemblée 
Générale du Holding Communal;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D’approuver les points repris à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire du Holding Communal 
SA en liquidation qui aura lieu le 30 juin 2021 à 14h, soit :

1. Examen des travaux des liquidateurs pour l'exercice comptable 2020
2. Examen par les liquidateurs des comptes annuels pour l'exercice comptable 2020
3. Examen du rapport annuel des liquidateurs pour l'exercice comptable 2020, y compris la 

description de l'état d'avancement de la liquidation et les raisons pour lesquelles cette dernière 
n'a pas encore pu être clôturée

4. Examen du rapport du commissaire sur les comptes annuels pour l'exercice comptable 2020
5. Questions

Article 2.
De prendre acte du fait que cette assemblée générale se déroulera de manière électronique.
Article 3.
De désigner Monsieur Frédéric DUMONT, Conseiller Communal de la Commune de Sambreville, 
frederic.dumont@sambreville.be, pour représenter la Commune de Sambreville à l'Assemblée Générale 
du 30 juin 2021, qui se déroulera par vidéoconférence.
Article 4.
De compléter la procuration jointe au courrier.
Article 5.
De transmettre l'invitation et la présente délibération à la personne désignée à l'Assemblée Générale du 
Holding Communal, en lui rappelant que cette assemblée générale aura lieu de manière électronique ainsi
qu'au Holding Communal.



OBJET : Club Artisanal et Culturel de Sambreville - Démission d'un Administrateur et désignation 
d'un remplaçant
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article L 1122-
34 ;
Vu  la  délibération  prise  par  le  Conseil  Communal  en  sa  séance  du  25  mars  2019  procédant  au
renouvellement de la représentation de la Commune de Sambreville au sein du Club Artisanal et Culturel
de Sambreville, suite aux élections d'octobre 2018;
Considérant le courriel daté du 26 mai 2021 émanant de Monsieur Samuel BARBERINI, Groupe MR et
Citoyens, relativement à la démission de Monsieur Christophe HUBERT, Administrateur MR et Citoyens
au sein du Club Artisanal et Culturel de Sambreville;
Considérant que cette matière relève des compétences du Conseil Communal;
Qu'il convient dès lors de désigner un nouvel Administrateur au sein du Club Artisanal et Culturel de 
Sambreville;
Considérant que le groupe MR et Citoyens propose Monsieur Samuel BARBERINI afin d'achever le 
mandat laissé vacant par Monsieur Christophe HUBERT;
Décide, à l'unanimité :
Article Unique.
De désigner Monsieur Samuel BARBERINI domicilié rue du Tram 7 à 5060 SAMBREVILLE afin de 
terminer le mandat d'Administrateur au Club Artisanal et Culturel de Sambreville laissé par Monsieur 
Christophe HUBERT.

OBJET : Centre d'Action Interculturelle - Démission d'un Administrateur et désignation d'un 
remplaçant
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article L 1122-
34 ;
Vu  la  délibération  prise  par  le  Conseil  Communal  en  sa  séance  du  18  février  2019  procédant  au
renouvellement  de  la  représentation  de  la  Commune  de  Sambreville  au  sein  du  Centre  d'Action
Interculturelle, suite aux élections d'octobre 2018;
Considérant l'information transmise en date du 27 mai 2021 signalant la démission de Monsieur Samuel
VAN DEN HEEDE, Administrateur et Délégué aux AG PS au sein du Centre d'Action Interculturelle;
Considérant que cette matière relève des compétences du Conseil Communal;
Qu'il convient dès lors de désigner un nouvel Administrateur au sein du Centre d'Action Interculturelle;
Considérant que le groupe PS propose Monsieur Vincent ACQUISTO afin d'achever le mandat laissé 
vacant par Monsieur Samuel VAN DEN HEEDE;
Décide, à l'unanimité :
Article Unique.
De désigner Monsieur Vincent ACQUISTO domicilié rue Val de Sambre 22à 5060 SAMBREVILLE afin de 
terminer le mandat d'Administrateur au Centre d'Action Interculturelle laissé par Monsieur Samuel VAN 
DEN HEEDE.

OBJET : Secteur de Falisolle - Travaux d'amélioration de la voirie et de l'égouttage rue du Gau - 
Approbation des conditions et du mode de passation
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses
modifications ultérieures ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ;
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et
ses modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques
et ses modifications ultérieures ;
Vu la délibération du Collège Communal du 16 avril 2020 actant les décisions en application de  l'arrêté 
du gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux du 19 mars 2020 relatif à l'exercice des compétences 
attribuées au conseil communal par l'article L 1122-30 du CDLD par le collège communal :

• De recourir à l’article 30 de loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics.
• Dans  ce  cadre,  de  recourir  aux  services  de  l’Intercommunale  INASEP  en  application  de

l’exception  dite  « In  House  conjoint »  pour  les  travaux  de  rénovation  de  la  voirie  et  de
l’égouttage rue du Gau à Falisolle.

• D’approuver le montant estimé pour cette mission à 57.500,97-€ 0% TVA comprise



• D’approuver  la  convention  n°VEG-20-4477  pour  mission  particulière  reprenant  l’étude,  la
coordination  sécurité  et  santé  et  la  surveillance  des  travaux  d’amélioration  de  voirie  et
d’égouttage rue du Gau à Falisolle.

Considérant le cahier des charges relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, Bureau d'études – 
INASEP Service aux associés, Rue des Viaux, 1b à 5100 Naninne ;
Considérant que les travaux consistent en la démolition de la voirie y compris son coffre et des trottoirs 
existants, la réalisation d'un réseau d'égouttage avec le raccordement des avaloirs et des raccordements 
particuliers, la mise en oeuvre des éléments linéaires, la fourniture et la pose de nouveaux revêtements 
en tarmac et en pavés, les travaux de plantation, la fourniture et la pose du mobilier urbain et de la 
signalisation en fin de chantier;
Considérant que le montant estimé du projet « Travaux d’amélioration de la voirie et de l’égouttage rue du
Gau à Falisolle » s’élève à 1.219.307,37,-€ TVAC et se ventile de la manière suivante :
Le montant estimé des travaux d’égouttage s'élève à 386.477,15,-€ TVA 0% comprise.
Le montant estimé des travaux de voirie s’élève à 688.289,44€ hors TVA ou 832.830,22,-€ TVA 21% 
comprise.
Considérant que le projet est repris au Plan d’Investissement Communal 2019-2021subsidié par le S.P.W.
– Direction Générale Opérationnelle « Routes et Bâtiments » - DGO1 – Département des Infrastructures 
Subsidiées – Direction des Voiries Subsidiées, Boulevard du Nord, n°8 à 5000 NAMUR ;
Considérant que le montant des travaux d’égouttage sera pris en charge par la S.P.G.E.
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ;
Considérant que le crédit permettant la réalisation des travaux de voirie est inscrit à l’article 421/731-60 
(n° de projet : 20200015) du budget extraordinaire de l’exercice 2021;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 27/05/2021,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 31/05/2021,

Légalité financière : ok
Légalité de forme - motivation de droit : ok
Légalité de forme - motivation de faits : ok
Incidence financière prévisible : non
Renvoi au Conseil communal : oui, le présent avis vaut pour le projet de délibération qui sera 
soumis au vote du Conseil sous une forme identique.

Décide, à l'unanimité :
Article  1er.  - :
D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Travaux d'amélioration de la voirie et
de l’égouttage rue du Gau à Falisolle”, établis par l'Intercommunale INASEP. Les conditions sont fixées
comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le
montant estimé s'élève à 1.074.766,59€ hors TVA ou 1.219.307,37,-€ TVAC.
Article  2.  - :
De passer le marché par la procédure ouverte.
Article  3.  - :
De  solliciter  une  subvention  pour  ce  marché  auprès  de  l'autorité  subsidiante,  le  S.P.W - Direction
Générale  Opérationnelle  "Routes  et  Bâtiments"  -  DGO1 Département  des  Infrastructures  Subsidiées
Direction des Voiries Subsidiées, Boulevard du Nord, n°8 à 5000 NAMUR.
Article  4.  - :
De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.
Article  5.  - :
De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 421/731-
60 (n° de projet 20200015).
Article  6.  - :
De transmettre  la  présente délibération accompagnée de toutes les pièces constituant  ce dossier  au
Service des Finances et aux personnes et services que l'objet concerne.

OBJET : Rénovation PPT de la cour d’école d’Arsimont - Conditions et mode de passation de 
marché – cahier des charges – Approbation – Relance de marché
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures ;
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et
ses modifications ultérieures ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures;
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et
ses modifications ultérieures ;



Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques
et ses modifications ultérieures ;
Vu la délibération du Conseil Communal du 27 août 2018 décidant, notamment, de confier une mission
d’études  relative  à  la  réfection  de  la  cour  d’école  d’Arsimont  à  l’Intercommunale  I.G.R.E.T.E.C.
association de communes, société coopérative, Boulevard Mayence,1 à 6000 Charleroi et d’approuver les
contrat intitulés « Contrat d’études » et « Contrat d’études en stabilité » ;
Vu la délibération du Collège Communal du 13 septembre 2018 décidant de désigner l’Intercommunale
I.G.R.E.T.E.C. pour la coordination de sécurité santé (projet et réalisation du dossier) ;
Vu le contrat d’études et le contrat d’études en stabilités conclus avec I.G.R.E.T.E.C. en date du 27 août
2018 ;
Vu le contrat cadre de coordination sécurité santé du 26 mai 2015 conclu avec I.G.R.E.T.E.C. ;
Considérant que ces travaux peuvent être subsidiés par la FWB dans le cadre du dispositif PPT ;
Considérant qu'un dossier a été instruit en collaboration avec la FWB ;
Que lors des visites de terrain, les représentants de la FWB avaient trouvé opportun de faire ériger un 
préau terrasse afin d’agrandir la superficie de la cour ;
Qu'un cahier des charges a donc été élaboré en ce sens et accepté par le Conseil communal du 
18/9/2020 mais après consultation des entreprises, il s’est avéré que le coût d’une telle construction était 
trop onéreux et que celui-ci ne serait pas subventionné par la FWB ;
Vu la décision du Collège du 23/12/2020 de ne pas attribuer le marché ;
Considérant que le dossier a donc dû être adapté et représenté à la FWB afin de pouvoir être mis en 
adjudication ;
Vu l'approbation par le Collège du 20 mai 2021 du type de préau sur lequel le SIPP a remis un avis 
positif ;
Vu le cahier des charges, référencé C2018/081 – Dossier 58670 (projet mai 2021) Travaux de réfection
de la cour d’école d’Arsimont et établi par l’auteur de projet, I.G.R.E.T.E.C., boulevard Mayence 1 à 6000
Charleroi ;
Considérant que ce marché de travaux a pour objet la réfection de la cour d’école d’Arsimont ;
Considérant  que le contenu du marché et  son contexte général  d’exécution sont  développés dans la
partie technique du cahier des charges.
Considérant  qu’outre les études et les plans d’exécution,  l’entreprise a pour objet l’établissement des
documents, autorisations, prestations, fournitures et essais nécessaires à l’exécution des travaux, ainsi
que toutes les opérations nécessaires à la bonne exécution du marché suivant les règles de l’art, plans et
spécifications du cahier spécial des charges ;
Considérant que l’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que les travaux se situent au sein
d’un établissement scolaire ;
Considérant que l’attention des soumissionnaires également est attirée sur les dérogations suivantes;
DEROGATIONS   A   L’AR   DU   14   JANVIER   2013   ETABLISSANT   LES   REGLES   GENERALES
D’EXECUTION DES MARCHES PUBLICS
Articles 41, 42 et 82 de l’arrêté royal du 14/01/2013 ;
Considérant que le montant estimé global de ce marché s’élève à 184.821,60€ HTVA soit 195.910,90€
TVAC;
Considérant que les travaux font l’objet d’un subside et que le pouvoir subsidiant pour ce marché est la
Fédération Wallonie-Bruxelles, Service Général des Infrastructures Publiques Subventionnées située à
l’Avenue Gouverneur Bovesse N°41 à 5100 JAMBES ;
Considérant que le présent marché est passé par procédure ouverte conformément aux articles 2.22° et
36 de la loi du 17 juin 2016. ;
Considérant que le délai d’exécution global du présent marché est de 80 jours ouvrables ;
Considérant que l’attention des soumissionnaires est attirée sur le point suivant : l’ordre de service sera
délivré en juillet, afin que les travaux de démolition se déroulent pendant les congés scolaires
Considérant qu’aucune variante n’est autorisée dans le présent marché.;
Considérant que le marché comprend l’option exigée suivante :
- option n°1 : Finition toiture avec planches de rives et d'habillage
Considérant que cette option correspond à un poste spécifique du métré, pour lequel l’entrepreneur est
tenu de remettre prix, et décrit dans les clauses techniques du cahier des charges ;
Considérant qu’il est rappelé aux soumissionnaires :
− qu’ils doivent présenter une offre à la fois pour le projet de base et pour chaque option exigée sous
peine d’irrégularité substantielle de leur offre.
− que le pouvoir adjudicateur n'est jamais obligé de lever une option, ni lors de la conclusion, ni pendant
l'exécution du marché.
Considérant que conformément à l’article 58 de la loi du 17 juin 2016, le Pouvoir Adjudicateur a choisi de
ne pas diviser ce marché en lots pour les raisons suivantes :
- les travaux font l’objet d’une unité géographique ;



- les différentes composantes des travaux sont dépendantes les unes des autres et doivent être réalisées
conjointement ;
- le recours à plusieurs entreprises rendrait la coordination des travaux compliquée et couteuse.
Considérant que le présent marché n’est pas fractionné au sens de l’article 57 de la loi du 17 juin 2016 ;
Considérant que le présent marché ne fait pas l’objet de reconduction (art. 57 al. 2 et 3 de la loi du 17 juin
2016 ;
Considérant que les travaux sont rangés dans la catégorie D et le pouvoir adjudicateur considère qu’ils
rentrent dans la classe 2 selon les prescriptions de l’AR du 26/09/91 fixant les mesures d’application de la
loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation des entrepreneurs ;
Considérant qu’il est rappelé que la classe d'agréation exigible pour l'attribution d'un marché est celle qui
correspond au montant de la soumission à approuver ;
Considérant que selon la loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation des entrepreneurs de travaux, les
marchés de travaux visés par la loi ne peuvent être attribués qu’à des entrepreneurs qui, au moment de
l’attribution  du  marché,  sont  soit  agréés  à  cet  effet,  soit  ont  fourni  la  preuve  qu’ils  remplissent  les
conditions fixées par ou en vertu de la loi.
Considérant que le soumissionnaire agréé en vertu de la loi du 20 mars 1991 ne doit  pas joindre un
certificat d’agréation, la vérification de sa situation est faite par le pouvoir adjudicateur via la banque de
données des entrepreneurs agréés sur le site Internet du SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et
Energie.
 
Considérant que le soumissionnaire agréé ou inscrit sur une liste officielle d’un autre Etat membre précise
l’adresse web qui permet au pouvoir adjudicateur d’accéder aux informations utiles ou, à défaut, joint
copie du certificat approprié ou de la preuve d’inscription ainsi que tout document de nature à établir
l’équivalence de cette certification ou inscription avec l’agréation belge.
Considérant que le soumissionnaire qui n’est ni agréé en vertu de la loi du 20 mars 1991 ni dans un autre
Etat  membre  (ou  non  inscrit  sur  une  liste  officielle)  doit  joindre  à  son  offre  les  pièces  justificatives
nécessaires qui  démontrent  qu’il  remplit  les conditions d'agréation visées à l'article 4,  § 1er de la loi
précitée.
Considérant que le Pouvoir adjudicateur transmettra l’ensemble de ces données à son tour au service
public fédéral compétent en matière de gestion du système d’agréation.
Considérant que si l’agréation est justifiée via le recours à un sous-traitant, celui-ci doit être identifié et le
soumissionnaire  produira  l’engagement  formel  signé  par  le  sous-traitant  de  participer  au  marché  et
d’exécuter  effectivement  les  travaux  pour  lesquels  l’agréation  est  requise  (annexe  1  :  déclaration
d’engagement de mise à disposition des moyens financiers et/ou techniques)
Considérant que le marché est mixte c'est-à-dire qu’il comprend des postes à forfait global (FFT) et des
postes à quantités présumées (QP) ;
Considérant que l’attention du soumissionnaire est attirée sur le point suivant :
Pour la  partie  « architecturale  »,  l’évacuation des déchets est  une charge d’entreprise et  le  coût  de
l’élimination des déchets est inclus dans les postes du métré. Par contre, des postes spécifiques existent
dans la partie « revêtement de sol » pour l’évacuation des déchets issu de la démolition du revêtement de
la cour et des terrassements pour les raccordements à l’égout.
1 Matériaux provenant des démolitions
Le principe suivant s’impose quant aux matériaux : "Ce qui n’est pas réutilisé, est recyclé ; ce qui n’est
pas recyclable va en décharge".
En annexe à sa soumission, le soumissionnaire spécifie la décharge agréée dans laquelle les déchets du
présent chantier seront évacués. Il  est censé s’être informé préalablement au dépôt de son offre des
conditions d’accès et d’acceptation à la décharge préconisée.
A défaut  de cette indication,  le soumissionnaire  est  supposé avoir  choisi  la  décharge agréée la plus
proche de son chantier,  sans pouvoir  prétendre à  quelque indemnité  que ce soit  si  cette  hypothèse
s’avérait non réalisée au cours de l’exécution du chantier.
L’adjudicataire devra en outre se conformer au décret du 27 juin 1996 relatif  aux déchets, ainsi qu’à
l’arrêté du Gouvernement wallon du 27 février 2003 fixant les conditions sectorielles d’exploitation des
centres d’enfouissement technique.
Pour plus de précisions, voir le complément à l’article 79 partie B du CSCH.
2 Terres excavées
Conformément à l’article 6 §1 de l’AGW du 05 juillet 2018, le chapitre 2 dudit AGW relatif au contrôle
qualité des terres ne s’applique pas en l’espèce car :
- Site : origine non-suspecte.
- Volume des terres à évacuer : V < 400m³
En conséquence, les terres n’ont pas été soumises au Contrôle Qualité d’un expert-sol.
La notification des mouvements des terres incombe à l’adjudicataire. Celui-ci inclut dans ses prix les droits
de dossier levés par « Walterre » préalablement à l’envoi des documents de transport.



Considérant que les motifs d’exclusion et la sélection qualitative des soumissionnaires se feront comme
suit en référence à l’article 18 du cahier des charges :
18 MOTIFS D’EXCLUSION ET SELECTION QUALITATIVE DES SOUMISSIONNAIRES
Déclaration implicite sur l’honneur
Conformément à l’article 39 de l’A.R. du 18 avril  2017, le simple fait  d’introduire l’offre constitue une
déclaration implicite sur l'honneur du soumissionnaire qu'il ne se trouve pas dans un des cas d'exclusion
visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016, y compris ceux pour lesquels les documents et
certificats ne sont pas accessibles gratuitement pour le pouvoir adjudicateur.
Lorsque le soumissionnaire se trouve dans un cas d'exclusion et qu'il fait valoir des mesures correctrices
conformément à l'article 70 de la loi du 17 juin 2016, la déclaration implicite sur l'honneur ne porte pas sur
des éléments qui ont trait au motif d'exclusion concerné. Dans ce cas, il produit la description écrite des
mesures prises.
18.1. Motifs d’exclusion
18.1.1 Motifs d’exclusion obligatoires
18.1.1.1. Condamnation coulée en force de chose jugée (art. 67 de la loi du 17 juin 2016 et 61 de l’A.R.
du 18 avril 2017)
Sauf dans le cas où le soumissionnaire démontre, conformément à l'article 70 de la loi du 17 juin 2016,
avoir pris des mesures suffisantes afin de démontrer sa fiabilité, le pouvoir adjudicateur exclut, à quelque
stade de la procédure que ce soit, un soumissionnaire de la participation à la procédure de passation,
lorsqu'il a établi ou qu'il est informé de quelque autre manière que ce soumissionnaire a fait l'objet d'une
condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour l'une des infractions
définies à l’article 61 de l’A.R. du 18 avril 2017.
18.1.1.2. Obligations relatives aux paiements d’impôts et taxes ou de cotisations de sécurité sociale (art.
68 de la loi du 17 juin 2016)
Le soumissionnaire est exclu de la procédure de passation s’il a des dettes fiscales et/ou sociales.
Le soumissionnaire ne pourra pas être exclu si:
− le montant impayé ne dépasse pas 3.000 €;
ou
− il démontre qu’un pouvoir adjudicateur ou une entreprise publique lui doit une somme d’argent. Cette
créance doit être certaine, exigible et libre de tout engagement à l'égard de tiers. Cette créance doit au
moins être égale au montant pour lequel le soumissionnaire est en retard de paiement de dettes fiscales
ou sociales, diminué de 3.000 €.
ou
− il a conclu, avant sa demande de participation au marché, un accord contraignant en vue de payer ses
dettes fiscales et/ou sociales, y compris, tout intérêt échu ou les éventuelles amendes. S’il a obtenu pour
ces dettes des délais de paiement, il doit les respecter strictement.
Lorsqu'il  constate  que  les  dettes  fiscales  et  sociales  dépassent  le  montant  de  3.000€,  le  pouvoir
adjudicateur demande au soumissionnaire s'il se trouve dans une des situations mentionnées ci-dessus.
Par ailleurs, le pouvoir adjudicateur donne l'opportunité à tout opérateur économique de se mettre en
règle avec ces obligations sociales et fiscales dans le courant de la procédure de passation et ce après
avoir constaté une première fois que le soumissionnaire ne satisfaisait pas aux exigences. A partir de
cette  constatation,  le  pouvoir  adjudicateur  laisse  à  l'opérateur  économique  un  délai  de  cinq  jours
ouvrables pour fournir la preuve de sa régularisation. Le recours à cette régularisation n'est possible qu'à
une seule reprise.  Ce délai  commence à courir  le  premier  jour  ouvrable qui  suit  la  notification de la
constatation.
Lorsque le doute persiste, le pouvoir adjudicateur vérifie le respect des obligations fiscales/sociales de
l'opérateur économique en interrogeant le Service public fédéral Finances ou l’ONSS pour autant que ce
dernier délivre les attestations demandées par le pouvoir adjudicateur.
18.1.2. Motifs d’exclusion facultatifs dans le chef du pouvoir adjudicateur (art. 69 de la loi du 17 juin 2016)
Sauf dans le cas où le soumissionnaire démontre, conformément à l'article 70 de la loi du 17 juin 2016,
avoir pris des mesures suffisantes afin de démontrer sa fiabilité, le pouvoir adjudicateur peut exclure, à
quelque stade de la procédure de passation, de la participation à une procédure, un soumissionnaire dans
les cas énumérés à l’article 69 de la loi du 17 juin 2016.
18.1.3. Procédures de vérification des motifs d’exclusion obligatoire et facultative
Préalable :
Excepté pour les obligations fiscales et sociales dont le respect doit être vérifié dans les 20 jours suivant
la date ultime pour l’introduction des offres dans le chef de tous les soumissionnaires, seule la situation de
l’adjudicataire pressenti sera vérifiée comme décrit dans ce point 18.1.3.
 
Conformément  à  l’article  64  de  l’A.R.  du  18  avril  2017,  pour  la  vérification  de  l’absence  de  motifs
d’exclusion obligatoires et facultatifs, les notions de « soumissionnaire » et « adjudicataire pressenti »
s’étendent :



1° à tous les participants qui, en tant que groupement d'opérateurs économiques, déposent ensemble une
offre;
et
2° aux les tiers à la capacité desquels il est fait appel, conformément à l'article 73, § 1er de l’A.R. du 18
avril 2017.
Par conséquent, la vérification aura lieu dans le chef de toutes ces personnes au moment voulu.
A. Vérification des obligations fiscales (art. 68 de la loi du 17 juin 2016 et art. 63 de l’A.R. du 18 avril 2017)
Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la situation de tous les soumissionnaires dans les
vingt  jours suivant  la date  ultime pour l’introduction des offres,  sur  la base des attestations qui  sont
disponibles  électroniquement  pour  le  pouvoir  adjudicateur  via  l'application  Telemarc  ou  via  d’autres
applications électroniques équivalentes et accessibles gratuitement dans d’autres états membres.
Lorsque, dans un autre Etat membre, une telle application n’est pas disponible et/ou lorsque la vérification
visée ci-dessus ne permet  pas de savoir  si  le  soumissionnaire  satisfait  à  ses obligations fiscales,  le
pouvoir adjudicateur demande directement au soumissionnaire de fournir une attestation récente justifiant
qu'il satisfait à ses obligations fiscales, accompagnée d’une traduction en français le cas échéant.
B. Vérification de la situation sur le plan des dettes sociales (art. 68 de la loi du 17 juin 2016 et art. 62 de
l’A.R. du 18 avril 2017)
Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la situation de tous les soumissionnaires dans les
vingt  jours suivant  la date  ultime pour l’introduction des offres,  sur  la base des attestations qui  sont
disponibles  électroniquement  pour  le  pouvoir  adjudicateur  via  l'application  Telemarc  ou  via  d’autres
applications électroniques équivalentes et accessibles gratuitement dans d’autres états membres.
Lorsque, dans un autre Etat membre, une telle application n’est pas disponible et/ou lorsque la vérification
visée ci-dessus ne permet pas de savoir  si  le  soumissionnaire satisfait  à ses obligations sociales,  le
pouvoir adjudicateur demande directement au soumissionnaire de fournir une attestation récente justifiant
qu'il satisfait à ses obligations fiscales, accompagnée d’une traduction en français le cas échéant.
Pour le soumissionnaire employant du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, l'attestation récente visée ci-dessus est
délivrée par l'Office national de Sécurité sociale et porte sur le dernier trimestre civil échu avant la date
limite de réception des demandes de participation ou des offres, selon le cas.
Pour le soumissionnaire employant du personnel relevant d'un autre Etat membre de l'Union européenne,
l'attestation  récente  est  délivrée  par  l'autorité  compétente  étrangère  et  certifie  que le  candidat  ou le
soumissionnaire  est  en  règle  avec  ses  obligations  relatives  au  paiement  des  cotisations  de  sécurité
sociale selon les dispositions légales du pays où il est établi. Cette attestation doit être équivalente à celle
visée ci-dessus.
Lorsque le soumissionnaire emploie du personnel visé tant par loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs que du personnel relevant d’un autre
état membre, les deux dispositions sont applicables.
Pour le soumissionnaire belge employant du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi
du 28 décembre 1944 concernant  la  sécurité sociale  des travailleurs et  lorsque le  doute persiste,  le
pouvoir adjudicateur vérifie le respect des obligations sociales en interrogeant l'Office national de Sécurité
sociale pour autant que ce dernier délivre les attestations demandées par le pouvoir adjudicateur.
Le pouvoir adjudicateur peut s'enquérir de la situation du soumissionnaire assujetti à la sécurité sociale
des travailleurs indépendants afin de vérifier s'il est en règle avec ses obligations en matière de paiement
de cotisations de sécurité sociale.
C. Vérification de la situation sur le plan de la faillite,  liquidation,  cessation d’activités,  réorganisation
judiciaire
Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la situation de l’adjudicataire pressenti via Telemarc
ou via d’autres applications électroniques équivalentes et accessibles gratuitement dans d’autres états
membres.
Lorsque, dans un autre Etat membre, une telle application n’est pas disponible et/ou lorsque la vérification
visée ci-dessus ne permet pas de savoir si la situation juridique du soumissionnaire est conforme aux
exigences  légales,  le  pouvoir  adjudicateur  demande  directement  au  soumissionnaire  de  fournir  une
attestation récente, accompagnée d’une traduction en français le cas échéant.
POINT D’ATTENTION :
Lorsqu’un(e) document ou attestation demandé(e) ci-dessus n’est pas délivré dans le pays concerné ou
ne concerne pas tous les cas prévus, il/elle peut être remplacé(e) par une déclaration sous serment ou,
dans les pays où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant
une  autorité  judiciaire  ou  administrative,  un  notaire  ou  un  organisme  professionnel  qualifié  du  pays
d’origine ou de provenance conformément à l’article 72 de l’A.R. du 18 avril 2017.
D. Vérification des condamnations éventuelles
Pour les soumissionnaires belges :



Telemarc ne permettant pas d’avoir connaissance du casier judiciaire, le pouvoir adjudicateur demandera
à l’adjudicataire pressenti  de lui  communiquer un extrait  du casier judiciaire central.  Ce dernier est à
demander au Service du casier judiciaire central.
-  par courrier  à l’adresse :  SPF Justice -  DG Organisation judiciaire  -  Casier  judiciaire  central  -  115
boulevard de Waterloo, 1000 Bruxelles
- par fax au numéro +32 2 552 27 82
- par e-mail à CasierJudiciaire@just.fgov.be (FR) ou strafregister@just.fgov.be (NL)
Pour de plus amples informations tel. au 02/5522747 (FR) ou 02/5522748 (NL).
Ce document devra être communiqué au pouvoir adjudicateur dans les 5 jours ouvrables à compter de la
demande faite au soumissionnaire.
Pour les soumissionnaires étrangers :
Le pouvoir adjudicateur demandera à l’adjudicataire pressenti de lui communiquer un extrait du casier
judiciaire.
Ce document devra être communiqué au pouvoir adjudicateur dans les 5 jours ouvrables à compter de la
demande faite au soumissionnaire.
18.1.4. Mesures correctrices
Tout soumissionnaire qui se trouve dans l'une des situations visées aux articles 67 ou 69 de la loi du 17
juin 2016 peut fournir des preuves afin d'attester que les mesures qu'il a prises suffisent à démontrer sa
fiabilité malgré l'existence d'un motif d'exclusion pertinent. Si ces preuves sont jugées suffisantes par le
pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire concerné n'est pas exclu de la procédure de passation.
18.2 Sélection qualitative
Conformément à l’article 70 de l’AR du 18 avril 2017, le pouvoir adjudicateur se satisfait de la preuve de
l’agréation comme décrit au point 6 ci-dessus pour opérer la sélection des soumissionnaires.
Considérant que le marché est attribué au soumissionnaire qui a remis l’offre régulière économiquement
la plus avantageuse sur la base du prix ;
Considérant  que  le  crédit  permettant  cette  dépense  sera  inscrit,  après  la  modification  budgétaire
de l’exercice 2021, à l'article 7221/723-60 (n° de projet 20180046) ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 27/05/2021,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 31/05/2021,

Légalité financière : ok
Légalité de forme - motivation de droit : ok
Légalité de forme - motivation de faits : ok
Incidence financière prévisible : non
Renvoi au Conseil communal : oui, le présent avis vaut pour le projet de délibération qui sera 
soumis au vote du Conseil sous une forme identique.

Décide, à l'unanimité :
Article  1.
D’approuver le principe de l’engagement d’une procédure de marché public pour les travaux de réfection
de la cour d’école d’Arsimont dont le coût global est estimé à : 184.821,60€ HTVA soit 195.910,90€ TVAC
Article  2
De choisir comme procédure, la procédure ouverte conformément aux articles 2.22° et 36 de la loi du 17
juin 2016. 
Article  3.
D’approuver les clauses et conditions du cahier des charges et ses annexes établis par l’auteur de projet,
I.G.R.E.T.E.C., Bd. Mayence 1 à 6000 Charleroi ;
Article  4.
De financer cette dépense par le crédit  inscrit  au budget 2021, article 7221/723-60 (n° de projet 2018
0046) ;
Article  5.
De transmettre  la  présente délibération accompagnée de toutes les pièces constituant  ce dossier  au
Service des Finances et aux personnes et services que l’objet concerne.
Article  6.
De  transmettre  copie  de  la  présente  décision  et  ses  annexes  à  l’auteur  de  projet,  I.G.R.E.T.E.C.,
Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi

OBJET : Proposition de motion (CdH+) - Adhésion à l'Alliance de la Consigne
Etant entendu que la problématique des déchets sauvages est un véritable fléau pour la commune de
Sambreville comme pour de nombreuses autres communes ;
Que la plupart de ces déchets jonchant le bord des routes, chemins et sentiers sont des canettes et ou
des bouteilles en plastique ;
Vu qu’il est de notre responsabilité d’agir en tant qu’autorité publique pour lutter efficacement contre ces
nuisances environnementales mais aussi visuelles ;



Considérant les limites de la Terre ;
Considérant les désagréments liés à la problématique des déchets sauvages ;
Considérant  que la propreté publique est principalement une compétence du niveau communal, avec
l’appui des autres niveaux de pouvoir ;
Considérant que les bouteilles et les canettes sont responsables de plus ou moins 40% du volume des
déchets que l’on retrouve dans la nature ;
Considérant les moyens importants déjà déployés par la commune de Sambreville pour lutter contre la
problématique des déchets sauvages ;
Considérant  que  les  déchets,  notamment  métalliques  et  plastiques,  constituent  un  danger  pour  les
animaux ;
Considérant qu’une réflexion est actuellement en cours au sein de la Région wallonne ;
Considérant que 82% des Belges sont en faveur de la consigne sur les canettes et les bouteilles en
plastique ;
Considérant que le système de la consigne sur les canettes et sur les bouteilles permettra d’améliorer la
propreté publique, de limiter l’impact sur l’environnement et la santé des animaux et de favoriser une
économie circulaire ;
Considérant que le système fonctionne déjà dans 39 pays et régions du monde ;
Considérant que les partenaires de l’Alliance pour la Consigne / Statiegeldalliantie veulent :

• Une solution structurelle pour la pollution par les bouteilles en plastique et les canettes dans les
rues, les bords de la route, les plages, les rivières et les mers ;

• Une solution équitable et honnête, qui enlève les coûts aux citoyens et aux communes, et rend
les producteurs davantage responsables pour les déchets ;

• Un modèle de gestion circulaire des matières premières ;
Que l’Alliance pour la consigne  demande  en conséquence aux gouvernements des régions belges de
Flandre, de Bruxelles et de Wallonie d'introduire le système de consigne pour les canettes de boissons et
les grandes et petites bouteilles de boissons en plastique ;
Considérant qu’aux Pays-Bas et en Belgique, 1075 associations et pouvoirs locaux ont déjà adhéré à
l’Alliance  pour  la  consigne  et,  notamment  les  communes  de  Boussu,  Colfontaine,  Les  Bons-Villers,
Bertogne, Couvin, Manhay, Neufchateau, Martelange, Saint-Gilles, Koekelberg et Jette ;
Décide :
Article  1.
De rejeter l’ « Alliance de la Consigne » pour marquer le soutien  de la commune de Sambreville au
projet d’une consigne sur les canettes et les bouteilles en plastique, tenant compte du résultat du vote :
7  voix  "Pour",  19  "Contre"  et  1  Abstention  :
(PS : 19 "Contre" ;   ECOLO : 4 "Pour" ; DEFI : 1 Abstention ; MR et Citoyens : 2 "Pour" ; CDH Plus : 1
"Pour").

Interventions :
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Le groupe cdH Plus propose à l’ensemble des membres du Conseil Communal une motion 
concernant l’adhésion de Sambreville à l’Alliance de la Consigne
La problématique des déchets concerne tous les partis et nous pensons qu’adhérer à l’Alliance pour
la Consigne serait un message fort et une manière de soutenir les efforts faits par d’autres pays en 
cette matière.
La cdH Plus espère fédérer les partis de Sambreville à travers cette motion.
 
Les canettes et les bouteilles en plastiques abandonnées dans les rues, les bords des routes, les 
places et dans la nature est un problème persistant et une menace permanente pour 
l’environnement.
Pour rappel, 1600 millions de canettes étaient vendues chaque année en Belgique.
La population et particulièrement les ambassadeurs de la Propreté de Sambreville constatent au 
quotidien, le manque de civisme de certaines personnes.
Il n’est pas normal que ce soit l’ensemble de la population qui supporte le coût du ramassage de ce 
type de déchets pour quelques individus inciviques.
Cette pollution visuelle est insupportable et donne une image négative de la commune.
Une réduction des emballages passe par l’éducation mais également par l’instauration d’une 
consigne.
En effet, les pays comme l’Allemagne et le Danemark qui ont imposé une consigne ont vu une 
diminution importante de la quantité de déchets sauvages avec plus de 90% de retours des 
emballages consignés.
Le nombre de communes belges en faveur d’une consigne sur les canettes et les bouteilles en 
plastiques a désormais dépassé la barre des 200, rapporte l’Alliance pour la consigne, une 



organisation qui réunit des ONG environnementales, des entreprises, des villes et des communes 
en Belgique et aux Pays-Bas.
En Belgique, 65% des communes flamandes ont rejoint l’Alliance pour la consigne tandis qu’en 
Wallonie, seulement 36 communes.
C’est pour toutes ces raisons que le cdH Plus demande que la commune de Sambreville rejoigne 
l’Alliance pour la Consigne.

Intervention de Monsieur Jean-Luc REVELARD :
ECOLO peut marquer son accord sur cette proposition de motion, tout en signalant:
1. Que comme indiqué dans la motion que la responsabilité doit être mise sur les producteurs et 

non sur les consommateurs et les communes.
2. Que la consigne représente une partie de la solution mais pas toute la solution. En effet, le 

consommateur est devenu ces dernières années de plus en plus enclin à exiger plus de 
transparence sur les matières premières, les process (ultra transformé ou non), la recyclabilité 
et la comptabilité réelle des emballages.

Et d’un autre côté il est à la recherche de sobriété.
C’est la raison pour laquelle il faut avoir recours à l’éco-modulation qui consiste à :
• Alléger le poids et le volume des emballages,
• Simplifier les techniques d’emballages pour une meilleure recyclabilité des matériaux
• Choisir des produits mono-matières, recyclables en filière accessible par tous

Intervention de Monsieur Samuel BARBERINI :
Nous sommes conscients de cette problématique et adhérons à la plupart des considérants de la 
motion mais quelques réflexions nous interpellent.
Nous pensons que l'économie circulaire dont question ne sera pas rapide à se mettre en place et 
qu'elle aura un impact sur le budget du BEP qui estime ses pertes à 23 millions d'euros alors que la 
revalorisation des canettes et bouteilles en plastiques sont quasi les seules ressources de la 
collecte des sacs bleus avec un impact important sur l'ensemble des revenus de la revalorisation 
des matières et donc des recyparcs, la consigne aura plus que probablement un impact sur la 
gestion des parcs et un coût pour les communes et donc pour le citoyens.
Ceci étant, même si l'on doit regretter un manque de sévérité dans la gestion de l'abandon de 
canettes, bouteilles en plastiques et autres déchets, il reste impossible de surveiller tous les 
chemins qui peuvent être concernés. L'amende systématique, si elle était appliquée, ne porterait 
ses effets partout qu'après un laps de temps que nous ne pouvons plus nous permettre. Il aurait 
fallu être plus sévère et surtout plus systématique depuis bien longtemps pour espérer des résultats 
imminents.
Pour ces raison, MR&C votera cette motion

Intervention de Madame Monique FELIX :
Nous nous abstenons de suivre cette motion pour une série de raisons que je vais me permettre de 
développer :
Tout d’abord, nous aimons à rappeler que le Belge est un des meilleurs élèves européens en ce qui 
concerne le tri et a fortiori les PMC !
Il est mentionné que la population souscrit à 82% en faveur de la consigne des canettes et des 
bouteilles en plastique. Pourrions-nous connaître la source de cette information ?
Ensuite, le BEP et les sociétés de recyclage ont-elles déjà réalisé une étude sur le manque à 
gagner pour eux de ce genre de décisions ? Quelle est la nécessaire réorganisation de la filière en 
cas de mise en place de ce type de caution ?
Se pose-t-on la question de savoir si les distributeurs et grandes chaînes de magasin qui vendent 
ces produits sont à même de posséder l’infrastructure pour mettre en place ce retour 
(Enormissime !) de caution ?
J’en terminerai par ce constat pour Sambreville : lors du dernier bulletin communal, j’ai été frappé 
par deux articles qui se suivaient quasiment dans ses pages.
D’un côté, on mettait en avant la politique Zéro déchet et toutes les bonnes volontés que cela 
entraîne…une deuxième page suivante, on nous expliquait que notre commune était 
malheureusement confrontée à une eau de qualité très dure et qui entraînait la présence de 
beaucoup de calcaire. Lequel calcaire endommage et détruit les canalisations domestiques et les 
robinets. Solution trouvée : un adoucisseur…très bien…un adoucisseur de qualité, c’est parfois mille
euros, tout le monde ne peut se le permettre…imaginons que Sambreville offre un adoucisseur à 
chaque ménage ( cool…), l’eau n’est plus potable à cause du sel que contient désormais l’eau…
Donc achat massif d’eau en bouteille ( j’ai fait le calcul pour un ménage de 4 personnes durant le 
confinement : 60 à 75 bouteilles de 1,5 litres d’eau…et donc autant de consignes…) vous imaginez 
une des grandes enseignes de magasin récupérer cela multiplié par le nombre de familles 
clientes…



M. le Président, nous nous abstenons donc car l’enfer est pavé de bonnes intentions et, en l’état , 
cette motion ne précise pas suffisamment les tenants et aboutissants de la mise ne œuvre de la 
proposition, se bornant à penser que tout est simple si tout le monde est de bonne volonté…

Intervention de Monsieur Jean-Charles LUPERTO :
 

Pour Monsieur BARBERINI, l'éducation est la solution mais l'éducation par la verbalisation prendrait trop 
de temps, temps que nous n'avons plus à perdre.
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Le PS vote contre en argumentant le fait que le parlement travaille sur la consigne et préfère 
attendre les travaux parlementaires.
Le cdH Plus s’étonne d’un tel argument alors que la motion cdH Plus est en phase avec les travaux 
du parlement, voter la motion ne mange pas de pain mais donne un souffle à la lutte contre les 
incivilités de dépôts de canettes et de bouteilles en plastique.
Le cdH Plus relève l’attitude peu constructive du PS quant au dépôt des motions par les partis de 
l’opposition.

Pour Monsieur LUPERTO, dès qu'une analyse est en cours au niveau régional, en sa qualité de Député 
régional, il est prématuré de statuer à quelques semaines des résultats de cette analyse, même si le 
groupe PS rejoint Madame LEAL sur le constat et la nécessité d'apporter une réponse pertinente.
Madame DAFFE rappelle l'adhésion au projet "Commune, zéro déchets" et le fait qu'un travail est en 
cours.

Le Président de la séance procède à l'examen des questions orales :

QUESTIONS ORALES

De Politique générale     : Motions communales déposées  
Motions communales déposées
Question de Madame Monique FELIX, Conseillère communale (DéFi)
Les spectateurs attentifs à nos travaux se souviendront certainement des motions déposées il y a 
quelques semaines par des groupes politiques dont le vôtre concernant la désertification des services 
bancaires.
Vous vous rappelez la position de notre groupe sur cette motion...
Je m'étonne toujours de constater le grand cas que l'on fait du dépôt des motions et,souvent, de l'absence
de suivi qui est donné au grand public des réponses venant des autorités interpellées...Tout juste un mail 
dans une boîte des élus pour nous signaler ladite réponse...
Mais parlons-en de celle-ci, non ?!
La réponse du Ministre-Président est tout juste bonne à refléter une synthèse de ce que l'on pouvait lire 
dans la presse et fait bien montre d'une totale impuissance face à la position des banques pour toutes les 
bonnes raisons qu'elles veulent bien fournir aux autorités...
Et que dit cette réponse ? Elle me semble édifiante quant à la volonté à venir de déposer ce genre de 
motions à l'avenir...Une assemblée qui n'a pas le pouvoir de faire changer les choses interpelle un niveau 
de pouvoir qui n'a pas plus les cartes en main...
Il y a une expression bien populaire pour qualifier ce genre de démarche: "se faire mousser" et cela ne 
grandit pas le monde politique.
En bref, pouvez-vous faire écho des réponses données à ces motions communales au grand public et 
pourrons-nous compter à l'avenir sur la systématisation de la démarche de dévoiler ce type de réponses ?
Réponse de Monsieur Jean-Charles LUPERTO, Bourgmestre :

Notre pays est composé de différents niveaux de pouvoir, chacun ayant son importance, son 
influence et ses responsabilités sur les matières qui lui sont dévouées. 
Les motions communales sont importantes, mais n'ont pas de vocation contraignante vis-à-vis des 
instances parlementaires et gouvernementales (au même titre qu’une résolution du Parlement, qui 
n’engage nullement le Gouvernement).
Est-ce que c'est regrettable ? Chacun aura son avis sur la question mais il convient aussi de 
considérer les intérêts. Ainsi, l’intérêt supérieur de la Région ou du Fédéral l'emporte sur l'intérêt 
Communal et ce pour diverses raisons mais peut-être la principale, c'est qu'une commune peut 
avoir intérêt à déposer une motion et pas sa voisine, quelle commune aurait dans ce cas raison ?
Par ailleurs, et vous le savez, notre système politique est représentatif du suffrage des citoyens et 
des votes exprimés, il en découle des majorités diverses et en cas de coalition, il convient d'intégrer 
les différentes orientations politiques qui la compose, et là aussi une motion locale peut ne pas 
trouver échos dans des perspectives régionales ou fédérales. Toutefois, et c'est là, le plus 



important, la motion a vocation à instruire, nourrir le débat, envisager qu'il existe d'autres points de 
vue, à confirmer les réalités locales,… et c'est très bien, car ça nourrit le travail démocratique. 
Alors plus spécifiquement, si nous prenons l’exemple de la motion adoptée par notre assemblée 
concernant l’accès aux services bancaires, la Région y est particulièrement sensible, vu notamment 
les nombreuses localités rurales qui s'y trouvent, mais dans un contexte ou le paysage a changé, il 
est vrai que l’influence est relativement faible.
Je me souviens des 20 francs que nous pouvions apporter chaque lundi matin à la caisse 
d'épargne, fusionnée avec la Générale, fusionnée avec Fortis et depuis environ 10 ans maintenant, 
devenue BNP-Paribas… le monde a changé.
Autrefois, le Directeur de la Caisse d'épargne avait de l'influence, aujourd'hui, le directeur d'une 
agence BNP-Paribas est un élément dans un groupe qui compte plusieurs milliers d'enseignes à 
travers le monde et dont le siège social se trouve à des centaines de kilomètre d'ici.
La Région n’est donc effectivement pas en mesure d'imposer des conditions à un groupe de cette 
importance, mais elle peut travailler à le sensibiliser. Alors, nous pouvons et nous devons déposer 
les motions locales pour sensibiliser à d'autres niveaux de pouvoir, mais nous devons et pouvons 
être conscients que pour obtenir un résultat, le parcours est parfois long. 
Quant à la mise à disposition du public des réponses reçues en retour au dépôt de ces motions, il 
est bien entendu, comme pour l’ensemble des autres documents officiels, qu’elles sont à la 
disposition de tout citoyen qui en ferait la demande

Interventions :
Madame FELIX entend que les citoyens peuvent interpeler l'Administration mais souhaiterait que les 
motions soient consultables sur le site de l'Administration.
Monsieur LUPERTO propose que le Collège Communal se penche sur la question et prenne 
attitude. Personnellement, il n'y est pas opposé.

De Santé     : Evolution de la vaccination à Sambreville  
Evolution de la vaccination à Sambreville
Question de Madame Françoise SIMEONS, Conseillère Communale (PS) 
Il y a une bonne dizaine de jours, nous avons été avisés personnellement, en tant que Conseiller 
Communal mais aussi, en tant que citoyen et, moi-même, via un sms, en tant que professionnelle de la 
santé, que notre Commune a mis sur pied un plan d’action, afin de booster la vaccination contre le Covid 
sur son territoire.
Pouvez-vous nous informer quant à la progression de la vaccination à Sambreville ?
Quelles sont vos motivations justifiant la mise en place de ce plan d’action ?
 Je vous remercie déjà vivement pour vos explications .
Réponse de Monsieur Jean-Charles LUPERTO, Député-Bourgmestre :

Dès que nous avons été en possession des chiffres de la vaccination contre le covid-19, le 17 mai 
dernier, ventilés par province et par commune via le portail "Open data vaccination" de l’AVIQ, nous 
avons pu constater que l’état vaccinal de Sambreville n’équivalait pas à la moyenne de la province 
de Namur.
Étant une des 2 communes de la Province avec un taux inférieur à 40% (37.5%) alors que la 
moyenne provinciale était alors à 51.60%, nous avons immédiatement réagi en contactant notre 
« Case Manager » ainsi que la Ministre wallonne de la Santé.
Si l’interprétation de ces chiffres devait être nuancée tant nous étions bon élève pour la vaccination 
des + de 75 ans, des actions devaient néanmoins être menées.  
Au niveau local, nous avons donc amplifié la sensibilisation à la vaccination à travers une série 
d’actions.
Ce coup de « boost », coordonné par le Plan de Cohésion Sociale, a été mis en place à travers 
notamment :
• D’un dépliant informatif (disponible en français et en langues étrangères) distribué en "toute-boites"
par les services techniques communaux ;
• Auprès du personnel médical et paramédical sambrevillois,
• Auprès de nos contacts cultuels et philosophiques,
• Via une présence sur les marchés hebdomadaires de l’entité
• Via une présence dans les quartiers à la rencontre du public ;
• Via une assistance et un accompagnement des citoyens sambrevillois depuis l'inscription jusqu'à 
l'accompagnement, si nécessaire, en taxi social jusqu'au centre de vaccination ;
• Via le Centre Public d’Action Sociale
Par ailleurs, nos démarches auprès du Case Manager et de la Ministre de la Santé n’ont pas été 
inutiles. Elles ont en effet permis de mettre en lumière  que, pour une raison que je ne m’explique 
pas encore, la seconde Ville de la Province n’avait pas accès au centre de vaccination établi à 
Namur Expo.



Depuis le 19mai, Namur Expo a donc été ajouté aux centres accessibles à Sambreville, ce qui 
permet aux Sambrevillois d’avoir accès à 5 centres: Namurexpo, CEME, Fleurus, Bouges et 
Fosses-la-ville, tant en connexion directe que via Qvax.
Namur Expo disposant habituellement de plus de places libres que les 4 autres centres, l’évolution 
de la vaccination à Sambreville pouvait donc ainsi être améliorée.
Aujourd’hui, le taux de vaccination de la Province de Namur s’élève à 56,94% tandis que celui de 
Sambreville est à 43,78%. L’écart se résorbe donc lentement, mais en une semaine, nous ne 
pouvions pas nous attendre à des indicateurs différents.
Nous continuerons donc à suivre, avec la Région, les chiffres de vaccination de Sambreville et 
verrons, ces prochains jours, si ces mesures suffisent ou si d’autres mesures doivent être étudiées.

De Enseignement     : Remédiation scolaire  
Remédiation scolaire
Question de Monsieur Philippe KERBUSCH, Conseiller communal (DéFi) 
J’ai lu récemment que le gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles lançait un appel aux 
communes pour organiser la remédiation scolaire durant l’été prochain.
Pour éclairer le public : il s’agit de l’opération « Plaisir d’apprendre » pour les élèves allant de la 6ème 
primaire à la 5ème secondaire, tous réseaux confondus, sur une seule semaine. En plus d’un soutien 
scolaire pour les matières fondamentales (Math, français, Langues, etc.), la moitié du temps pourra être 
consacrée à des activités culturelles ou sportives.
Je voulais savoir si Sambreville comptait adhérer au projet et si oui, quelle était son espérance de taux 
d’inscription ?
En l'absence de Monsieur KERBUSCH, la question orale n'est pas abordée.

De Propreté & Environnement     : Alliance pour la consigne  
Alliance pour la consigne
Question de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ, Conseillère communale (CDH Plus) 
Les canettes et les bouteilles en plastiques abandonnées dans les rues, les bords des routes, les places 
et dans la nature est un problème persistant et une menace permanente pour l’environnement.
Pour rappel, 1600 millions de canettes étaient vendues chaque année en Belgique.
La population et particulièrement les ambassadeurs de la Propreté de Sambreville constatent au 
quotidien, le manque de civisme de certaines personnes.
Il n’est pas normal que ce soit l’ensemble de la population qui supporte le coût du ramassage de ce type 
de déchets pour quelques individus inciviques.
Cette pollution visuelle est insupportable et donne une image négative de la commune.
Une réduction des emballages passe par l’éducation mais également par l’instauration d’une consigne.
En effet, les pays comme l’Allemagne et le Danemark qui ont imposé une consigne ont vu une diminution 
importante de la quantité de déchets sauvages avec plus de 90% de retours des emballages consignés.
Le nombre de communes belges en faveur d’une consigne sur les canettes et les bouteilles en plastiques 
a désormais dépassé la barre des 200, rapporte l’Alliance pour la consigne, une organisation qui réunit 
des ONG environnementales, des entreprises, des villes et des communes en Belgique et aux Pays-Bas.
En Belgique, 65% des communes flamandes ont rejoint l’Alliance pour la consigne tandis qu’en Wallonie, 
seulement 36 communes.
Mr le Président comptez-vous entreprendre des démarches pour que Sambreville rejoigne l’Alliance pour 
la consigne ?
Je vous remercie d’avance pour vos réponses.
Ce dossier ayant fait l'objet d'un point supplémentaire à l'ordre du jour, au travers d'une motion déposée 
par le CDH Plus, la présente question est retirée de l'ordre du jour.

De Sport     : Evénement Euro 2021  
Evénement Euro 2021
Question de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ, Conseillère communale (CDH Plus) 
L’Euro 2021 aura lieu du 11 juin au 11 juillet 2021.
Les fans de foot sont nombreux à Sambreville et nous interpellent sur la possibilité d’installer des écrans 
géants sur le territoire de Sambreville.
Avez-vous déjà reçu des demandes à ce sujet ? Que pensez-vous de la tenue de tels événement ?
Je vous remercie d’avance pour vos réponses.
Réponse de Monsieur Nicolas DUMONT, Echevin :

L’organisation d’une retransmission sur écran géant de l’Euro 2021 ne sera malheureusement pas si
facile.
En effet, outre les déclarations à l’UEFA et à la RTBF, le respect des mesures sanitaires semble 
complexe à appliquer, principalement jusqu’au 01 juillet.



Un maximum de 400 personnes en extérieur du 9 au 30 juin, puis 2.500 personnes après le 1er 
juillet sera autorisé.
Afin de contrôler les accès et de limiter le nombre de participants, un emplacement fermé est donc 
nécessaire.  Il faudra ensuite pouvoir garantir une distance de 1,5m à l'intérieur et éviter que le 
problème ne se pose à l’extérieur de l’enceinte.
L’inscription des participants à l’avance est également nécessaire pour pouvoir vérifier le nombre de
personnes attendues/présentes
Si une restauration est envisagée sur le site lui-même, en juin, cela pourra se faire selon les règles 
de la restauration (tables de 4 personnes à 1,5 m de distance) avec un public assis jusqu’à un 
maximum de 400 personnes. Toute restauration  pourra être organisée uniquement pour équilibrer 
les comptes et ne pas en faire un évènement à dimension "commercial" qui lui ne serait pas 
autorisé.
L’autorisation de l’événement doit également tenir compte de la disponibilité de la police locale.
D’autres points méritent par ailleurs des éclaircissements du fait qu’à partir de fin juin, les matchs 
peuvent se terminer après minuit tandis que les restaurants doivent quant à eux fermer à 23h30. 
Qu’en est-il alors pour ces évènements qui prévoient de la restauration par rapport à un restaurateur
qui placerait un écran géant sur sa terrasse ?  L’interdiction de rassembler trois personnes à partir 
de minuit demeure par ailleurs toujours.
Nous n’avons reçu à ce jour qu’une seule demande officielle pour un café de la Grand Place mais 
au vu des éléments que je viens de vous citer, je pense qu’on peut malheureusement comprendre 
les réticences.

Interventions :
A la question de Madame LEAL-LOPEZ, Monsieur DUMONT précise qu'un dossier de sécurité et un 
Covid Risk Event doivent être introduits. Sur base de ces documents, et des avis de la Police et de la 
Zone de Secours, les dossiers seront analysés au cas par cas.
Monsieur LUPERTO ajoute qu'il n'y a pas d'hostilité sur le principe mais chaque demande devra être 
analysée spécifiquement.

De Enseignement     : Retour des élèves en présentiel  
Retour des élèves en présentiel
Question de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ, Conseillère communale (CDH Plus) 
Suite à la crise COVID-19, les élèves des établissements scolaires et des Académies-conservatoires ont 
été confrontés à des perturbations dans leur parcours scolaire.
Bien que le retour en présentiel soit une bonne chose pour le mental et pour l’ apprentissage, certains 
élèves sont malheureusement en décrochage.
Pouvez-vous faire le point sur le retour en présentiel des élèves et sur les mesures qui ont été prises dans
les écoles communale, académies et conservatoires pour remédier au décrochage scolaire ?
Je vous remercie d’avance pour vos réponses.
Réponse de Madame Carine DAFFE, Echevine :

Concernant notre enseignement fondamental, nous pouvons dire, pour l’ensemble des sites, que 
nos différentes écoles ont subi quelques fermetures de classes suite à des élèves testés positifs au 
Covid-19 durant cette année scolaire.
A chacune de ces fermetures, les apprentissages ont été poursuivis à distance via l’apport de 
dossiers et explicatifs des titulaires envoyés soit par mail, soit via une application numérique ou 
directement déposés au domicile.
Pour les cas isolés de quarantaine, le même principe a été mis en place.
Dès leur retour en classe, les élèves ont été aidés par les titulaires et leurs pairs afin de se remettre 
en ordre. Les enfants éprouvant des difficultés dans certaines matières ont pu bénéficier de 
l’accompagnement de maitre de remédiation. Une communication avec les parents a été maintenue 
par l’intermédiaire de différents moyens numériques (applications, mails…).
Grâce à ces différentes mesures, nous ne pouvons parler de décrochage scolaire au niveau du 
fondamental mais néanmoins nous constatons une augmentation des différences de niveaux. Un 
manque de collaboration avec certaines familles doit néanmoins être constaté, ce qui engendre 
alors une démotivation chez les enfants.
Malgré toutes les difficultés rencontrées au quotidien (enseignants en quarantaine, pas de 
regroupement de classes, pénurie d’enseignants, pas remplacement, climat anxiogène …), une 
certaine stabilité a pu être assurée au sein des différentes implantations de notre enseignement 
communal assurant ainsi aux élèves qui nous sont confiés un enseignement de qualité.
Quant à notre enseignement artistique, en code rouge jusqu’au 30 juin 2021, l’application des 
protocoles a pu se concrétiser grâce à la motivation des enseignants mais également de chaque 
membre du personnel.
Les plages horaires ont donc du être adaptées par groupe de 4 à partir de 12 ans et en groupes 
restreints jusqu’à 11 ans.



Ce qui implique de facto une fréquence de cours en présentiel restreinte. Les cours à forte 
fréquentation ont dès lors du mettre en place des tournantes toutes les 4 voire 5 semaines parfois…
Difficile de garder un suivi pédagogique ou une motivation dans ces conditions…
Nos académies et conservatoires ont malgré tout pu gérer les aléas de la pandémie sans devoir 
fermer de classes.
Les évaluations formatives ont également été perturbées: sans obligation de prestations publiques 
ou uniquement avec les parents quand l’infrastructure le permettait,... ces évaluations ont été 
adaptées au cas par cas.
Dans les situations les plus délicates, des échanges entre l’élève, ses parents s’il est mineur et le 
professeur permettront d’orienter le cursus pour le bien de l’élève. En aucun cas il ne sera question 
de « sanction » mais de concertation afin que les élèves reprennent un parcours adapté dès 
septembre.
De manière unanime, toutes les directions aspirent à retrouver une situation assouplie vers du 
présentiel à 100% tant ce fonctionnement leur apparait aliénant et lassant mais elles gardent des 
équipes pédagogiques motivées !

Interventions :
Madame LEAL-LOPEZ remercie l'Echevine pour le développement présenté. Pour Madame LEAL-
LOPEZ, Sambreville peut être fière des résultats.

De Propreté & Environnement     : Déchets 2020 - Statistiques et analyses  
Déchets 2020 - Statistiques et analyses
Question de Madame Cécile Op De Beek, Conseillère Communale (Ecolo) 
Nous venons de recevoir du BEP le décompte annuel de nos poubelles. 
Le tri de des déchets et la gestion du volume est pour certains citoyens un geste responsable et pour 
d'autres une contrainte difficile à respecter.
En effet, beaucoup ont modifié leur comportement pour réduire le volume de leurs déchets mais d'autres 
investissent les espaces publics pour éviter un coût.
Pourriez dresser un bilan de la situation; à savoir : 

1. Quel est le poids moyen individuel et quelle évolution constatez-vous ?
2. Quel est le surcoût moyen individuel et par ménage et quelle évolution constatez-vous ?
3. Quelle est la recette globale (taxe forfaitaire et surcoût citoyen) et quelle évolution constatez-

vous ?
4. Quel est le pourcentage définitif de cette recette globale par rapport au coût vérité ?
5. Les abords des bulles à verre ou de vêtements, des poubelles publiques, des bords de routes 

sont fréquemment jonchés de déchets personnels laissés par des citoyens peu scrupuleux. 
Quel est le poids annuel de ces déchets, quel en est le coût généré et quelle évolution 
constatez-vous ?

6. Le travail des agents constatateurs et ou celui de la police qui contrôle les véhicules avec des 
remorques a-t-il permis de dresser des procès-verbaux et de confondre certains pollueurs ?

Réponse de Madame Carine DAFFE, Echevine :
Les décomptes annuels étant à présent effectivement arrêtés, nous pouvons fournir les chiffres ainsi
que leur évolution entre 2019 et 2020, bien que des nuances doivent néanmoins être apportées 
pour interpréter ces chiffres.
1. En 2019, nous pouvions observer 1.791.214 de kilos totaux collectés, pour 11.826 ménages. 
Nous obtenons ainsi un poids moyen par ménage de 151, 46 kilos
En 2020, 2.037.866,50 kilos collectés pour 11.695 ménages correspondent à un poids moyen de 
174,25 kilos
On peut donc en déduire qu’il y a une augmentation de 15 %
Il ne faut cependant pas perdre de vue qu’au début de l’année 2019, tous les commerces 
notamment ne bénéficiaient pas encore d’un conteneur à puce. D’autre part, une latitude de 2 mois 
avait été laissée en transition. Durant cette période, les anciens sacs étaient encore collectés.
2. Quant au surcoût moyen par ménage :
En 2019 il est de 345.147,10€ pour 11.826 ménages, donc un surcoût moyen par ménage de 
29,18€
En 2020, ce surcoût moyen par ménage est de 42,01€ (491.338,28€ / 11.695 ménages)
On peut donc en déduire une augmentation de 43,97 %
Attention qu’il faut ici tenir compte dans ce montant que la taxe a également évolué : + 2,5 € pour le 
forfait et 0.05 € par kilo et ce, afin d’équilibrer le coût vérité au vu des augmentations de coûts 
annoncées par le BEP.
3. Cela correspond à une recette globale (taxe forfaitaire et surcoût citoyen) en 2019 de 
1.541.265,10€ (1.196.118,00€ + 345.147,10€)
Pour 2020, cette recette équivaut à  1.725.533,28€ (1.234.195,00€ + 491.338,28 €)
On peut dès lors en déduire une augmentation de 11,95%



4. Si au travers d’un pourcentage définitif de la recette globale par rapport au coût vérité vous 
souhaitez connaitre la différence entre les recettes globales budgétées et réelles dans le calcul du 
coût vérité, je peux vous apporter la réponse pour 2019, ne disposant pas encore du rapport du 
SPW pour 2020. Les recettes globales prévisionnelles s’élevaient à 1 785 993.12€ tandis que les 
recettes globales réelles s’élèvent à 1 707 050.10€. Elles représentent donc 95.57% des recettes 
prévisionnelles.
5. Le poids annuel des déchets ramassés par les équipes communales n’est malheureusement pas 
quantifiable étant donné que les dépôts constatés, une fois l’analyse du dépôt faite par les agents 
constatateurs, sont emmenés par nos équipes communales durant leurs tournées de gestion des 
poubelles publiques principalement. Les déchets collectés sont donc traités de la même manière, 
qu’ils proviennent d’une poubelle publique ou d’un dépôt. Les dépôts sont aussi très diversifiés 
(huile de friture, bouteilles, encombrants,… ), la gestion se fait donc directement si elle est possible 
via nos conteneurs. Il est donc très difficile de les isoler des autres déchets. C’est notamment par 
rapport à cette difficulté que les amendes sont à présent traitées par forfait.  
6. Et enfin, concernant votre interrogation quant au contrôle des remorques, lorsqu’un contrôle est 
effectué par notre zone de police pour une remorque en mouvement, il est très compliqué de 
pouvoir faire le lien avec un éventuel dépôt clandestin dans une zone proche.
Les contrôles sont portés sur les papiers, le contrôle technique, l’assurance du véhicule et de la 
remorque, arrimage,… mais pas sur le contenu.
Trop peu de véhicules sont malheureusement pris sur le fait d’un dépôt sauvage, les procès verbaux
ne peuvent donc pas être dressés.
Néanmoins, la mise en place par le Gouvernement wallon, attendue prochainement, d’un registre 
central de la délinquance environnementale permettra également d'enregistrer les informations 
(photos, type de déchets, etc) consignées lors de ces contrôles; ce qui aurait pour but de faciliter la 
recherche d'auteurs ayant pu commettre un délit hors de la zone où le véhicule et son chargement 
auront été contrôlés.
Les agents constatateurs pourraient, à l’avenir, effectuer de tels contrôles de véhicules sur la voie 
publique, si les conditions matérielles et formatives leur permettent de le faire de manière légale et 
sécurisée. Ce qui n'est pas le cas aujourd'hui.
 
Voila les différents éléments de réponse que je peux vous apporter ce soir.

Interventions :
Madame Op de Beek questionne quant à l'évolution des dépôts clandestins. Madame DAFFE informe ne 
pas disposer d'informations précises à ce propos. Elle propose de l'en informer.
Monsieur REVELARD a constaté la suppression d'un certain nombre de poubelles publiques alors que les
citoyens continuent à déposer leurs déchets.
Monsieur REVELARD souhaiterait que la directrice du BEPN Environnement vienne présenter un état des
lieux en commission (expliquer les comptes et la gestion du Bep Environnement).  Cela permettrait d’une 
part d’avoir un meilleur éclairage sur la situation et d’autre part de faire passer un certain nombre de 
messages reçus par la population.
Madame DAFFE entend la demande.
Concernant les poubelles publiques, Monsieur LUPERTO informe que la Commune est en période d'audit
afin de déterminer la pertinence du nombre de poubelles publiques et de leur localisation. Les retraits de 
poubelles publiques résultent, vraisemblablement, du non remplacement de poubelles vandalisées, 
aucune décision n'ayant été prise concernant des retraits spécifiques.

De Urbanisme & Aménagement du territoire     : Ancien emplacement terrain de foot de Velaine  
Ancien emplacement terrain de foot de Velaine
Question de Madame Francine DUCHENE, Conseillère communale (MR et Citoyens) 
Différentes rumeurs circulent dans le village à propos de l'avenir de ce terrain de foot.
Pouvez-vous me dire ce qu'il en est exactement ? 
On parle de construction de logements sociaux, de condamnation de l'accès au bois etc....Certains 
riverains semblent même prêts à racheter une partie du terrain.
Réponse de Monsieur Jean-Charles LUPERTO, Député-Bourgemstre :

Vous admettrez tout d’abord avec moi qu’il n’appartient pas au Collège communal de répondre 
à toutes les rumeurs qui circulent.
Néanmoins, à ce stade, notre Notaire a été mandaté pour réaliser l'estimation des biens dans la 
perspective d'une promotion immobilière.
Le développement envisagé actuellement est donc de type résidentiel et le caractère social n’est 
pas l’objectif poursuivi.

De Mobilité     : Stationnement des poids lourds  
Stationnement des poids lourds



Question de Madame Francine DUCHENE, Conseillère communale (MR et Citoyens) 
De plus en plus de poids lourds, ou de simples remorques, stationnent à différents endroits publics dans 
notre entité.
Je crois savoir que la loi autorise un arrêt pour 8 heures de stationnement. Je vous parle ici de véhicules 
qui stationnent beaucoup plus longtemps...voire plusieurs mois.
Il y a 2 cas de figure à la problématique :

• D'une part, le chauffeur qui rentre chez lui pour la nuit et stationne son camion devant son 
domicile ou celui de ses voisins. Étant donné qu'il repart vers 4 ou 5 heures du matin, cela 
réveille le voisinage.

• D'autre part de longues remorques sans tracteur qui sont déposées sur des places publiques 
ou sous les ponts et ce, pour de longues périodes... Outre l'aspect totalement inesthétique, est-
ce que les places et parkings communaux ont pour vocation de servir d'aire de parking à des 
véhicules professionnels privés ?

Je voudrais savoir s'il existe un règlement communal légiférant à ce propos ? Ou si vous envisagez, hors 
centre ville, d'aménager des terrains pour ces véhicules encombrants ?
Réponse de Monsieur Olivier BORDON, Echevin :

D’après la loi, le tracteur peut effectivement rester 8h alors que la remorque peut quant à elle rester 
24h sur le domaine public.
La difficulté de faire respecter cette loi est que si le tracteur ou la remorque sont déplacés ne fut ce 
que d’1m, le délai de 8 ou 24h court à nouveau.
Par ailleurs, je peux parfaitement comprendre le désagrément pour le voisinage que peut provoquer 
le démarrage d’un camion aux aurores. Néanmoins, nous avons déjà eu le retour de plusieurs 
chauffeurs qui partageaient les nombreux vandalismes dont ils étaient victimes lorsqu’ils garaient 
leur camion un peu plus en dehors des quartiers de vie.
Nous avons déjà réfléchi à cette véritable problématique et pris notamment des contacts avec des 
sites privés qui pouvaient à notre sens convenir pour accueillir de manière sécurisée ces véhicules 
mais malheureusement, à l’heure actuelle, rien n’a pu se concrétiser positivement.
Je garde bien entendu cette problématique en tête et ne manque pas d’explorer les pistes qui se 
présentent, bien que, je dois l’avouer, je n’ai pas eu beaucoup de succès jusqu’à présent.

Interventions :
Madame DUCHENE rappelle que certains camions peuvent transporter des matières dangereuses et qu'il
serait pertinent de trouver des localisations en dehors des centres urbains.
Monsieur BORDON informe que le Collège continue à investiguer afin de trouver une solution à cette 
problématique.

De Santé     : Incitation à la vaccination contre le Covid  
Incitation à la vaccination contre le Covid
Question de Madame Francine DUCHENE, Conseillère communale (MR et Citoyens) 
Je tiens ici à saluer l'attitude pro-active du Collège Communal, qui incite la population à se faire vacciner. 
Que ce soit par un toutes boîtes, ou par une présence sur le marché, c'est une excellente initiative. 
Je voudrais savoir si cette démarche a déjà généré des réactions positives parmi la population et de quel 
ordre ?
En outre, toujours sur le sujet vaccination, je me suis laissé dire que le personnel soignant affecté aux 
maisons de repos était assez réticent à se faire vacciner. On parle d'un pourcentage important de non 
vaccinés. Si cette info est exacte, je suis inquiète pour l'état de santé des pensionnaires. Vu leur âge 
avancé, ils sont plus vulnérables même s'ils ont été vaccinés et ils risquent une seconde contamination.
Avez-vous également prévu de remédier à cette situation préoccupante ?
Réponse de Monsieur Jean-Charles LUPERTO, Député-Bourgmestre :

La démarche très réactive du Collège aura permis de sensibiliser tous les citoyens sans exclusive et
sans délai via un toute boite notamment (distribué par les agents des services techniques) et avec 
des actions de sensibilisation notamment par une présence sur nos marchés hebdomadaires 
(Auvelais et Tamines !) de nos agents PCS afin de sensibiliser nos concitoyens à la vaccination 
mais surtout de les accompagner dans leur démarches d'inscription (via leur invitation et sur QVAX).
Nous avons même relayé l'opération de vaccination sans rendez-vous qui s'est organisée ce samedi
29 mai au Centre de vaccination de Namur (Namur Expo). Nous savons que par notre intermédiaire 
des sambrevillois auront pu s'y rendre et saisir cette opportunité unique.
Des contacts qui nous reviennent, les agents du Service PCS nous ont fait par de retours très 
positifs et du fait que cet accompagnement de l'inscription jusque dans certains cas au transport 
vers un centre de vaccination est vraiment plus qu'apprécié. Par ailleurs soulignons qu'hormis une 
présence sur les marchés, des permanences sont organisées à la Maison de la Cohésion Sociale et
une permanence téléphonique où de très nombreux appels ont été aussi enregistrés et surtout 
traités qualitativement.



Dans les prochains jours nos agents se concentreront sur l'opération "Re Vax 50+" qui est lancée ce
jour pour inciter les personnes de plus de 50 ans à se faire vacciner et ne manqueront pas en plus 
de l'accompagnement numérique pour l'inscription de diffuser ce numéro réservé uniquement à 
cette tranche d'âge que je vous invite à relayer également : 0800/45.019
En ce qui concerne le personnel soignant affecté aux Maison de repos, voici les chiffres détaillés (en
ce qui concerne les MR privées nous avons obtenu l'accord de rendre public ces chiffres si vous 
souhaitez en faire état) - Il faut constater un net différentiel entre les MR privées et notre Maison de 
repos ... ce qui rend cette dernière naturellement plus vulnérable et davantage exposée aux risques 
de nouvelles contaminations
- La Sérénité :
Tx vaccination résidents : 90%
Tx vaccination personnel : 55% (y compris le personnel technique et administratif !)
- Retraite Fleurie :
Personnel : 100%
Résidents : 100%
- Gai Logis :
Personnel : 91%
Résidents : 97,40%
- Le Chatelet :
Personnel : 87%
Résidents : 97%
- Les charmilles :
Personnel : 70%
Résidents : 94%
- Les Glycines
Personnel : 67,19%
Résidents : 86,6%.

Interventions :
Madame DUCHENE constate que les chiffres sont plus favorables que ce qu'elle pensait. En outre, 
Madame DUCHENE considère que la vaccination est extrêmement importante pour les soignants.
Monsieur le Directeur Général souligne que le RGPD interdit aux employeurs de disposer des chiffres liés 
à la vaccination du personnel. Le CPAS ne dispose donc pas nécessairement de l'ensemble de 
l'information relative à la vaccination.
Monsieur MANISCALCO s'étonne des chiffres avancés par certains établissements alors que l'information
relative à la vaccination ne peut pas être en possession de l'employeur.
Monsieur BARBERINI précise la façon dont la vaccination s'est faite, la possibilité des directions de 
connaître le taux de vaccination sans pouvoir communiquer les noms des vaccinés. Il précise aussi que 
les bons pourcentages de la vaccination tant des résidents que du personnel ont permis la reprise des 
visites.

Le Directeur Général, Le Président,

Xavier GOBBO Jean-Charles LUPERTO


